
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

du lun di 25 août au vendre di 26 septembre 2025  
 

Prescrite  le 10 juillet 2025  par arrêté n° 2025-145 de Madame la président e de la 
Communauté de Communes  du Grand Roye  

 

 
 
 
 

 

 
Désignation n° E25000048 / 80 du 10 avril 2025   

de Madame la Présidente du Tribunal administratif dôAmiens. 
 

Enquête publique unique  
 

Relative aux projets 
 

- Dô®laboration du PLUi-H de la Communauté de Communes du 
Grand Roye  
 

- Dôabrogation des cartes communales de Davenescourt, Roiglise, 

Laucourt, Mesnil-Saint-Georges et de lôancienne commune dôHargicourt 

 
- Dôinstauration de P®rim¯tres D®limit®s des Abords (PDA) de 

monuments historiques sur les communes de Becquigny et Fresnoy-Les-Roye  
 

Rapport de la commission dôenqu°te  
Yves DEBOEVRE, Joël LEQUIEN membres titulaires 

Jean-Claude HÉLY président 



  
 

 

 

 

 

 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

Table des matières  
ACRONYMES ....................................................................................................................................................................... 1 

1  GENERALITES CONCERNANT LôENQUETE .................................................................................................. 3 

1.1 OBJET DE LôENQUETE PUBLIQUE UNIQUE  ............................................................................................................ 3 
1.1.1 Lô®laboration du PLUi-H ............................................................................................................................ 3 
1.1.2 Lôabrogation des cartes communales ................................................................................................... 4 
1.1.3 Lôinstauration des P®rim¯tres D®limit®s des Abords (PDA) ............................................................ 5 
PDA de la Croix en pierre de Fresnoy -les-Roye  ................................................................................................ 5 
PDA du portail de lô®glise de Becquigny ............................................................................................................. 5 

1.2 CADRE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE  .................................................................................................................. 6 
1.2.1 Contexte législatif national  ....................................................................................................................... 6 
1.2.2 Les plans et programmes de portée territoriale  .................................................................................. 7 
1.2.3 Les plans influant sur le PLUi  .................................................................................................................. 9 

1.3 COMPOSITION DU DOSSIER................................................................................................................................... 9 
1.3.1 Préambule  ..................................................................................................................................................... 9 
1.3.2 Composition du dossier dôenqu°te du PLUi du Grand Roye ......................................................... 10 

2 LE PROJET DE PLUI DE LA CCGR SOUMIS A LôENQUETE PUBLIQUE ................................................. 11 

2.1 LA CONCERTATION PREALABLE  ......................................................................................................................... 11 
2.2 LE RAPPORT DE PRESENTATION  ........................................................................................................................ 12 

2.2.1 Le document de synthèse  ....................................................................................................................... 12 
2.2.2 Le paysage  .................................................................................................................................................. 12 
2.2.3 Consommation dôEspaces naturels agricoles et forestiers (ENAF)............................................. 13 
2.2.4 Le potentiel dôaccueil du tissu urbain .................................................................................................. 13 
2.2.5 Etat initial de lôenvironnement ............................................................................................................... 13 
2.2.6 Diagnostic agricole  ................................................................................................................................... 16 
2.2.7 Diagnostic paysager  ................................................................................................................................. 16 
2.2.8 Diagnostic territorial  ................................................................................................................................. 17 

2.3 LE PADD ............................................................................................................................................................ 19 
2.3.1 Les grandes orientations du PADD de la CCGR  ............................................................................... 19 
2.3.2 Développement démographique et résidentiel retenu par les élus  ............................................. 22 

2.4 LES OPERATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) ............................................................ 22 
2.4.1 Les OAP «  Habitat  » .................................................................................................................................. 22 
2.4.2 Les OAP «  Grandes Emprises  » ............................................................................................................ 22 
2.4.3 Les OAP «  Economique  » ....................................................................................................................... 22 
2.4.4 LôOAP ç Trame Verte et Bleue  » ............................................................................................................ 22 

2.5 LE ZONAGE ......................................................................................................................................................... 23 
2.5.1 Zonage propre aux pôles de Roye et de Montdidier  ........................................................................ 23 
2.5.2 Zonage propre aux pôles relais  ............................................................................................................. 24 
2.5.3 Zonage propre aux villages d'accueil  .................................................................................................. 24 
2.5.4 Zonage applicable à l'ensemble des communes de la CCGR  ....................................................... 24 

2.6 LE REGLEMENT ................................................................................................................................................... 25 
2.7 LES ANNEXES ..................................................................................................................................................... 27 

3 LES AVIS EMIS SUR LE PROJET  ................................................................................................................... 27 

3.1 AVIS DE LA MRAE .............................................................................................................................................. 27 
3.2 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) OU CONSULTEES ........................................................ 30 
3.3 AVIS DES COMMUNES ......................................................................................................................................... 30 

4 ORGANISATION DE LôENQUETE PUBLIQUE UNIQUE ............................................................................... 30 

4.1 DESIGNATION DE LA COMMISSION DôENQUETE .................................................................................................. 30 
4.2 REUNION DôORGANISATION ................................................................................................................................ 31 
4.3 VISITES DU TERRITOIRE ...................................................................................................................................... 31 
4.4 ARRETE DôORGANISATION DE LôENQUETE PUBLIQUE ........................................................................................ 32 

4.4.1 P®riode et permanences de lôenqu°te publique ................................................................................ 32 



  
 

4.4.2 Modalités de recueil des observations  ................................................................................................ 33 
4.5 EMARGEMENT DES REGISTRES .......................................................................................................................... 33 
4.6 PUBLICITE ET INFORMATION DU PUBLIC  ............................................................................................................. 33 

4.6.1 Journaux dôannonces l®gales ................................................................................................................ 33 
4.6.2 Affichage de lôavis dôenqu°te ................................................................................................................. 33 
4.6.3 Le site internet de la CCGR  .................................................................................................................... 34 

5 DEROULEMENT DE LôENQUETE PUBLIQUE ............................................................................................... 34 

5.1 COMPTE-RENDU DES PERMANENCES ................................................................................................................. 34 
5.2 LE CLIMAT DE LôENQUETE .................................................................................................................................. 34 
5.3 FORMALITE DE CLOTURE DE LôENQUETE ........................................................................................................... 34 

6 ANALYSE DES OBSERVATIONS  ................................................................................................................... 34 

6.1 LA PARTICIPATION DU PUBLIC  ............................................................................................................................ 34 
6.2 ANALYSE DES OBSERVATIONS ET DES REPONSES DE LA CCGR ..................................................................... 34 

6.2.1 Indexation des observations  .................................................................................................................. 34 
6.2.2 Les thèmes abordés dans les observations  ...................................................................................... 35 
6.2.3 Remise du procès -verbal des observations  ....................................................................................... 35 
6.2.4 R®ponses de la CCGR aux questions de la commission dôenqu°te ............................................ 35 
6.2.5 Réponses de la CCGR aux observations du public  ......................................................................... 37 

OBSERVATIONS DEPOSEES SUR LE REGISTRE PAPIER  .................................................................................................... 37 
OBSERVATIONS DEPOSEES SUR LE REGISTRE NUMERIQUE  .......................................................................................... 120 

7 CLOTURE ET TRANSMISSION DU RAPPORT  ........................................................................................... 174 

8 PIECES JOINTES ............................................................................................................................................ 175 

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Rapport  de la commission  dôenqu°te 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Communauté de Communes du Grand Roye 
Enquête publique n° E25000048/80 

 1 

 

 

Acronymes  

 
AAC  Aire dôAlimentation de Captage (surface sur laquelle l'eau alimente le captage) 
ADIL  Agence dôInformation sur le Logement 
ANC  Assainissement Non Collectif 
ALUR   Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 
AMEVA  Syndicat Mixte dôam®nagement hydraulique du bassin versant de la Somme 
BRGM  Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
CAUE80 Conseil dôArchitecture dôUrbanisme et de lôEnvironnement de la Somme 
CCGR  Communauté de Communes du Grand Roye 
CCI   Chambre de Commerce et dôIndustrie 
CDPENAF  Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
CD80   Conseil Départemental de la Somme 
CLE  Commission Locale de lôEau 
CRHH  Comit® R®gional de lôHabitat et de lôEnvironnement 
CSNE  Canal Seine Nord Europe 
CU   Code de lôUrbanisme 
DDRM  Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 
DDTM   Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
DOO   Document dôOrientation et dôObjectifs 
DREAL  Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 
EBC  Espace Boisé Classé 
ER  Emplacement Réservé 
EPCI   Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
GEMAPI Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
INSEE  Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques  
MRAe  Mission R®gionale dôAutorit® Environnementale 
OAP  Orientation dôAm®nagement et de Programmation 
OPAH  Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat  
ORQUE Op®ration de Reconqu°te de la Qualit® de lôEau 
PADD   Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable 
PAPI  Programme dôAction de Pr®vention des Inondations 
PCAET  Plan Climat Air Energie Territorial 
PDA  Périmètre Délimité des Abords 
PGRI  Plan de Gestion des Risques Inondation 
PIG  Projet dôInt®r°t G®n®ral 
PLU   Plan Local dôUrbanisme 
PLUi  Plan Local dôUrbanisme Intercommunal 
PLUi-H  Plan Local dôUrbanisme Intercommunal valant Programme Local de lôHabitat  
PMGA  Pôle Métropolitain du Grand Amiénois 
PPA   Personne Publique Associée 
PPBE  Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement 
PPC  Personne Publique Consultée 
PPRT  Plan de Prévention des Risques Technologiques 
SAGE  Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
SCoT   Schéma de Cohérence Territoriale 
SDAGE  Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
SDTAN  Sch®ma Directeur Territorial dôAm®nagement Num®rique 
SIEP  Syndicat Intercommunal dôEau Potable 
SPANC  Service Public dôAssainissement Non Collectif 
SRADDET Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires 
SRCAE  Schéma Régional Climat Air Energie 
SRCE   Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
SRU   Solidarité et Renouvellement Urbain 
STECAL Secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées 
SUP  Servitude dôUtilit® Publique 
TVB  Trame Verte et Bleue 
UDAP  Unit® D®partementale de lôArchitecture et du Patrimoine 
ZAC  Zone dôAm®nagement Concert®e 
ZPS  Zone de Protection Spéciale (relative à la conservation des oiseaux sauvages.) 
ZSC  Zone Spéciale de Conservation  
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1  GENERALITES CONCERNANT LôENQUETE 
 

1.1 Objet de lôenqu°te publique unique  
 
La Communauté de Communes du Grand Roye (CCGR), située au Sud Est du département de la Somme dans 
la Région Hauts-de-France, forme un territoire regroupant 62 communes pour une population de 25.268 
habitants en 2022 (source INSEE).  
 

 
 
Créée le 1er janvier 2017, elle regroupe les anciennes Communautés de Communes du Grand Roye et du 
Canton de Montdidier. 
Le lancement de la proc®dure dô®laboration du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) de la CCGR a 
été prescrit par délibération du conseil communautaire le 15 février 2017. Le 1er juillet 2025, les élus 
communautaires ont décidé d'arrêter le projet de PLUi valant Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) et de le 
pr®senter ¨ lôenqu°te publique.  
 
En application de lôarticle L.123-6 du Code de lôenvironnement qui prévoit la possibilité de regrouper plusieurs 
consultations du public au sein dôune enqu°te unique, la présente enquête publique porte sur les projets 
suivants : 
  
ü Lô®laboration du PLUi-H de la CCGR 
ü Lôabrogation des cartes communales de Davenescourt, Roiglise, Laucourt, Mesnil-Saint-Georges et 
lôancienne commune dôHargicourt. 

ü Lôinstauration des P®rim¯tres D®limit®s des Abords (PDA) de monuments historiques sur les 
communes de Becquigny et Fresnoy-Les-Roye. 

 

1.1.1 Lô®laboration du PLUi-H  
   
Le projet de PLUi de la Communauté de Communes du Grand Roye permet de doter lôensemble du territoire 
dôun document dôurbanisme cohérent et respectant les dernières évolutions législatives issues notamment des 
lois Grenelle I et II (2009 - 2010) et ALUR (2014).  
 
Il sôapplique ¨ lôint®gralit® du territoire de la CCGR et concerne donc les 62 communes suivantes :  
 
ANDECHY, ARMANCOURT, ASSAINVILLIERS, AYENCOURT, BEUVRAIGNES, BALATRE, BECQUIGNY, 
BIARRE, BOUILLANCOURT-LA-BATAILLE, BOUSSICOURT, BUS-LA-MESIERE, CANTIGNY, CARREPUIS, 
CHAMPIEN, COURTEMANCHE, CREMERY, CRESSY-OMENCOURT, DAMERY, DANCOURT-
POPINCOURT, DAVENESCOURT, LôECHELLE-SAINT-AURIN, ERCHES, ERCHEU, ETALON, ETELFAY, 
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FAVEROLLES, FESCAMPS, FIGNIERES, FONCHES-FONCHETTE, FONTAINE-SOUS-MONTDIDIER, 
FRESNOY LES ROYE, GOYENCOURT, GRATIBUS, GRIVILLERS, GRUNY, GUERBIGNY, HATTENCOURT, 
HERLY, LABOISSIERE-EN-SANTERRE, LAUCOURT, LE CARDONNOIS, LIANCOURT-FOSSE, LIGNIERES, 
MALPART, MARCHE-ALLOUARDE, MARESMONTIERS, MARQUIVILLERS, MESNIL-SAINT-GEORGES, 
MONTDIDIER, PIENNES-ONVILLERS, REMAUGIES, ROIGLISE, ROLLOT, ROYE, RUBESCOURT, SAINT-
MARD, TILLOLOY, TROIS-RIVIERES, VERPILLIERES, VILLERS LES ROYE, VILLERS-TOURNELLE, 
WARSY. 
 
 
ü Le 15 février 2017, le conseil communautaire prescrit le PLUi et les modalités de concertation et de 

collaboration entre lôEPCI et les communes, les habitants et les autres acteurs du territoire. 
 

ü Le 04 avril 2019, le conseil communautaire a débattu des orientations générales du PADD. 
 

ü Le 16 novembre 2023, Le PLUi-H a ®t® arr°t® une premi¯re fois, les communes ainsi que lôEtat ont ®t® 
sollicit® pour donner un avis sur le projet. Suite ¨ lôavis d®favorable de lôEtat, la communaut® de 
communes a repris le travail pour répondre notamment aux exigences de limitation de la consommation 
dôespaces agricoles, naturels et forestiers. 
 

ü Le 26 février 2025, approbation du nouvel arrêt projet PLUi-H n°1. A la suite de cette délibération, le 
dossier a ®t® de nouveau transmis aux 62 communes membres, ¨ lôEtat, aux Personnes Publiques 
Associ®es (PPA), aux Personnes Publiques Consult®es (PPC), ¨ la Mission R®gionale de lôAutorit® 
Environnementale (MRAe), au Comit® R®gional de lôHabitat et de lôH®bergement (CRHH) et à la 
Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF).  
Résultat de la consultation des communes : 

- 23 communes ont émis un avis favorable sans observations ; 

- 10 communes ont émis un avis favorable avec observations ; 

- 23 communes nôont pas transmis dôavis dans le d®lai des trois mois. Conform®ment 
¨ lôarticle R153-5 du Code de lôUrbanisme leur avis est réputé favorable ; 

- 6 communes ont émis un avis défavorable concernant les orientations 
dôam®nagement et de programmation et les dispositions du règlement qui les 
concernent directement. Selon lôarticle L153-15 du Code de lôUrbanisme, la CCGR 
a donc dû délibérer à nouveau. 
 

ü Le 1er juillet 2025, lôarr°t projet PLUi-H n°2 (identique au n°1) est approuvé à la majorité des deux tiers. 
  

 

1.1.2 Lôabrogation des cartes communales 
 
   Neuf communes de lôintercommunalit® sont actuellement dot®es dôun document dôurbanisme : 
 

- Quatre sont dot®es dôun PLU : Carr®puis, Montdidier, Roye et lôex commune de Pierrepont-sur-Avre. 
 

- Cinq sont dot®es dôune carte communale :  
 

 
 
Lôentr®e en vigueur du PLUi entrainera automatiquement lôabrogation des PLU actuels.  
 
Ce qui nôest pas le cas pour les cartes communales qui ne rel¯vent pas du m°me r®gime juridique. 
  
Or deux documents dôurbanisme ne peuvent °tre simultan®ment en vigueur sur un m°me territoire. La CCGR a 
donc d®cid® dôabroger les cartes communales encore en vigueur. 
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La carte communale est un document dôurbanisme approuv® ¨ la fois par la commune et par le pr®fet. En 
application de lôarticle R.153-19 du Code de lôUrbanisme, et en vertu du principe de parall®lisme des formes et 
des proc®dures, une enqu°te publique exposant les motifs et les cons®quences juridiques de lôabrogation 
projetée doit être organisée.  
Dans le dossier dôenqu°te, le document intitul® : « Abrogation des cartes communales dans le cadre de 
lô®laboration dôun Plan Local dôUrbanisme Intercommunal valant PLH  » expose clairement ces éléments.  
 
Au terme de cette enquête publique unique, le projet d'abrogation des cartes communales sera soumis à 
l'approbation du conseil communautaire avant transmission au Préfet pour abrogation par arrêté préfectoral. 
 
L'abrogation des cartes communales consiste à supprimer, tous les effets de ces documents. Leur disparition 
ne remettra pas en cause les autorisations dôurbanisme d®livr®es sous son emprise qui demeureront valables. 
 

1.1.3 Lôinstauration des P®rim¯tres D®limit®s des Abords (PDA) 
 
Dans le cadre de la procédure dô®laboration du PLUi du Grand Roye, lôArchitecte des Bâtiments de France de 
lôUnit® D®partementale de lôArchitecture et du Patrimoine (UDAP) du département de la Somme a demandé, le 
17 juin 2021, au préfet de la Somme que soit portée à la connaissance de la collectivité, la définition de 
nouveaux périmètres délimités des abords (qui se substitueront aux rayons de 500 mètres originels) pour les 
monuments historiques suivants : 
 

- Fresnoy-les-Roye : Croix en pierre du XIIème siècle, inscrite monument historique le 23 octobre 1897 
 

- Becquigny : Portail de lôancienne £glise, class® monument historique le 20 mai 1927 
 
Selon lôarticle L 621-31 du code du patrimoine « Le périmètre délimité des abords est créé par décision de 
lôautorit® administrative, sur proposition de lôArchitecte des B©timents de France, apr¯s enqu°te publique(é) 
Lorsque le projet de p®rim¯tre d®limit® des abords est instruit concomitamment ¨ lô®laboration, ¨ la r®vision ou 
¨ la modification du plan local dôurbanisme (é) lôautorit® comp®tente en mati¯re de plan local dôurbanisme (é) 
diligente une enqu°te publique unique portant ¨ la fois sur le projet de document dôurbanisme et sur le projet de 
périmètre délimité des abords. »  
 
Lôarticle R621-94 du code du patrimoine précise que : « En cas dôaccord de lôEtablissement Public de 
Coop®ration Intercommunale comp®tent en mati¯re de plan local dôurbanisme (é) de lôarchitecte des b©timents 
de France, le périmètre délimité des abords est créé par arrêté du préfet de Région. » 
 
Lôarr°t® pr®fectoral sera annex® au plan de servitudes du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal. 
 
Les deux PDA propos®s font donc lôobjet de la pr®sente enqu°te publique conjointe ¨ lôenqu°te relative ¨ 
lô®laboration du PLUi du Grand Roye.  
 

PDA de la Croix en pierre de Fresnoy -les-Roye 
 
Le principe dô®laboration dôun PDA autour de la croix a ®t® approuv® par d®lib®ration du conseil municipal de 
Fresnoy-les-Roye le 3 février 2021 et par délibération de la CCGR le 10 juin 2021. 
 
Le projet de PDA propos® par lôUDAP de la Somme est pr®sent® dans un rapport dat® du 15 juin 2021.  
Cette note de pr®sentation fait partie du dossier dôenqu°te. 
Lôemprise correspondant au p®rim¯tre de 500 m¯tres est de 78,5 ha. 
Lôemprise correspondant ¨ la proposition de PDA est de 14,24 ha. 
  

PDA du portail de lô®glise de Becquigny 
 
Le principe dô®laboration dôun PDA autour du portail de lô®glise a ®t® approuv® par d®lib®ration du conseil 
municipal de Becquigny le 12 avril 2021 et par délibération de la CCGR le 10 juin 2021. 
 
Le projet de PDA propos® par lôUDAP de la Somme est pr®sent® dans un rapport dat® du 15 juin 2021.  
Cette note de pr®sentation fait partie du dossier dôenqu°te. 
Lôemprise correspondant au p®rim¯tre de 500 m¯tres est de 78,5 ha. 
Lôemprise correspondant ¨ la proposition de PDA est de 42,8 ha. 
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1.2 Cadre administratif et juridique  
 
Le contenu du PLUi et son élaboration sont soumis à un certain nombre de textes de lois et de documents de 
planification qui constituent « une hiérarchie des normes »    
 

1.2.1 Contexte législatif national  
 
Les orientations fondamentales de la politique nationale de lôurbanisme constituent le cadre l®gislatif national 
avec lequel le PLUi devra se conformer. De nombreuses lois cadrent lô®laboration du PLUi, notamment les 
principes fondamentaux (articles L.101-1 etL.101-2 du code de lôurbanisme), la loi dôAvenir pour lôAgriculture, 
lôAlimentation et la For°t, la loi relative ¨ la transition ®nerg®tique pour la croissance verte et le projet de loi 
dôorientation des mobilit®s. 
 

Les principales orientations : 

 
A) LA LOI SOLIDARITE ET RENOUVELLEMENT URBAIN  (SRU) 

La loi SRU n°2000-1208 du 13 d®cembre 2000 sôinscrit dans un suivi l®gislatif engag® en 1998 l®gif®rant sur les 
questions relatives ¨ la lutte contre lôexclusion, le d®veloppement durable en mati¯re dôam®nagement urbain et 
les modalités de coopération entre communes. La loi vise des objectifs multiples : 

- Favoriser la cohérence des politiques urbaines,  

- Poursuivre par la voie législative la politique de la ville,  

- Placer les questions de déplacements dans une perspective de développement durable,  

- Sôattacher ¨ la question de lôhabitat en termes de qualit® et de diversit®. 

Cette loi a instauré notamment, en mati¯re de mixit® sociale, lôobligation dôinstaurer un pourcentage de 25 % de 
logements sociaux dans les communes de plus de 3 500 habitants, comprises dans une agglomération de plus 
de 50 000 habitants. (Loi n°2013-61 du 18 janvier 2013, dite loi Duflot) 

 

B) LES LOIS "GRENELLE" I ET II  

La loi Grenelle I (loi de programmation du 3 ao¾t 2009) propose des mesures touchant les secteurs de lô®nergie 
et du bâtiment, des transports, de la biodiversité et des milieux naturels, de la gouvernance, et des risques pour 
lôenvironnement et la sant®. 
  
La loi Grenelle II (loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement) formalise les grandes 
orientations de la loi Grenelle I, en encourageant notamment la r®flexion ¨ lô®chelle supra-communale, à travers 
une valorisation des SCoT. Elle ®tend par ailleurs le champ de lô®valuation environnementale et r®affirme les 
objectifs de préservation de la ressource en eau en donnant notamment plus de moyens aux collectivités 
territoriales. 
 

C) LA LOI POUR LôACCES AU LOGEMENT ET UN URBANISME RENOVE 

La loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 a pour objectif de faciliter et dôaccro´tre lôeffort de construction de 
logements, tout en freinant lôartificialisation des sols et en luttant contre lô®talement urbain et ce, ¨ une ®chelle 
intercommunale, plus pertinente pour élaborer un projet de territoire cohérent.  
 

D) LA LOI PORTANT NOUVELLE ORGANISATION TERRITORIALE DE LA REPUBLIQUE  

 

La loi NOTRe n°2015-991 du 7 août 2015 constitue le 3ème volet de la réforme territoriale après la création des 
métropoles et le passage à 13 régions métropolitaines. Elle vise à clarifier les compétences des collectivités 
territoriales et a donc des cons®quences sur les comp®tences en mati¯re dôurbanisme et dôam®nagement. 
 

E) LA RECODIFICATION DU LIVRE 1ER DU CODE DE LôURBANISME 

Le d®cret de recodification du 28 d®cembre 2015 proc¯de ¨ dôimportantes modifications de fond qui portent 
presque exclusivement sur le contenu des PLU. Les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) 
en sortent renforcées, le règlement gagne en souplesse et la définition des destinations de construction est 
profond®ment modifi®e. La nouvelle architecture simplifi®e du r¯glement sôapplique ¨ partir du 1er janvier 2016. 
 

F) LA LOI PORTANT £VOLUTION DU LOGEMENT, DE LôAMENAGEMENT ET DU NUMERIQUE 

La loi ELAN n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 apporte des évolutions sur le contenu et sur la procédure 
dô®laboration du PLUi. La s®curit® juridique des PLU est renforc®e en mati¯re dôanalyse de la consommation 
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dôespace. Des pr®cisions concernant les secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es (STECAL) sont 
apport®es, la prise en compte de la cha´ne de production li®e ¨ lôagriculture dans les zones agricoles, naturelles 
et foresti¯res est renforc®e, le lien entre OAP et zones dôam®nagement concert® (ZAC) est favorisé. 
 

G) LA LOI BIODIVERSITE  

La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a été adoptée le 8 août 2016, 40 ans 
après la loi de protection de la nature de 1976.  
Cette loi se décline en 8 enjeux : Espèce, Patrimoine naturel, Paysage, Ressources naturelles, Changement 
climatique, Croissance verte et bleue, Santé, Experts et société civile (experts et société civile pour protéger la 
nature). 
Cette loi améliore également le cadre de protection des continuités écologiques, modifie celui des espaces 
boisés classés et instaure l'obligation d'exploiter les toitures des surfaces commerciales en y intégrant des 
procédés de végétalisation ou de production d'énergie renouvelable.  
 

H) LA LOI DôORIENTATION DES MOBILITES 

La LOM, publiée au Journal officiel le 26 décembre 2019, vise à simplifier les transports du quotidien et à les 
rendre moins couteux et plus propres (encourager lôusage de mode de d®placement doux, encadrer la place 
des véhicules à moteurs).  
 

I) LA LOI CLIMAT ET RESILIENCE  

La loi du 22 août 2021, pour lutter contre le réchauffement climatique et pour le renforcement de la résilience 
face à ses effets, institue de nouvelles dispositions pour la réduction de la consommation des sols. La loi définit 
les principes dôartificialisation des sols et de consommation des espaces naturels et agricoles et d®termine 
comme objectif de diviser lôartificialisation des sols par deux ¨ lô®chelle du territoire consid®r® dans les dix 
années à venir. 
Elle prévoit : 

- Une obligation pour lôautorit® comp®tente en mati¯re de PLU d'®tablir un rapport triennal consacr® ¨ 

lôartificialisation des sols pratiqu®e au cours des ann®es pr®c®dentes (pr®sent® en conseil municipal et 

voté) ; 

- Une évaluation des PLUi tous les 6 ans ; 

- L'impossibilit® pour les PADD d'ouvrir de nouvelles zones ¨ lôurbanisation, ¨ moins que les zones 

urbanis®es du territoire nôoffrent plus dôespace suffisant ; 

- L'ôouverture ¨ lôurbanisation dôespaces naturels, agricoles ou forestiers que sôil est justifi®, au moyen dôune 

®tude de densification des zones d®j¨ urbanis®es, que la capacit® dôam®nager et de construire est d®j¨ 

mobilisée dans les espaces urbanisés.  

 

1.2.2 Les plans et programmes de portée territoriale  
 

Outre le contexte législatif national, de nombreux documents, plans et programmes, de portée supra-territoriale 
viennent cadrer lô®laboration du PLUi. 
 
LE SDAGE ARTOIS -PICARDIE 

La Loi sur lôEau du 3 janvier 1992 affirme la n®cessit® dôune ç gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » (article L.212-1 du code de lôenvironnement) è. Elle 
institue le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) qui fixe sur chaque grand 
bassin hydrographique les orientations fondamentales de gestion. Conform®ment ¨ lôarticle 3, les SDAGE ont 
une port®e juridique. Les services de lôEtat, les collectivit®s territoriales et leurs ®tablissements publics doivent 
d®sormais en tenir compte pour toutes leurs d®cisions concernant lôeau et les milieux aquatiques. Les 
documents dôurbanisme doivent °tre conformes aux dispositions du SDAGE. La CCGR est situ®e dans le 
bassin hydrographique de lôArtois-Picardie, dont le SDAGE 2022-2027 a été adopté le 21 mars 2022. 
 
LES SAGE DE LA HAUTE -SOMME ET DE LA SOMME AVAL  

D®clinaison locale du SDAGE, le SAGE est un outil strat®gique de planification dôactions op®rationnelles et un 
instrument juridique visant ¨ satisfaire lôobjectif de bon ®tat des masses dôeau.  
De par son large territoire, la Communauté de communes du Grand Roye est concernée par deux SAGE : 

- Le SAGE de la Haute Somme, approuvé en juin 2017 ; 

- Le SAGE de la Somme aval et ses cours dôeau c¹tiers, approuv® en ao¾t 2019. 
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LE PLAN DE GESTION DU RISQUE INONDATION DU BASSIN ARTOIS -PICARDIE 

La strat®gie nationale de gestion des risques dôinondation poursuit 3 grands objectifs : 

- Augmenter la sécurité des populations exposées,  

- Stabiliser à court terme et réduire à moyen terme le coût des dommages,  

- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés.  

 
Le Plan de gestion du risque inondation du bassin Artois-Picardie a été approuvé le 11 avril 2022.  
 
LE PLAN CLIMAT -AIR-ENERGIE TERRITORIAL DU GRAND AMIENOIS  

Le PCAET est lôoutil qui permet de lutter et de sôadapter au changement climatique.  
Celui du Grand Ami®nois pr®sente un programme dôactions pour 2021-2027.  
La stratégie choisie est portée par 17 axes stratégiques, 3 axes stratégiques transversaux et 130 mesures 
elles-m°mes compos®es dôactions.  
Les 20 axes strat®giques sont d®clin®s autour des 6 grandes orientations que le territoire se fixe ¨ lôhorizon 
2050 : 

- Orientation 1 : Accompagner la transition de lôagriculture tout en pr®servant les ressources et en 

réduisant la sensibilité du territoire ; 

- Orientation 2 : Développer un modèle d'aménagement du territoire vertueux : tendre vers un objectif de 

réduction de gaz à effet de serre. 

- Orientation 3 : Produire plus dô®nergie et en consommer moins 

- Orientation 4 : Développer des mobilités optimisées, moins émettrices et décarbonées et en réduire les 

usages ; 

- Orientation 5 : Engager le territoire vers un développement économique plus vertueux ; 

- Orientation 6 : Faire mieux avec moins, réduire notre impact sur notre environnement. 

Plusieurs actions sont identifiées sur le territoire de la Communauté de communes du Grand Roye : 

- Programme de lutte contre le ruissellement et l'érosion des sols ; 

- Restauration et entretien des zones humides du territoire ; 

- Création de liaisons douces ; 

- Rénovation énergétique de bâtiments publics communaux et intercommunaux ; 

- Construire avec la RE 2020 pour des bâtiments neufs / Durables ; 

- Inciter les citoyens et les relais d'opinions à une consommation responsable, limiter l'emprise de la 

publicité ; 

- Création d'un pôle pédagogique écoresponsable.    

 

LE SCHEMA REGIONAL DôAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET DôEGALITE DES 

TERRITOIRES (SRADDET) DES HAUTS -DE-FRANCE 

 
Le SRADDET est un document de planification qui, ¨ lô®chelle r®gionale, pr®cise la strat®gie, les objectifs et les 
r¯gles fix®s par la R®gion dans plusieurs domaines de lôam®nagement du territoire, dont la protection et la 
restauration de la biodiversité. 
  
Le préfet de Région a approuvé le SRADDET Hauts de France le 4 août 2020. Depuis, les évolutions 
réglementaires nationales successives, notamment celles introduites par la loi climat résilience de 2021, ont 
impliqué de procéder à des modifications. 
Le SRADDET modifié a été approuvé par arrêté préfectoral le 29 novembre 2024.  
  
LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES DE LA SOMME  

Le schéma départemental des carrières de la Somme a été approuvé le 24 novembre 2015. Il définit les 
conditions g®n®rales dôimplantation des carri¯res dans chaque r®gion et les orientations relatives ¨ la logistique 
nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières de cette région. 
 
Le schéma définit plusieurs zonages et détermine trois types de secteurs à enjeux : 

- Secteurs où les exploitations de carrières sont interdites 
- Secteurs à enjeux très forts non compensables (exploitations de carrières à éviter) 
- Secteurs à enjeux forts ¨ moyens (prise en compte par lô®tude dôimpact de certains enjeux                    

locaux (ZNIEFF, sites inscrits, ...) 
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Une carrière existe sur le territoire de Villers-lès-Roye elle se situe en lis¯re dôun secteur où les exploitations 
sont interdites. Aucun nouveau projet de carri¯re nôest port® sur le territoire intercommunal. 
 

1.2.3 Les plans influant sur le PLUi  
 

LE SCoT DU GRAND AMIENOIS 

Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT) est un document dôurbanisme et dôam®nagement du territoire 
instaur® le 13 d®cembre 2000 par la loi SRU, constituant lôoutil de conception et de mise en îuvre dôune 
planification intercommunale. Le SCoT du Pays du Grand Ami®nois a ®t® approuv® par lôassembl®e d®lib®rante 
le 21 décembre 2012 sur un périmètre comportant 12 intercommunalités et 381communes. Une modification 
portant sur des ajustements r®dactionnels et sur lôint®gration de 5 communes suppl®mentaires ayant rejoint la 
communauté de communes du Pays du Coquelicot a été approuvée le 10 mars 2017.  
La CCGR a rejoint le p®rim¯tre du p¹le m®tropolitain du Grand Ami®nois post®rieurement ¨ lôapprobation du 
SCoT, elle nôest donc, ¨ ce jour, pas assujettie aux dispositions du document tant quôil nôaura pas ®t® r®vis®. 
Ce document est actuellement en cours de révision. Les élus du Grand Roye participent et contribuent à cette 
révision. 
  
AXES STRATEGIQUES POUR LE TERRITOIRE DU GRAND AMIENOIS  

Au-del¨ des objectifs dôordre r®glementaire (articles L. 100-1 à L. 101-3 du Code de lôurbanisme) et de 
lô®volution du p®rim¯tre qui a justifi® la mise en r®vision du SCoT du Grand Ami®nois, le territoire sôest pench® 
sur les sujets clés à investiguer dans le cadre de la révision (13 février 2020). Les enjeux retenus ont été 
déterminés comme suit : 

- Le cadre environnemental du territoire (paysages et patrimoines, intégration paysagère du 

développement éolien, milieux et ressources naturelles, l'activité agricole) ; 

- Le cadre humain du territoire (volet démographique, renouvellement de l'habitat, mobilité et transports 

collectifs, structuration et équilibre territorial) ; 

- Le cadre fonctionnel du territoire (emploi et économie, formes de commerce et revitalisation des 

centres-bourgs, équipements et services, notoriété du territoire et attractivité) ; 

 
LE SCHEMA DIRECTEUR TERRITORIAL DôAMENAGEMENT NUMERIQUE DE LA SOMME (SDTAN) 

Défini par la loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique, ils recensent les 
infrastructures et r®seaux de communication ®lectroniques existants, identifient les zones quôils desservent et 
présentent une stratégie de développement de ces réseaux, concernant prioritairement les réseaux à très haut 
d®bit fixe et mobile, y compris satellitaire, permettant dôassurer la couverture du territoire concern®. 
 

1.3 Composition du dossier  
 

1.3.1  Préambule  
 
Conform®ment ¨ la r®glementation, le dossier dôun PLUi doit comprendre plusieurs documents : 

¶ Le rapport de présentation  qui rassemble le diagnostic global du territoire intercommunal avec les 
grands enjeux, le projet retenu ainsi que les grandes lignes du zonage réglementaire et la justification 
des choix qui ont pr®valu ¨ leur ®laboration, notamment en termes de consommation dôespace ; 

¶ Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) qui définit le plan de 
développement stratégique du territoire à long terme (10 à 15 ans). Les grandes lignes du projet sont 
d®clin®es sur certains secteurs de projet au travers des Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation (OAP) ; 

¶ Le plan de zonage  qui définit les différents espaces (urbanisé, à urbaniser, agricole, naturel) ainsi que 
les emplacements réservés (ER) et les espaces boisés classés (EBC) ; 

¶ Le règlement  qui fixe les r¯gles dôutilisation du sol pour chaque zone ; 

¶ Les documents techniques annexes  concernant notamment : 

- Les annexes sanitaires et réseaux publics ; 

- Les servitudes dôutilit® publique et les contraintes ; 

Seuls le règlement et le plan de zonage ont un caractère réglementaire opposable aux tiers dans un rapport de 
stricte conformité.  
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Les OAP sont quant à elles opposables au tiers, dans un rapport de compatibilité (tout projet doit en respecter 
l'esprit). Ces OAP sôarticulent ¨ diff®rentes ®chelles (du territoire ®largi, du centre-bourg, du quartier ou encore 
dôun secteur de projet), permettant ainsi :  

¶ Dôapprofondir des principes dôam®nagement,  

¶ D'en souligner la cohérence globale. 

 

1.3.2 Composition du dossier dôenqu°te du PLUi du Grand Roye   
 
Le dossier d'enquête élaboré par la CCGR comprend les pièces suivantes : 
 

1. La copie du compte rendu du Conseil communautaire de la CCGR, datée du 15/02/2017, 

prescrivant l'élaboration du PLUi et en définissant les modalités de concertation ; 

2. Un extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire du Grand Roye, du 4 avril 2019 

actant les d®bats sur les grandes orientations du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durables du PLUi ; 

3. Le rapport de présentation, reprenant : 

- La présentation du contexte (cadre juridique) 19 pages ; 

- La synthèse du diagnostic du territoire ; 20 pages 

- L'analyse de la consommation d'espaces et des capacités de densification ; 41 pages 

- L'étude des cahiers fonciers ;  

- L'étude du tableau du potentiel foncier ; 1 page 

- L'état initial de l'environnement ; 90 pages 

- La justification des choix retenus ; 29 pages 

- L'évaluation environnementale ; 105 pages 

- Le diagnostic territorial ; 85 pages 

- Le diagnostic paysager ; 85 pages 

- Le diagnostic agricole. 40 pages 

 
4. Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 34 pages 

 
5. Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) : 164 pages 

- OAP Habitat ; 99 pages 

- OAP économique ; 19 pages 

- OAP grandes emprises ; 35 pages 

- OAP trame verte et bleue. 11 pages  

 
6. Le zonage et le règlement du PLUi : 114 pages dont 2 plans 

 
Sous dossier de Zonage : Dossier comprenant un ensemble de plans reprenant le zonage 
intercommunal et communal.  
 
Sous dossier Règlement :     
 Le territoire de la CCGR est divisé en 9 zones urbaines (U), 3 zones à urbaniser (AU), 
1 zone agricole (A) et 1 zone naturelle (N), chacune de ces zones étant elle-même divisée en secteurs.  
 
Le dossier relatif au Règlement comprend également : 

- Une liste des éléments de paysage protégés au titre des articles L.151-19 et L.151- 23.          
136 pages  

- Une liste des emplacements réservés. 32 pages 
 

7. Un dossier d'annexes :  

- Servitudes d'utilité publiques (SUP) : plan et présentation ; 175 pages 

- Sites et sols pollués ; 10 pages 

- Classement sonore des infrastructures de transport terrestres ; 127 pages 

- Plan de prévention des risques (risques naturels) ; 433 pages 

- Risque sanitaire (eau potable, ruissellement, traitement et évacuation des eaux pluviales).        
5 pages 
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8. Le bilan de la concertation (modalités de concertation retenues, modalités mises en îuvre, le bilan 

de la démarche de concertation et les caractéristiques des réponses). 15 pages 

 

9. Les programmes d'Orientations et d'Action (POA)- 13 pages 

 
10. Demande de dérogation à la loi Barnier (article L111-1-4 du code de l'urbanisme (principe 

d'inconstructibilité le long des voies et en dehors des zones urbanisées) ; 25 pages 
 

11. Abrogation des cartes communales dans le cadre de lô®laboration dôun Plan Local dôUrbanisme 
Intercommunal valant PLH ; 7 pages 

 
12. Dossier de projet de cr®ation dôun PDA pour la croix en pierre de Fresnoy-les-Roye et  d'un PDA 

pour le portail de l'église de Becquigny ;  28 pages 
 

13. Avis des Personnes publiques Associées (PPA) :  

- Etat, 12 pages  

- Chambre d'Agriculture, 8 pages 

- SNCF, 6 pages 

- Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF), 2 pages 

- Centre National de la Propriété Forestière (CNPF), 27 pages 

- Conseil départemental de la Somme, 1 page 

- Comit® r®gional de lôhabitat et de lôh®bergement (CRHH) des Hauts-de-France, 2 pages 

- La mission r®gionale dôautorit® environnementale (MRAe) Hauts-de-France, 16 pages 

- Pole métropolitain du Grand Amiénois (PMGA), 5 pages 

- Commune limitrophe de Grivesnes. 2 pages 

14. Avis des communes :  
39 communes de la CCGR ont exprimé leur avis sur l'élaboration du PLUi 91 pages  
 

15. Mémoire en réponse de la CCGR aux PPA (document de 37 pages). 
 

16. Lôavis dôenqu°te publique.  
 
Le dossier comportant 2500 pages, plans et cartes, reprend l'ensemble des éléments requis par la 
législation.  
La présentation est complète, souvent redondante, sans doute pour permettre une meilleure 
compr®hension des documents sôils sont consult®s individuellement.  
La lecture du dossier est accessible au public, bien que demandant, pour certaines parties une 
consultation approfondie des documents.  
La numérotation cadastrale des parcelles aurait facilité les recherches du public et la transcription des 
observations, notamment pour les demandes de changement de zonage.    
 

2 LE PROJET DE PLUi DE LA CCGR SOUMIS ¨ LôENQUETE PUBLIQUE 
 

2.1 La concertation préalable  
 
Par la délibération du 27 février 2017, les élus de la communauté de communes du Grand Roye ont adopté les 
modalités de concertation suivantes : 
 

¶ Affichage au siège de la CCGR , et des mairies des 62 communes membres, de la délibération de 
prescription du PLUi pendant toute la durée des études ;  
 

¶ Articles dans les publications  intercommunales et ®dition dôun bulletin intercommunal dôinformation 
sp®cial PLUi au moment du PADD et de lôarr°t du PLUi (¨ venir apr¯s vote) : articles parus dans le courrier 
picard des 4 avril 2018, 10 février 2021 et 11 novembre 2021 ainsi que dans la revue « Grand Roye » 
diffusée à tous les foyers en juillet 2018 et septembre 2021. 
 

¶ Mise à disposition du public sur le site de la CCGR  dôune page dédiée  organisée autour de plusieurs 
rubriques ; cette page rassemble lôensemble des informations relatives au PLUi et permet dôacc®der, 
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directement depuis le site, aux différents documents produits et compte-rendu de réunions de travail des 
élus et techniciens. 
Cette page est toujours active au d®but de lôenqu°te publique en parall¯le du registre num®rique ou chacun 
peut retrouver lôensemble des documents. 

 

¶ Mise ¨ disposition de registres dôobservations et des documents produits dans les communes et au 
siège de la CCGR , ces outils ont permis de recueillir les observations et propositions du public. Sept 
remarques portent sur des demandes de constructibilité. Trois remarques ont pu être satisfaites dans leur 
int®gralit®, et quatre nôont pu °tre accept®es.  

¶ Organisation dôau moins deux r®unions publiques ¨ diff®rents stades dôavancement de la 
procédure.  

- Réunion publique n°1 : Organisée sur plusieurs jours du 2 au 8 avril 2018, la concertation de la 
phase 1 du PLUi visait à partager avec les habitants les constats et enjeux du territoire à 
Montdidier Roye et Hargicourt 
 

- Réunion publique n°2 : La concertation de la phase r®glementaire sôest faite sous la forme 
dôune r®union publique organis®e le 9 novembre 2021 ¨ £telfay ; rassemblant une centaine de 
personnes, celle-ci a permis de revenir sur lôensemble de la d®marche et de pr®senter le projet 
de territoire et sa traduction réglementaire dans les différentes pièces du PLUi. 

 

¶ Exposition itinérante  
Sous forme de 3 panneaux explicatifs, une exposition itinérante a permis de retracer les grandes étapes de 
lô®laboration du document dôurbanisme, de pr®senter les principales donn®es du diagnostic territorial, ainsi 
que les grands enjeux et leur déclinaison opérationnelle. 

 
Au global un effort certain de communication a été réalisé de manière proportionnée et avec des 
documents de qualité  ; et ce malgré les difficultés  liées à la pandémie  de Covid 19 . Les observations se 
sont logiquement focalisées sur des demandes de constructibilité . 
 

2.2 Le rapport de présentation  
 
Le rapport de présentation comprend un document de contexte, une synthèse, le potentiel foncier, un état initial 
de lôenvironnement avec lô®valuation environnementale, les diagnostics : agricole, paysager et territorial.  
Il rappelle en premier lieu le contexte r®glementaire de lô®laboration du PLUiH puis pr®sente clairement le 
contenu du dossier du PLUiH permettant ¨ chacun dôen comprendre la trame.  
 
Le RDP liste ensuite de manière exhaustive les documents locaux qui guident les choix à opérer dans 
lô®laboration du projet. 
  

2.2.1 Le document de synthèse  
 
Ce document évoque la situation de la communauté de communes forte de 62 communes. 
Les deux agglomérations de Roye et Montdidier rassemblent les principales activités industrielles et 
commerciales du territoire. 
 
Grand Roye est un territoire marqué par son contexte rural avec une agriculture et une industrie agro-
industrielle, économiquement et techniquement performantes.  
Sa situation, à mi-chemin entre Paris et Lille en fait une « r®gion de flux et de passages è avec dôimportantes 
infrastructures routières et ferroviaires. 
 
Malgr® ce dynamisme apparent, le territoire rencontre un probl¯me de formation et dôad®quation entre les 
qualifications et les emplois proposés. De même, la CCGR doit faire face à un taux de chômage important, 
supérieur à la moyenne départementale. 
Les étendues de champs ouverts typiques du Santerre, parcourues de vallées, dont celles de la Somme et de 
ses affluents (Avre, Trois Doms), accueillent un maillage de bourgs dont le développement et la vivacité sont 
hétérogènes. 
  

2.2.2 Le paysage  
 
Le territoire de la CCGR est composé à 87% de zones agricoles et de boisements. Situé sur le plateau du 
Santerre où les vastes cultures ouvrent de grands horizons contrastant avec les vallées marécageuses et 
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boisées occupées par des marais de grandes envergures, comme les marais de la confluence de lôAvre et des 
Trois-Doms. 
 

2.2.3 Consommation dôEspaces naturels agricoles et forestiers ( ENAF)  
 
La consommation d'espaces entre 2013 et 2023 représente pour le Grand Roye une surface de 94 hectares. 
Pour pérenniser une croissance démographique de 0,3% par an et répondre aux besoins liés au « point mort », 
la Communauté de Communes envisage de produire en moyenne 135 logements par an (100 logements 
consacrés au maintien de la population et 35 logements dédiés à la croissance démographique). 
Apr¯s d®duction du potentiel dôaccueil du tissu urbain, environ 53 hectares sont nécessaires à vocation 
dôhabitat.  
 

 
 

Conformément aux dispositions du PADD, notamment en matière de modération de la consommation des 
espaces et de limite de lô®talement urbain, afin de r®pondre aux besoins en logement et de permettre le 
développement des activités économiques, une consommation dôenviron 95 ha est prévue entre 2025 et 2035. 
 

2.2.4 Le potentiel dôaccueil du tissu urbain  
 
Lôenveloppe urbaine de la Communaut® de communes du Grand Roye a ®t® travaill®e avec les services de la 
Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) de la Somme. Celle-ci a été utilisée pour 
déterminer le potentiel dôaccueil dans le tissu urbain et en extension. 
 
Les dents creuses  ont été retenues en fonction de leur capacité à muter et à être mobilisées. Le potentiel 
foncier brut est ensuite crois® avec lôensemble des contraintes existantes (exploitation agricole, activit® 
dô®levage, risques, axes dô®coulement, zone ¨ dominante humide, sensibilit® paysag¯res/environnementale, 
etc.) afin dô®carter les secteurs impact®s. 235 dents creuses sont identifiées pour un potentiel de 342 
logements.  
 
Lô®volution de la vacance  est un point de vigilance sur lôensemble du territoire et notamment dans le secteur de 
Roye ; des actions renforcées et ciblées sont à envisager dans le parc privé comme dans le parc public.  
Le potentiel de logements vacants à remettre sur le marché est de 30 % des logements recensés soit 196 
logements.  
 
Plusieurs friches et secteurs de renouvellement ont été identifiés afin de permettre leur réhabilitation. 
Le cas des espaces non bâtis supérieur à 2 500 m²  au cîur des tissus urbains (OAP grandes emprise)  : 
Ces espaces ne sont pas considérés comme des dents creuses en raison de leur grande superficie, cependant 
ils peuvent se situer à proximité immédiate de constructions et être desservis par les réseaux.  
Ces secteurs permettront dôaccueillir 144 nouveaux logements . 
 

2.2.5 Etat initial de lôenvironnement 
 
Ce document dresse lô®tat des lieux paysager, hydrique et climatique complets avec un focus sur lôeau potable. 
Les pr®l¯vements de la nappe phr®atique sont aujourdôhui principalement destinés à lôalimentation en eau 
potable et à la production agricole. 
  

Eau potable  
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Lôeau potable de la CCGR est prélevée depuis 17 points de captage implantés sur le territoire de la CCGR. 4 
captages sont en perspective dôabandon (Montdidier, Roye, Roiglise et Bal©tre) selon lôAgence de lôeau Artois 
Picardie  
Un point dôattention est port® sur la d®gradation de la ressource (notamment par les nitrates et phytosanitaires), 
ainsi que sur la vall®e de lôAvre (eau de qualité « moyenne »). 
La gestion de ces captages est assur®e principalement par les syndicats Intercommunaux dôAdduction en Eau 
Potable ou les Syndicat Intercommunaux dôEau Potable et seules les communes de Montdidier, Ayencourt, 
Roye, Ercheu, Villiers-Tournelle et Le Cardonnois gèrent en régie, leur alimentation en eau potable.  
Selon les derni¯res mesures effectu®es en mars 2018, lôeau dôalimentation des diff®rents captages est 
globalement conforme aux exigences de qualit® en vigueur pour lôensemble des param¯tres mesur®s par 
lôAgence R®gionale de Sant® (ARS) des Hauts de France. 
 
Les zones dites « à enjeu eau potable » définies au SDAGE 2016-2021, concernent les aires dôalimentation des 
captages jugés stratégiques car desservant une population importante. La priorité sur ces zones sera de 
préserver la qualité de la nappe.  
Dans le secteur de la CCGR, Montdidier, Mesnil-St-Georges, Ayencourt, Rubescourt, Assainvilliers, Faverolles, 
Piennes-Onvilliers, Rollot, Remaugies, Laboissière-en-Santerre, Lignières, Fescamps, Bus-la-Mésière, 
Grivilliers, Laboissière-en-Santerre ï Lignières, Guerbigny, Warsy, Marquivilliers ; Dancourt-Popencourt, 
Armancourt, LôEchelleSt-Aurin, Tilloloy, Beuvraignes, Laucourt, St-Mard, Villers-les-Roye, Andechy, Damery, 
Erches en font partie. 
2 Aires dôAlimentation de Captage (AAC) font lôobjet dôOp®rations de Reconqu°te de la Qualit® de lôEau 
(ORQUE) soutenu par lôAgence de lôeau :  

¶ AAC de Guerbigny (AAC 16)  

¶ AAC de Montdidier (AAC 34)  
 

Assainissement   
 
Cinq communes, disposant dôun assainissement collectif, ont maintenu la compétence assainissement au sein 
de leur service municipal : Trois -Rivières  ; Tilloloy  ; Faverolles  ; Roye et Montdidier.  
 
La CCGR a comp®tence en termes dôassainissement non collectif sur lôensemble du territoire. Elle a mis en 
place un service public dôassainissement non collectif (SPANC) 
 
Le SPANC a pour mission :  

¶ De réduire les pollutions, dans le but de préserver l'environnement, et garantir la sécurité et la salubrité 
publique des lieux de vie.  

¶ Dôaccompagner les habitants dans l'entretien de leur installation afin d'en assurer la pérennité. 

¶ De contrôler les installations 
 
Le taux de conformité des installations contrôlées était de 17,8 % en 2020 et de 16,5 % en 2021.   
 

Energie  
 
Le mix énergétique du territoire a été défini dans le cadre du PCAET du Grand Amiénois. 
Celui-ci se compose en grande majorité (69%) de ressources fossiles émissives de gaz à effet de serre 
(produits pétroliers, gaz). 
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Mix énergétique tous secteurs confondus (Source : Diagnostic du PCAET, octobre 2020)  

 
En 2010, le taux dôautonomie ®nerg®tique de la CCGR (rapport de production globale en ®nergie et la 
consommation globale énergétique du territoire) était de 19% soit supérieur à la moyenne régionale 11,3%.  
Ce taux en progression est li® en partie ¨ lôinstallation dôune chaufferie bois en r®gie communale sur la 
commune de Montdidier (ville pilote en maitrise de lô®nergie).  
 
Le potentiel énergétique du territoire repose essentiellement sur lô®olien.  
116 ®oliennes en service auxquelles sôajouteront 36 ®oliennes autoris®es et ¨ construire dans les prochaines 
années. (Source France Renouvelables septembre 2025). 
 
Lô®volution de puissance de production envisag®e dans le cadre du PCAET repose principalement sur 
lô®volution des parcs existants et lôaugmentation des puissances des ®oliennes (passage ¨ 3,6MW) ce qui 
permettrait dôaugmenter la puissance de 673MW et donc une augmentation de la production de 1 272GWh par 
an. (source Etat initial de lôenvironnement page 52)  
 
Dôautres gisements mobilisables sur le territoire ont été estimés dans le cadre du PCAET : Photovoltaïque ; 
Biomasse ; Méthanisation ...  
Dôautre part, il existe un potentiel de r®cup®ration de chaleur fatale li®e aux industries sur les communes de 
Roye et Montdidier.  
 

Risques   
 
32 communes font lôobjet dôun Plan de Pr®vention des Risques Naturels (PPRN) Mouvement de Terrain : 
Affaissements et effondrements approuvé le 12 juin 2008. 
 
La présence de nappes affleurantes notamment sur un axe Tilloloy / Rollot, induit une sensibilité plus ou moins 
forte aux remontées de nappe. Les communes situ®es dans le lit majeur de lôAvre et ses affluents ainsi que 
dans les vallées sèches peuvent être plus ou moins concernées par cet aléa. 
 
Retrait et gonflement des argiles, le BRGM a établi la carte des aléas retrait gonflement ci-jointe. 
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Plusieurs canalisations sous pression de transport de gaz exploitée par la société GRT Gaz en provenance de 
Dunkerque ainsi que du nîud de redistribution ¨ proximit® de Ressons-sur-Matz, traversent plusieurs 
communes. De cette pr®sence d®coule des mesures de restriction en mati¯re dôurbanisme. 
 
Concernant le risque industriel, 72 Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) sont 
install®es sur les communes de la CCGR, dont aucune nôest Seveso. 
 
Concernant les déchets, la délégation de service pour la collecte et le traitement des déchets ménagers et 
assimilés sur le territoire de la CCGR est assurée par le syndicat mixte, SMITOM du Santerre. 
 
Les pollutions lumineuses et sonores sont trait®es sans que des particularit®s fortes sôy d®gagent.  
 

2.2.6 Diagnostic agricole   
 
Le diagnostic a été r®alis® par la chambre dôagriculture. Un contact direct individuel, a été pris auprès des 
exploitants qui ont leur siège dans la CCGR. 
La surface moyenne des 241 exploitations du territoire est de 127 ha. 35 % des agriculteurs sont propriétaires 
et les c®r®ales dominent tandis que lô®levage est peu repr®sent® (moins dô1 exploitant sur 5). Lô®levage occupe 
principalement les vall®es. Le territoire est domin® par lô®levage bovin (55% des ®levages suivi de lô®levage 
avicole. 
 
Les principaux enjeux agricoles identifiés par la CCGR sur le territoire :  

¶ Maintenir les volumes de production pour maintenir les filières et les emplois directs et induits (rappel : 1 
exploitant induit entre 5 et 8 emplois) ; maintenir les industries agro-alimentaires (Saint Louis Sucre, 
Coop®ratives agricoles, le commerce de pommes de terre é) ;  

¶ Créer des partenariats locaux pour les fournitures de produits et de services afin de répondre aux attentes 
de la population (favoriser les projets de diversification), développer le tourisme de filière agricole (pommes 
de terre, betteraves, îuf), de guerre et vert et ainsi faciliter le d®veloppement de lôh®bergement ¨ la ferme ; 

¶ Maintenir des systèmes de production diversifiés pour favoriser la biodiversité et préserver la valeur 
ajoutée ; 

¶ Maintenir lô®levage : une n®cessit® pour lôentretien des zones humides et aider les ®leveurs ¨ vivre de leur 
m®tier d®cemment (diversification, soutien ¨ lôactivit®) ; 

¶ Accompagner les engagements en faveur de lôenvironnement ; 

¶ Maintenir la mixité et la cohésion agri-urbaine (« le bon vivre ensemble ») ; 

¶ Maintenir la cohérence des espaces consacrés aux installations agricoles : concilier le développement de 
ces installations avec le respect du patrimoine ; 

¶ Faciliter la circulation agricole. 
 

2.2.7 Diagnostic paysager   
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Situé sur le plateau du Santerre, vaste plateau céréalier à la base du bassin-versant de la Somme, le territoire 
de Grand Roye est surplombé au sud-est par le plateau Picard et limité au sud-ouest par les collines boisées du 
Noyonnais sur les franges sableuses du bassin-versant de lôOise. 
Le Santerre a une échelle, qui ne se rencontre dans aucune autre partie du département de la Somme. Sa 
position, en deçà du plateau picard et des collines du Noyonnais lui donne parfois des allures de plaine. Mais 
les paysages ne se r®sument pas seulement ¨ ces vastes ®tendues d®nud®es. La naissance des cours dôeau 
de lôAvre et des Trois-Doms viennent inciser le plateau et concentre la majorité de la biodiversité. Le territoire 
est également marqué par les séquelles des deux dernières guerres sur le sol français.  
 
Malgr® les destructions, le territoire dispose dôun patrimoine riche et diversifi® ; entre héritage du moyen-âge, 
traces gallo-romaines, édifices religieux, art déco, éléments témoins de la guerre et architecture de 
reconstruction. Voir tableau ci-dessous : 
 
 
 

Commune Edifice inscrit Date de lôarr°t® de protection 

Davenescourt Domaine de Davenescourt 7 juillet 1977 

Montdidier Hôtel de ville 14 octobre 2003 

Roye Ancien remparts 31 août 1992 

Commune Edifice classé Date de lôarr°t® de protection 

Becquigny Ancienne église 29 août 1927 

Davenescourt Eglise 7 février 1920 

Fresnoy-les-Roye Croix en pierre 23 octobre 1897 

Guerbigny Eglise 20 août 1919 

Montdidier 
Eglise Saint-Sépulcre 

2 avril 1920 
Eglise Saint-Pierre 

Piennes-Onvillers Eglise de Piennes 6 avril 1908 

Roye Eglise Saint-Pierre 20 juillet 1908 

Tilloloy 
Domaine de Tilloloy  4 mars 1994 

Eglise Notre Dame de Lorette Liste de 1840 

 
 
 
 
 
 

2.2.8 Diagnostic territorial   
 

Population  
 
La dynamique dô®volution de la population est positive entre 2006 et 2016 (+0,34% par an) et orient®e ¨ la 
hausse par rapport à la période précédente (1999-2006).  
 
Sur la période récente, on constate une inversion de cette tendance. En effet, considérant les données de 
lôINSEE, en 2021 (25 231 habitants), le taux de variation annuel ®tait de -0,4% entre 2015 et 2021.  
Les dynamiques démographiques sont contrastées sur le territoire :  
Le secteur du Canton de Montdidier conna´t globalement une dynamique d®mographique positive, ¨ lôinverse, 
de nombreuses communes de lôex-Communauté de Communes du Grand Roye perdent des habitants.  
Le territoire suit la tendance nationale de vieillissement de la population ; en 2016, 25% de la population a 60 
ans et plus, contre 21% en 2006. Ce processus de vieillissement sera amené à se poursuivre dans les 
prochaines ann®es et doit °tre pris en compte dans lô®volution des besoins de logement. De m°me la taille 
moyennes des ménages est structurellement orientée à la baisse et doit être considérée. 
 

Revenus  
 
La population du Grand Roye a un revenu médian par unité de consommation inférieur aux moyennes 
départementale et régionale. 6 440 ménages du territoire sont éligibles au logement locatif social PLUS et PLA-I 
en 2013, soit 64,1% de la population ; 30,8% de la population est éligible au logement locatif très social. 
 

Habitat  
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Le taux de vacance (8,9% des logements) est quant à lui équivalent à la moyenne départementale et 
légèrement supérieur à la moyenne régionale. Le nombre de logements vacants tend à progresser et concerne 
plus spécifiquement le secteur et la commune de Roye. Lô®volution de la vacance est un point de vigilance sur 
lôensemble du territoire. Des actions renforcées et ciblées sont à envisager. 
A lô®chelle du Grand Roye, 89 logements ont ®t® commenc®s en moyenne chaque ann®e entre 2008 et 2017. 
Lôindice de construction (nombre de logements commenc®s en moyenne par an pour 1000 habitants entre 2008 
et 2017) est de 3,5. Il est inf®rieur ¨ lôindice d®partemental (4,2 logements pour 1000 habitants) et contrast® 
entre les différents secteurs de la Communauté de Communes. 
 
Sur le Grand Roye, 85% des résidences principales sont des maisons. Dans les deux pôles urbains de Roye et 
Montdidier, lôoffre de logements collectifs est plus d®velopp®e, et comparable ¨ la moyenne d®partementale.  
 
74% des résidences principales du territoire sont des logements de 4 pièces et plus, soit une proportion plus 
élevée que la moyenne départementale (69%). Les petits logements (1 et 2 pièces) représentent quant à eux 
moins de 10% de lôoffre. Y compris dans les deux p¹les urbains, la majorit® des r®sidences principales sont des 
grands logements (moins de 15% de petits logements). 
 
Le parc locatif est relativement bien développé et représente 21% des résidences principales et le parc locatif 
social 12,6% des résidences principales, soit des proportions comparables à la moyenne départementale.  
 
Dans les pôles urbains de Roye et Montdidier, la part de propriétaires occupants est plus faible, respectivement 
42% et 51%. Dans le reste de la communaut® de commune, elle est sup®rieure ¨ 80% et lôoffre en accession ¨ 
la propriété fortement prédominante. 
 
Le parc locatif social est très concentré géographiquement, en particulier sur la commune de Roye. La ville 
concentre en effet 58% de lôoffre locative sociale ; 30% des r®sidences principales de la commune sont des 
logements sociaux. Montdidier dans une moindre mesure, concentre 40% des logements locatifs sociaux du 
territoire mais compte tenu du dimensionnement du parc locatif social par rapport aux besoins (13% de locatif 
social au sein des résidences principales alors que 54% des ménages sont éligibles de par leurs revenus), 69% 
des ménages modestes voire très modestes sont logés dans le parc privé. 
 
De nombreuses communes sont concern®es par lôenjeu de r®novation thermique du parc existant. A 
Armancourt, Herly ou Laboissière-en-Santerre, 80 à 85% des résidences principales ont été construites avant 
1970. 
Le nombre de logements potentiellement indignes serait en augmentation sur la commune de Roye (+18,8%) et 
en baisse sur la commune de Montdidier (-2,0%). 
 
Les offres de constructions neuves sont financièrement accessibles et attractives par rapport aux autres 
territoires du d®partement : le prix de lôimmobilier nôest pas un frein pour lôattractivit® r®sidentielle du territoire et 
peut constituer un atout.  
Les niveaux de loyers sont comparables ¨ la moyenne observ®e ¨ lô®chelle du d®partement mais ®lev®s pour 
les petites typologies (pouvant pénaliser des jeunes souhaitant décohabiter).  
 

Economie & emploi  
 
En 2019, selon lôINSEE, les emplois sur le territoire du Grand Roye se r®partissent, par cat®gorie 
socioprofessionnelle, ainsi : 3,1% dôagriculteurs exploitants, 6,4% dôartisans, commer­ants, chefs dôentreprise, 
7,8% de cadres et professions intellectuelles supérieures, 20,9% de professions intermédiaires, 26,3% 
dôemploy®s et 35,4% dôouvriers.  
Les emplois selon le secteur dôactivit® se r®partissent ainsi : 4,9% dans lôagriculture, 21,5% dans lôindustrie, 6% 
dans la construction, 36,4% dans le commerce, les transports et les services divers, et 31,1% dans 
lôadministration. 
 
Une majorité de grandes entreprises sont concentrées à Roye ou les activités sont tournées vers 
lôagroalimentaire, la logistique, le commerce, la restauration, les activités tertiaires. 
Celles de Montdidier sont plutôt orientées vers la transformation agro-alimentaire, la restauration, 
lôadministration et les services.  
 
La ville de Roye est idéalement placée avec son accès autoroutier mais manque actuellement de foncier qui 
intéresse les activités de logistique notamment et que le canal Seine-Nord Europe pourrait dynamiser. 
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Les commerces et les services sont concentrés sur les secteurs de Roye et Montdidier. Si des unités de santé 
apparaissent dans certains pôles relais (Davenescourt, Trois-Rivières, Ercheu, Rollot par exemple) il manque 
toutefois de médecins généralistes. 
 
Concernant les transports, si le r®seau routier est bien d®velopp®, lôutilisation importante de la voiture pour les 
déplacements sature certains réseaux secondaires ; et ce dôautant que les transports en commun sont faibles et 
surtout axés sur le scolaire. En outre les liaisons Roye- Montdidier sont insuffisantes tous modes de transport 
confondus. 
 
Sôagissant de la mobilit® douce, les pistes cyclables et voies vertes sont faibles ou inexistantes. 
 
 

2.3 Le PADD 
 
Le Projet dôAménagement et de Développement Durables (PADD) expose les orientations générales 
dôaménagement et dôurbanisme retenues par la Communauté de communes. 
Ces grandes orientations ont été présentées et débattues en Conseil Communautaire, puis au sein de chaque 
conseil municipal. 
Le rôle du PADD est défini par lôarticle L.151-5 du Code de lôUrbanisme. Côest un document qui doit être simple 
et accessible à tous les citoyens. Il doit traduire le projet de territoire porté par les élus et dessine les lignes de 
forces du projet intercommunal à horizon de dix à quinze ans. Le PADD est élaboré sur la base du diagnostic et 
des enjeux exposés dans le rapport de présentation. 
 

2.3.1 Les grandes orientations du PADD de la CCGR  
 

1 - Montdidier et Roye, deux bassins de vie et dôemploi dô®chelle r®gionale ¨ conforter 
 
La Communauté de communes du Grand Roye sôorganise autour de ses deux pôles urbains, Montdidier et 
Roye, qui apportent au territoire ses principales offres en matière dô®quipements, de commerces, dôemplois et 
de services. Ils concentrent en effet la totalité des entreprises de plus de 50 salariés du territoire et forment 
deux bassins dôemplois au rayonnement local structurant : 40 % des actifs résidant dans la Communauté de 
Communes travaillent dans lôun de ces deux pôles. 
 
Tirer parti des dynamiques régionales dans le positionnement stratégique du territoire  
 

Ą Préparer le territoire aux changements économiques et à la « 3ème Révolution Industrielle ». 
Ą Valoriser la position géographique stratégique et offrir les conditions dôaccueil des entreprises. 
Ą Inscrire le territoire dans la transition énergétique et développer les secteurs économiques liés aux 

énergies renouvelables. 
Ą Développer lô®conomie touristique et valoriser lôimage du territoire. 
Ą Communiquer et faire la promotion du territoire. 
Ą Faciliter le « parcours résidentiel économique » des entreprises en développant une offre en immobilier 

dôentreprises et en ouvrant le territoire aux nouvelles technologies, valoriser les nouvelles formes de 
travail (coworking, etcé). 

Ą Inscrire le territoire dans le projet du Canal Seine-Nord Europe. 
 
D®finir une strat®gie coh®rente pour le d®veloppement des zones dôactivit®s ®conomiques  
 

Ą Améliorer lôattractivité des zones dôactivités économiques et mettre en place une stratégie foncière de 
développement. 

Ą Spécialiser les zones dôactivités pour améliorer leur compétitivité et favoriser les effets-leviers. 
Ą Réhabiliter les friches et valoriser les bâtiments existants. 
Ą Faire des zones dôactivités de véritables quartiers dôactivités en améliorant leur qualité, leur image et 

lôoffre de services. 
 

Conforter lôarmature urbaine tout en renouvelant les ®quilibres r®sidentiels  
 

Ą Stabiliser et favoriser le renouvellement de la population afin de pérenniser les équipements scolaires et 
lôoffre de commerces et de services 

Ą Créer les conditions dôun maintien, a minima, de la population dans toutes les communes. 
Ą Conforter le poids démographique des deux centralités, Roye et Montdidier, qui ont un rôle majeur à 

jouer en termes de rayonnement et dôattractivité résidentielle pour lôensemble du territoire. 
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Valoriser les entités paysagères remarquables et les espaces naturels emblématiques du territoire  
 

Ą Valoriser les qualités du paysage emblématique du Grand Roye et plus largement du paysage du 
Santerre : les paysages monumentaux des plateaux agricoles et les paysages intimistes et plus 
confidentiels des vallées (de lôAvre, des Trois Doms et du Lingon). 

Ą Protéger la valeur économique, environnementale et paysagère des terres agricoles, naturelles et 
boisées en freinant lôartificialisation des sols. 

Ą Veiller à lôimplantation de nouvelles constructions à vocation agricole, lôextension et/ou la réhabilitation 
des bâtiments dôexploitation existants. 

Ą Maintenir la lecture des paysages de vallée depuis les plateaux cultivés : notamment par la maîtrise des 
développements urbains et des implantations bâties sur les revers de plateau et les hauts de coteau 
afin de ne pas confisquer les vues en direction des fonds des vallées, des cours dôeau et de leur 
paysage dôaccompagnement. 

 

2 ï Un territoire, 62 communes  : valoriser les ressources locales, coordonner les actions déjà 
engagées   
 
Poursuivre les actions de la communauté de communes dans ses domaines de compétences  

 
Ą Poursuivre les actions engagées en faveur de la protection et de la mise en valeur de lôenvironnement, 

notamment dans la vallée de lôAvre. 
Ą Poursuivre la valorisation des actions (promotion, information, coordination) et des manifestations en 

matière de politique culturelle, sportive et touristique. 
Ą Poursuivre les actions engagées en matière de développement économique, de formation et dôaccès à 

lôemploi. 
 

Assurer le maintien et le d®veloppement des activit®s et de lôemploi  
 

Ą Soutenir les structures existantes et développer les activités dans lôensemble du territoire. 
Ą Développer une stratégie dôaccompagnement du secteur artisanal et faire de la Communauté de 

communes un facilitateur dans la mise en lien des acteurs. 
Ą Développer lôoffre de formation pour répondre aux besoins de main dôîuvre des entreprises locales. 
Ą Accompagner le vieillissement de la population et développer une filière de service à la personne. 

 
Agriculture  : Valoriser et diversifier les filières locales  
 

Ą Maintenir les volumes de production pour maintenir les filières et les emplois directs et induits. 
Ą Maintenir lô®levage : entretenir les zones humides et permettre le maintien des activités. 
Ą Favoriser les projets de diversification et créer des partenariats locaux pour les fournitures de produits 

et de services. 
Ą Limiter la consommation des terres agricoles et naturelles en tenant compte de leur qualité et maintenir 

des systèmes de production diversifiés pour favoriser la biodiversité et préserver la valeur ajoutée. 
 
 
Valoriser les espaces urbains existants, centres -villes et cîurs de bourgs  
 

Ą Conserver les enveloppes villageoises et les silhouettes bâties en maintenant une échelle de la 
proximité. 

Ą Mettre en place différents outils pour lutter contre la vacance dans le parc privé. 
Ą Réinvestir le parc existant et favoriser la rénovation de lôhabitat et pérenniser son attractivité. 
Ą Stabiliser et favoriser le renouvellement de la population afin de pérenniser les équipements scolaires et 

lôoffre de commerces et de services. 
 

Maintenir le patrimoine remarquable et du quotidien, les qualités des paysages  
 

Ą Valoriser et conserver les éléments de patrimoine local et du quotidien ainsi que leur paysage 
dôinscription. 

Ą Conserver la qualité urbaine, paysagère et architecturale des Monuments Historiques et de leurs 
abords. 

Ą Valoriser et conserver les éléments végétaux et les mares en cîur ou aux abords des villages. 
Ą Maintenir les courtils et les espaces de transition entre les terres agricoles et les villages, particularités 

locales à forte valeur paysagère, patrimoniale, écologique. 
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3 ï Cibler les actions prioritaires ¨ engager pour lôavenir du territoire  
 
Développer la couverture numérique et téléphonique  
 

Ą Développer la couverture numérique pour en faire un facteur dôattractivité résidentielle. 
Ą Faire de la qualité numérique un facteur dôattractivité économique : télétravail, entreprises, travailleurs 

indépendants, e-tourisme. 
Ą Développer lôapprentissage du numérique chez les enfants. 
Ą Imaginer de nouveaux services aux habitants e-santé, e-éducation, e-administration, services à la ville. 

  
Accueillir des activités innovantes  
 

Ą Orienter la diversification de lô®conomie locale vers le développement du secteur des énergies 
renouvelables : énergie solaire, biométhane, recyclage de matériaux. 

Ą Sôappuyer sur les outils régionaux pour participer à la dynamique régionale de transition énergétique. 
Ą Poursuivre la réflexion intercommunale sur lôimplantation des éoliennes en favorisant le développement 

de projets partenariaux. 
 

Apporter des réponses plus adaptées aux parcours résidentiels des habitants  
 

Ą Répondre aux besoins des seniors et développer des solutions adaptées, à la fois dans le neuf et 
lôexistant. 

Ą Améliorer les conditions de logements des ménages modestes, voire très modestes. 
Ą Donner envie aux jeunes actifs, aux familles, de venir sôinstaller sur le territoire et dôy rester. 

 
Accompagner et informer les porteurs de projets dans le domaine de lôhabitat  
 

Ą Renforcement des interventions et permanences de lôADIL. 
Ą Proposer un accompagnateur (technique et financier) dans la réalisation de travaux (OPAH ou PIG). 
Ą Mettre en place une structure dôinformation dôune dimension adaptée au territoire. 

 
Maitriser la consommation et la précarité énergétique   
 

Ą Maîtriser la consommation dô®nergie et limiter la précarité énergétique (bâtiments et transport). 
Ą Valoriser et développer le réseau de chaleur alimenté par la chaufferie bois. 
Ą Favoriser la rénovation thermique des logements existants et des bâtiments communaux. 

 
Faciliter les mobilités du quotidien    
 

Ą Développer le covoiturage et structurer la pratique. 
Ą Sôappuyer sur les gares SNCF (Montdidier, Trois-Rivières). 
Ą Développer les liaisons douces et veiller à la sécurité des parcours (piétons et cyclistes). 
Ą Développer une offre de transports en commun adaptée aux besoins (emploi, formation, 

enseignement). 
 
Promouvoir les pratiques touristiques et de loisirs  
 

Ą Renforcer les liaisons à usage récréatif. 
Ą Valoriser les chemins et itinéraires de promenade et améliorer la lisibilité des parcours (fléchage des 

voies vertes, chemins de randonnée, etc.). 
Ą Développer et diversifier lôoffre dôhébergement touristique et des structures dôaccueil (hébergement 

familial, de groupe, week-end, camping, hôtellerie, gîtes et gîtes de charme, chambres dôhôtes, 
écolodges, aires de stationnement pour camping-caré) et valoriser les anciens bâtiments agricoles en 
permettant leur mutation. 

Ą Développer lôoffre culturelle et de loisirs, notamment à destination des enfants. 
Ą Renforcer le rôle de lôOffice du Tourisme et son rayonnement sur lôensemble du territoire. 
Ą Valoriser le tourisme de mémoire lié à la Grande Guerre. 

 
Pérenniser la ressource en eau et améliorer la gestion du risque   
 

Ą Pérenniser la ressource en eau et sa qualité, préserver les masses dôeau des pollutions. 
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Ą Limiter lôimperméabilisation des sols, respecter les axes dô®coulement, préserver et développer les 
éléments de gestion. 

 

2.3.2 Développement démographique et résidentiel retenu par les élus  
 
En matière de développement démographique, les élus ont fait le choix dôun maintien de la croissance 
constatée sur la période 2008-2013, à savoir + 0,3% par an en moyenne.  
 
Pour pérenniser ce niveau de croissance environ 1350 logements seront nécessaire entre 2025 et 2035.  
 

2.4 Les Op®rations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) 
 
Définies aux articles L.151-6 et L.151-7 du code de lôurbanisme, les Orientations dôAménagement et de 
Programmation (OAP) comprennent, en cohérence avec le PADD, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements. 
 
Le PLUi du Grand Roye comprend 24 OAP « Habitat », 28 OAP « Grandes Emprises », 2 OAP « Économique » 
et 1 OAP trame verte et bleue qui sôappuient toutes sur des principes dôaménagement cohérents avec les 
orientations du PADD, et sont systématiquement associées à un règlement et à un zonage. 
 

2.4.1 Les OAP «  Habitat  »  
 

Lôinstitution des OAP « Habitat » sôinscrit dans plusieurs axes du PADD : 

- Conforter lôarmature urbaine tout en renouvelant les équilibres résidentiels afin de créer les conditions 
dôun maintien, a minima, de la population dans toutes les communes, 

- Apporter des réponses plus adaptées aux parcours résidentiels des habitants notamment à travers la 
programmation de résidences seniors. 

 
Chaque OAP d®finit le p®rim¯tre et le phasage, lôinsertion architecturale et urbaine, la mixit® fonctionnelle et 
sociale (nombre et type de logement) et traite également la qualité environnementale, la prévention des risques, 
lôacc¯s et desserte.  

 

2.4.2 Les OAP «  Grandes Emprises  » 
 

En imposant une densité minimale au sein des dents creuses supérieures à 2 500 m², les nouveaux projets 
permettront dôaccueillir de nouveaux habitants au plus près de lôenveloppe urbaine, ainsi que des services, 
équipements ou commerces pouvant exister. 
Lôam®nagement de ces secteurs devra être compatible avec les objectifs fixés : 

- Pour les communes rurales, lôobjectif minimal ¨ atteindre est de 12 logements ¨ lôhectare 

- Pour les communes de Roye et Montdidier, de 20 logements ¨ lôhectare. 
 
Une densité plus élevée, correspondant aux objectifs du Schéma de Cohérence Territorial du Grand Amiénois, 
est encouragée à savoir : 

 

- Pôles majeurs (Roye et Montdidier) : 22 logements ¨ lôhectare, 

- Pôles relais (Beuvraignes, Davenescourt, Ercheu, Trois Rivières et Rollot) : 15 logements ¨ lôhectare, 

- Villages dôaccueil : 13 logements ¨ lôhectare. 
 
Un nombre de logements minimum est défini dans chaque OAP. 
 

2.4.3 Les OAP «  Economique  » 
 
Elles visent à améliorer lôattractivité des zones dôactivités économiques et à mettre en place une stratégie 
foncière de développement. 
LôOAP nÁ 1 dôune superficie de 26,6 ha est situ®e ¨ lôOuest de la ville de Roye 
LôOAP nÁ 2 dôune superficie de 16 ha est situ®e au Sud de la ville de Roye 
 

2.4.4 LôOAP ç Trame Verte et Bleue  » 
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Instituée depuis la loi Climat et Résilience, lôOAP ç Trame Verte et Bleue » permet de valoriser les entités 
paysagères remarquables et les espaces naturels emblématiques du territoire, ainsi que de maintenir le 
patrimoine remarquable et du quotidien.  
 
La Trame Verte et Bleue de la CCGR permet de répondre aux besoins du territoire en matière de : 

- Préservation de la biodiversité (habitats, faune, flore) ; 

- Renforcement de la qualité du territoire en ce qui concerne la biodiversité et les écosystèmes ; 

- Mise en adéquation du développement urbain avec les enjeux relatifs à la biodiversité et à la qualité de 
vie sur le territoire. 

 

2.5 Le zonage  
 

Le plan de zonage du PLUi, traduction dôun projet de territoire commun, en coh®rence avec le PADD, r®sulte 
des objectifs suivants : 

- La d®finition dôun zonage commun et limit® ¨ lô®chelle territoriale ; 

- Lôharmonisation des zones issues des PLU communaux pour des tissus urbains ®quivalents et/ou 

aux objectifs similaires ;  

- La prise en compte des caractéristiques morphologiques locales singulières et la préservation de la 

« mosaïque urbaine » ;  

- La traduction des orientations définies dans le PADD.  

Le territoire couvert par le projet de PLUi de la CCGR est divisé en zones urbaines (U), en zones urbaniser 
(AU), en zones agricoles (A) et zones naturelles (N).  
Le découpage du territoire a institué 9 zones urbaines, 3 zones à urbaniser, 1 zone agricole et 1 zone naturelle, 
chacune de ces zones étant elles-mêmes divisées en secteurs.  
En lien avec lôarmature du territoire travaill®e avec les ®lus et avec la morphologie urbaine des tissus, certaines 
zones sont propres aux différentes communes. 
Le PLUi prévu a retenu un zonage qui s'appliquera : 
 

A) Spécifiquement : 

- Aux deux pôles principaux : Roye et Montdidier, 

- Aux cinq pôles relais : Beuvraignes, Davenescourt, Ercheu, Rollot et Trois-Rivières, 

- Aux villages d'accueil. 

 
B) Généralement à toutes les communes de la CCGR. 

 

 

 

2.5.1 Zonage propre aux pôles de Roye et de Montdidier  

 
- Zones UA / UAi :  

 

La zone UA correspond au tissu bâti ancien des villes de Roye et de Montdidier : vocation principale 
dôhabitation pouvant comporter des ®quipements, des commerces, des services et des activit®s compatibles 
avec la présence des habitations. 
Le secteur UAi  est potentiellement soumis au risque dôinondation. Pour le territoire de Roye, ce risque peut 
apparaitre en cas de rupture des digues des bassins de la sucrerie. Pour la zone située sur le territoire de 
Montdidier, ce risque est lié au ruissellement des eaux. 
 

- Zones UP / UPi / UPf / UPc :  
 

- Zone UP 

 Correspond au tissu périphérique proche, aéré et diversifié des villes de Roye et Montdidier : vocation 
dominante dôhabitat regroupant ®galement des vocations mixtes dôactivit®s compatibles avec la proximit® de 
lôhabitat, de services, de commerces et ®quipements dôint®r°t g®n®ral. 
 
Le secteur UPi est potentiellement soumis au risque dôinondation en cas de rupture des digues des bassins de 
la sucrerie. 
 
Le secteur UPf correspond au secteur de faubourg à Montdidier. 
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Le secteur UPc correspond au secteur de camping (Montdidier). 
   

- Zone UM:  
 
La zone UM correspond au tissu p®riph®rique peu dense de la ville de Roye : vocation dominante dôhabitat 
regroupant ®galement des vocations mixtes dôactivit®s compatibles avec la proximit® de lôhabitat, de services, 
de commerces et ®quipements dôint®r°t g®n®ral. 
 

- Zone Uf / UFi / UFa : 
 

La zone UF est destinée aux activités économiques. 
Le secteur UFi correspond ¨ la zone potentiellement soumise au risque dôinondation en cas de rupture des 
digues des bassins de la sucrerie de Roye. 
Le secteur UFa est affect® aux ®tablissements artisanaux ou dôindustries, ou ¨ usage de d®p¹ts, pouvant 
présenter des nuisances (Roye). 
 
 

2.5.2 Zonage propre aux pôles relais  
 

- Zone UB:  
La zone UB correspond au tissu b©ti du centre ancien des p¹les relais ¨ vocation dominante dôhabitat 
regroupant ®galement des vocations mixtes dôactivit®s compatibles avec la proximit® de lôhabitat, de services, 
de commerces et ®quipements dôint®r°t g®n®ral. 
 

2.5.3 Zonage propre aux villages d'accueil  
      

- Zone UC / UCp :  
La zone UC correspond au tissu b©ti des villages dôaccueil et de cadre de vie.  
Le secteur UCp correspond au secteur des villages dôaccueil et de cadre de vie ¨ vocation patrimoniale 
(Goyencourt). 
 

2.5.4  Zonage applicable à  l'ensemble des communes de la CCGR  
 

- Zone UD : correspond ¨ lôurbanisation r®cente de lôensemble des communes, caract®ris® par un tissu 
urbain relativement peu dense, ¨ dominante dôhabitat de type pavillonnaire. 

 
- Zone UE : correspond aux espaces qui accueillent des ®quipements publics ou dôint®r°t collectif. La 

relative souplesse r®glementaire de la zone permet lôam®nagement, lô®volution des ®quipements 

publics. 
 

- Zone UFb : Le secteur UFb est affect®e aux ®tablissements artisanaux ou dôindustries l®g¯res, ou ¨ 

usage de dépôts, présentant peu de nuisances et aux établissements commerciaux ou de service. 
 

- Zone 1AU : est destin®e ¨ °tre ouverte ¨ lôurbanisation ¨ court terme et a vocation ¨ accueillir 
principalement de lôhabitat ainsi que des ®quipements collectifs. Elle correspond actuellement ¨ des 
secteurs à caractère agricole des communes. 

 

- Zone 1AUF : est destin®e ¨ °tre ouverte ¨ lôurbanisation ¨ court terme et a vocation ¨ accueillir 
principalement des activités économiques ainsi que des équipements collectifs. Elle correspond 
actuellement à des secteurs à caractère agricole des communes. 

 

- Zone N : correspond aux espaces naturels du territoire, parfois boisés, dont la constructibilité est 
r®duite afin de prot®ger ce type dôespace, dôen pr®server la qualit® environnementale et paysag¯re et 
permettre son entretien. 

 
- Zone Nj : correspond aux espaces naturels de types jardins ou jardins partagés, situés principalement 

entre le tissu constitué et les espaces agro-naturels. 
 

- Zone Nl : correspond aux espaces naturels à vocation de loisirs. 
 

- Zone Nst: correspond aux espaces sp®cifiques aux stations dô®purations (Roye, Montdidier, Trois- 
    Rivières, Tilloloy, Beuvraignes et Faverolles). 
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- Zone Ne : correspond aux espaces recouvrant les bassins de décantation des établissements 

industriels, notamment ceux de la sucrerie et de la conserverie. 
 

- Zone Nf: correspond aux espaces naturels affecté au domaine public ferroviaire exploité par la SNCF 
ainsi quôaux activit®s implant®es sur ce domaine. 
 

- Zone Np: correspond aux espaces spécifiques, aux éléments de patrimoine identifiés (château, moulin, 
etc.). 
 

- Zone Ng: correspond au secteur d®di® ¨ lôaccueil des gens du voyage. 
 

- Zone Nch : correspond à un secteur de taille et de capacité d'accueil limité à destination d'abris à 
chevaux. 
 

- Zone Nx : correspond à un secteur de taille et de capacité d'accueil limité à destination d'activité. 
 

- Zone A / Aph :  
La zone A correspond ¨ lôensemble des espaces agricoles : espaces cultiv®s, si¯ges dôexploitation et 
b©timents li®s ¨ lôagriculture. Lôobjectif est de prot®ger ces espaces agricoles et permettre la mise en 
îuvre de nouvelles occupations et de nouveaux usages li®s ¨ lôagriculture.      

              
Le secteur Aph  correspond au secteur d®di® ¨ la production dô®nergies renouvelables (photovoltaµque-
Assainvillers). 

 

2.6 Le règlement  
 
Le r¯glement est un document opposable aux tiers qui sôimpose ¨ toute personne publique ou priv®e lors des 
demandes dôoccupation ou dôutilisation du sol.  
Le règlement prévu pour le PLUi de la CCGR, et les documents graphiques qui l'accompagnent (plan de 
zonage, orientations dôam®nagement et de programmation (OAP), plans des servitudes et obligations diverses, 
plan des emplacements réservés et les annexes, constituent un ensemble cohérent de dispositions 
réglementaires, et sont de ce fait indissociables. 
 
Le dossier du règlement écrit définit : 
 
ü Les dispositions générales communes à toutes les zones  : 

 
Prescriptions de législations spécifiques applicables à l'ensemble du territoire, notamment : 
 
- R¯gles applicables ¨ certains travaux : reconstruction ¨ lôidentique de b©timents de moins de 10 ans 

(article L.111-15 code de l'urbanisme), terrain à cheval sur plusieurs zones ou secteurs, permis de 

démolir (article R. 421-26), monuments historiques (articles L. 621.30 à 32 du Code du patrimoine) ; 

- Prise en compte des risques et nuisances (lois sur l'eau- SDAGE et SAGE, zones à dominante humide, 

carte retrait-gonflement des sols argileux, cavités souterraines, eaux pluviales, énergies renouvelable et 

performance environnementale, distance d'implantation d'a®rog®n®rateur, é) ;  

 

Nota :  

 

Le projet institue des distances minimales d'implantation pour les éoliennes sur l'ensemble des zones 

dévolues à la production d'énergie renouvelable de la CCGR : 

¶ Eoliennes d'une hauteur de moins de 150 m : recul de 500m des constructions existantes à 

usage dôhabitation (r¯glementation nationale) 

¶ Eoliennes d'une hauteur comprise entre 150 m et 180m : 800m de la limite des habitations, 

¶ Au-delà de 180 mètres, toute nouvelle éolienne doit être implantée de façon à observer un recul 

dôau moins 1000 m¯tres des constructions existantes ¨ usage dôhabitation. 

 

- Protection du cadre bâti, naturel et paysager (articles L151-19 et L151-23 du code de lôurbanisme, 

EBC) ; 

- Mise en îuvre des projets urbains et la maitrise de lôurbanisation (emplacements r®serv®s, OAP) ; 

- Servitudes d'utilité publique. 
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ü Le socle commun réglementaire pour toutes les communes et toutes les zones :  
 

Cette partie du règlement édicte des prescriptions régissant : 
 

- Les destinations des constructions, l'usage des sols et la nature des activités dans la zone : 
 

- Préservation ou développement de la diversité commerciale ; 

- Zone tampon le long des cours d'eau, interdisant les nouvelles constructions et extensions, les 

remblais, affouillements et exhaussements et les dépôts de stockage de toute nature ; 
 

¶ Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères : 
 

- Identification et localisation des éléments de paysage et délimitation des quartiers, îlots, 

immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, mettre 

en valeur ou ¨ requalifier pour des motifs dôordre culturel, historique ou architectural. D®finition, 

le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation, leur conservation ou leur 

restauration ; 

- Prescriptions pour les constructions, les alignements de murs et les façades remarquables (L. 

151-19) ; 

- Pour les quartiers, îlots, les unités foncières bâties et les espaces publics (L. 151-23) exigence 

de d®montrer la faisabilit® de tous projets de travaux, de constructions, ou dôextensions, 

notamment en r®alisant les ®tudes n®cessaires permettant de prouver lôabsence de contraintes 

environnementales et de dominante humide ; 

- Pour les unités foncières non bâties (L. 151-23), nécessité de ne pas augmenter 

lôimperm®abilisation des sols et de ne pas modifier le bon ®coulement des eaux. 

 

¶ Les équipements et réseaux : 

 
- Desserte par les voies publiques ou privées : les unités foncières doivent être desservies par 

des voies publiques, dans des conditions r®pondant ¨ lôimportance et ¨ la destination de 

lôimmeuble ou de lôensemble dôimmeubles ¨ ®difier, notamment pour ce qui concerne la 

commodit®, la s®curit® de la circulation des acc¯s, ainsi que les moyens dôapproche permettant 

de lutter contre lôincendie ; 
 

- Accès : pour être constructible, toute unité foncière doit comporter un accès automobile, direct 

(porche, portail) ou indirect (voie dôacc¯s) depuis une voie de desserte. Les dimensions, formes 

et caractéristiques des accès des constructions nouvelles doivent permettre de satisfaire aux 

r¯gles minimales de desserte de s®curit®, d®fense contre lôincendie, protection civile, de 

lôaccessibilit® aux personnes ¨ mobilit® r®duite et enl¯vement des ordures m®nag¯res ; 

 

- Voirie : Les dimensions, formes et caractéristiques des voies de desserte doivent permettre de 

satisfaire aux r¯gles minimales de desserte de s®curit®, d®fense contre lôincendie, protection 

civile, lôaccessibilit® aux personnes ¨ mobilit® r®duite et enl¯vement des ordures m®nag¯res ; 

 

- Desserte par les réseaux :  

o Eau potable : toute construction doit obligatoirement être raccordée au réseau public. 

o Eaux usées : toute construction doit obligatoirement être raccordée au réseau public 

d'assainissement, ou à un système d'assainissement individuel conforme à la 

réglementation ; 

o Eaux pluviales : pour toute nouvelle imperméabilisation de constructions nouvelles, 

annexes et extensions dôune construction existante dont lôemprise au sol sera 

sup®rieure ou ®gale ¨ 40 m2, lô®vacuation des eaux pluviales devra °tre en conformit® 

avec la réglementation existante à la date d'arrêt du PLUi : infiltration, qualité des eaux 

usées, entretien des infrastructures ; 

- Electricité ï téléphone - Internet : Les branchements aux r®seaux de transport dô®nergie 

électrique, téléphonique et de télécommunication doivent être enterrés. Des fourreaux destinés 

à la desserte des constructions par les infrastructures numériques (fibre, etc.) doivent être 

prévus sur les unités foncières les recevant. 
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ü Les dispositions spécifiques à chaque zone et/ou secteur :  
 

Partie du règlement détaillant des règles spécifiques s'appliquant à chacune des zones et/ou secteurs 
délimités dans le projet de PLUi.  
 

Ces prescriptions particulières réglementent notamment : 
 

¶ La destination et sous destination des constructions (interdictions et autorisations sous conditions, 

mixité sociale) ; 

¶ L'usage des sols et la nature des activités autorisée ; 

¶ Les caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère : 

- Implantation des constructions sur la parcelle (distance par rapport aux voies, limites 

séparatives, hauteur du bâti) ;  

- Installation de systèmes domestiques solaires, thermiques ou photovoltaïques ou autre 

dispositif individuel de production dô®nergie renouvelable ; 

- Murs et façades (matériaux, couleurs), toitures (pente), clôtures ; 

- Espaces libres après construction (traitement paysager) ; 

- Implantation des coffrets de desserte des réseaux (électricité, eau, téléphone,) ; 

- Stationnement (nombre, dimensions). 

2.7 Les annexes  
 
Conformément à la réglementation cadrant l'élaboration d'un PLUi, le dossier de présentation de la CCGR 
comporte les annexes suivantes : 
 

¶ Un plan général positionnant les servitudes existantes sur le territoire de la CCGR : 

- A4 : conservation des eaux (terrains riverains et cours d'eau non domaniaux) ; 

- A5 : canalisation d'eau et assainissement (servitudes pour la pose des canalisations) ; 

- AC1 : monuments historiques ; 

- AS1 : eau potable ; 

- EL7 : circulation routière (servitudes d'alignement) ; 

- EL11 : voies express et déviations d'agglomération ; 

- I3 : gaz (canalisations de distribution et de transport) ; 

- I4 : électricité (établissement des canalisations) ; 

- INT1 : cimetières ; 

- PM1 : risques naturels ; 

- PT1 et PT2 : transmissions radioélectriques ; 

- PT3 : réseaux de télécommunications ; 

- T1 : voies ferrées ; 

- T5 : servitude aéronautique (dégagement). 

 

¶ Une présentation des servitudes (utilisation du site "Géoportail") ; 

¶ Un dossier relatif aux périmètres des abords (communes de Becquigny et Goyencourt) ;  

¶ Un dossier relatif aux sites et les sols pollués (site de la société ex-BASOL sur la commune de 

Montdidier) ; 

¶ Le classement sonore des infrastructures des transports terrestres (routes et voies de chemin de fer) ; 

¶ Le plan de prévention des risques de la commune de Montdidier, approuvé le 26 juin 2006 par le préfet 

de la Somme ; 

¶ Une annexe sanitaire, présentant : 

- Un plan des réseaux d'adduction d'eau potable ; 

- Un plan pour les eaux de ruissellement, leurs traitements et leurs évacuations. 

 

3 LES AVIS EMIS SUR LE PROJET  
 

3.1 Avis de la MRAe  
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Dans son avis n° 2025-8687 du 11 juin 2025, la MRAe a formulé plusieurs recommandations : 
 
Recommandation n°1  : Pr®senter le r®sum® non technique dans un fascicule s®par®, le compl®ter dôune 
pr®sentation du projet dôam®nagement retenu, de la justification des choix effectu®s et de cartographies 
permettant de localiser les enjeux environnementaux et croiser ces derniers avec le projet de plan local 
dôurbanisme intercommunal, ainsi que lôactualiser suite aux compl®ments ¨ apporter ¨ lô®valuation 
environnementale. 
 
Recommandation n°2 : Prendre en compte la modification du SRADDET adoptée le 21 novembre 2024 qui 
impose une r®duction ¨ lô®chelle du SCoT de 56,9 % de la consommation dôespaces 2021-2031 par rapport à 
celle de 2011-2021. Une justification détaillée est attendue quant à la consommation prévue sur le territoire du 
PLUi par rapport ¨ lôobjectif fix® ¨ lô®chelle du SCoT. 
 
Recommandation n°3  : Préciser la prise en compte effective des axes stratégiques du PCAET par le PLUi : 
« Favoriser la transition de lôagriculture è ou ç D®velopper le stockage carbone sur le territoire ». 
 
Recommandation n° 4  : Démontrer la compatibilité du PLUi avec le SDAGE du bassin Artois-Picardie et les 
SAGE Haute Somme et Somme aval et ses cours dôeau c¹tiers ; Le cas ®ch®ant faire ®voluer le PLUi pour 
assurer cette compatibilité. 
 
Recommandation n° 5  : Revoir le scénario démographique et proposer un scénario dûment justifié. 
 
Recommandation n° 6  : Compl®ter lô®tude afin de r®duire la consommation dôespace et les ®missions de gaz ¨ 
effet de serre, pr®server les zones humides et mener une analyse comparative de sites dôimplantation des 
projets pour aboutir à un PLUi de moindre impact environnemental. 
 
Recommandation n° 7  : Comptabiliser de manière détaillée la surface des terrains non artificialisés qui 
pourront °tre artificialis®s avec lôadoption du PLUi. 
 
Recommandation n° 8  : Analyser des dents creuses, au sens de la définition du SRADDET modifié en 2024, 
et actualiser le cas ®ch®ant la consommation dôENAF non artificialis®s qui pourront °tre artificialis®s par le PLUi 
et intégrer des formes urbaines plus denses, en indiquant le taux de rétention foncière. 
 
Recommandation  n°9 : Approfondir toutes les possibilit®s dôam®lioration du projet en mati¯re de 
consommation dôespace, afin de le rendre coh®rent avec les objectifs nationaux et r®gionaux, fix®s notamment 
par le SRADDET Hauts-de-France ; D®montrer que les besoins de consommation dôespace estim®s pour le 
d®veloppement de lôhabitat et des activit®s correspondent aux besoins r®els du territoire ; Int®grer dans le PLUi 
toutes les am®liorations possibles en mati¯re de r®duction de la consommation dôespace. 
 
Recommandation n° 10  : Justifier la production annuelle prévue de 135 logements neufs, correspondant à un 
rythme 4,5 fois plus élevé que pendant la période 2017-2022. 
 
Recommandation n° 11  : Compléter le dossier par des éléments précis justifiant le besoin en nouveaux 
logements au regard de lôoffre constitu®e par lôensemble du parc existant, pour aboutir ¨ une offre diversifiée et 
équilibrée ; Intégrer dans le calcul des besoins en logement la remise sur le marché des logements vacants, 
après en avoir étudié le potentiel, afin de réduire le besoin de constructions de nouveaux logements. 
 
Recommandation n° 12  : Justifier de manière étayée les densités retenues pour le logement, voire les 
augmenter, et imposer des densités pour les dents creuses. 
 
Recommandation n° 13  : Etudier la mise en îuvre de dispositions permettant lôutilisation prioritaire du foncier 
disponible dans lôenveloppe urbaine. 
 
Recommandation n° 14  : Compl®ter lô®valuation environnementale avec une analyse de la nature des besoins 
des entreprises ; Justifier lôabsence de possibilit® de localiser au sein des zones dôactivit® existantes les 
entreprises pr®vues par le projet (friches et parcelles libres) ; Justifier lôimpossibilit® dôutiliser le foncier ouvert 
par les intercommunalit®s voisines pour lôactivit® ; Justifier les nouveaux besoins de 41,3 hectares de foncier ¨ 
vocation ®conomique ; Pr®voir un phasage de lôouverture ¨ lôurbanisation des zones dôactivit®s ®conomiques 
sur la durée du PLUi en tenant compte du taux de remplissage des zones déjà ouvertes. 
 
Recommandation n°15  : Compl®ter lô®valuation environnementale : 
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¶ En réalisant une évaluation quantifiée des émissions de gaz à effet de serre et des pertes de capacité 
de stockage de carbone générées par le projet de PLUi en utilisant par exemple le logiciel Ges Urba du 
Cerema10 ; 

¶ En prenant en compte les puits de carbone ¨ pr®server de lôurbanisation ; 

¶ En prenant en compte les postes les plus émetteurs de gaz à effet de serre pour définir un projet 
dôam®nagement sôinscrivant dans une trajectoire compatible avec lôobjectif national de neutralité 
carbone en 2050 ; 

¶ En identifiant des mesures concr¯tes dô®vitement, de r®duction et de compensation des émissions de 
GES et en prévoyant un suivi sur les mesures retenues et les émissions de gaz à effet de serre. 

 
Recommandation n° 16  : Identifier des secteurs de d®veloppement dô®nergie renouvelable, pr®senter de 
manière claire la justification de chaque secteur, analyser les choix de substitution raisonnable et les 
incidences. 
 
Recommandation n° 17  : Déployer des mesures plus ambitieuses en matière de sobriété énergétique du bâti 
et de d®veloppement des ®nergies renouvelables afin dôinscrire le territoire dans la trajectoire nationale de 
r®duction des gaz ¨ effet de serre et dôatt®nuation du changement climatique. En particulier, recourir dans le 
r¯glement ¨ la possibilit® offerte par lôarticle L.151-21 du Code de lôurbanisme dôimposer dans certains secteurs, 
par exemple pour les zones dôactivit®s, une production minimale dô®nergie renouvelable en fonction des 
caractéristiques du projet et de la consommation des sites concernés. 
 
Recommandation n° 18  : Joindre au dossier les études de terrain menées par un écologue en juin 2020 et en 
mai 2021 sur lôensemble des zones AU et sur certaines dents creuses ; Compl®ter les inventaires selon les 
enjeux pour lôensemble des zones concern®es par lôurbanisation ; Etudier les impacts du PLUi sur la 
biodiversité, en particulier pour les secteurs présentant des enjeux forts au regard des espèces en présence, de 
la fonction dôhabitat et/ou de nourrissage des secteurs ouverts ¨ lôurbanisation, des enjeux en pr®sence dans 
lôenvironnement des secteurs concern®s (pr®sence de ZNIEFF par exemple dans lôaire dôinfluence du projet) ; 
Pr®ciser les mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation au vu des impacts identifi®s et formaliser 
ces mesures ; Approfondir lôanalyse des impacts des OAP 49 ¨ Montdidier, 31 ¨ Assainvilliers ; Préciser le 
devenir des arbres sur les OAP grande emprise 63 et 90 à Roye et le cas échéant évaluer les impacts pour 
prendre des mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation ; Proposer des zonages permettant 
dôassurer la protection des secteurs favorables ¨ la biodiversit® et ¨ la trame verte et bleue tels que les 
boisements et les haies. 
 
Recommandation n° 19  : R®aliser lô®valuation des incidences Natura 2000 en prenant en compte lôensemble 
des sites Natura 2000 situés dans un rayon de 20 kilomètres autour du territoire intercommunal sur lesquels le 
projet de plan local dôurbanisme intercommunal peut avoir une incidence et en analysant les aires dô®valuation 
spécifiques des habitats et espèces ayant justifié la désignation de ces sites. 
 
Recommandation n° 20  : Adapter les calendriers des travaux sur les milieux alluviaux et agricoles à proximité 
de la ZSC FR2200359 « Tourbières et marais de l'Avre » et formaliser les mesures adoptées et préciser les 
dispositions mises en îuvre pour rendre les mesures opposables. 
 
Recommandation n° 21  : Eviter en priorit® lôurbanisation des zones humides av®r®es ou potentielles et des 
secteurs favorables aux zones humides (remont®e de nappe, pr®sence de cours dôeau ou foss®é) ; Prot®ger 
toutes les zones à dominante humide par un classement en zone naturelle ou agricole assurant leur protection. 
 
Recommandation n° 22  : Intégrer au règlement la cartographie des zones à dominante humide établie par le 
SDAGE et les SAGE et prévoir des règles spécifiques à ces secteurs. 
 
Recommandation n° 23  : Compléter le dossier concernant la capacité du territoire à assurer la prise en charge 
des eaux résiduaires ; Préciser les dispositions prévues en matière de mise en conformité des stations non 
conformes ; Pour les communes qui ne sont pas en situation dôassurer un traitement de leurs eaux r®siduaires 
conforme, conditionner lôouverture de lôurbanisation ¨ lôexistence de stations dô®puration conformes permettant 
dôabsorber, quantitativement et qualitativement, le flux dôeaux r®siduaires g®n®r® par les nouveaux projets. 
 
Recommandation n° 24  : Conditionner la réalisation des OAP 1 et 95 à Maresmontiers et Bouillancourt-la-
Bataille ¨ lôam®lioration du rendement du r®seau de distribution dôeau potable. 
 
Recommandation n° 25  : Revoir le dimensionnement des ouvrages dôinfiltration afin de tenir compte du 
contexte du changement climatique ; Rechercher des scenarios alternatifs et privil®gier lô®vitement pour les 
secteurs expos®s ¨ des risques dôinondation et des risques de mouvement de terrain afin de ne pas aggraver la 
vulnérabilité du territoire en exposant de nouvelles personnes et de nouveaux biens à des risques naturels. 
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Dans son mémoire, la CCGR a répondu à chaque recommandation. 
 
NOTA : LôAvis de la MRAe et le m®moire en r®ponse de la CCGR sont des pièces du dossier dôenqu°te. 
  

3.2 Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) ou consultées  
 
Le dossier du PLUi a été envoyé aux personnes publiques le 11 mars 2025. La procédure prévoit un délai de 3 
mois pour recevoir les avis.  

 
PPA Avis Date de lôavis 

Etat (DDTM) Favorable avec réserves  3 juin 2025 

Chambre dôagriculture Favorable avec réserves  4 juin reçu le 24 juin 2025 

CDPENAF 

Favorable  pour les STECAL Nj / Nch / 
Ne / Nf / Ng / Np 
Favorable sous réserves  pour les 
STECAL Ni / Nx / Nst 
Défavorable  pour le STECAL Aph 
Favorable sous réserve  pour les 
annexes en zone N 
Favorable  pour le changement de 
destination et pour les constructions 
li®es ¨ lôactivit® agricole en zone A 

12 juin 2025 

Conseil Régional HdF Pas dôavis  

Conseil Départemental de la Somme 
Pas dôavis - remarque sur lôabsence du 
schéma cyclable départemental et du 
schéma de covoiturage.  

24 avril 2025 

Chambre de Commerce et dôIndustrie Pas dôavis  

Chambre des m®tiers et de lôartisanat Pas dôavis  

CNPF Hauts-de-France 
Pas dôavis ï Utiliser à bon escient les 
classements en EBC  

16 juin 2025 

PMGA Favorable  assorti de recommandations 12 juin 2025 

CRHH Favorable  assorti de recommandations 17 juin 2025 

SNCF Favorable  assorti de recommandations 27 mai 2025 

Commune limitrophe de GRIVESNES 
Défavorable  : Les projets éoliens ne 
sont pas prévus  

28 avril 2025 

 
La CCGR a répondu aux réserves et recommandations exprimées dans les avis. 
 
NOTA : Les avis des personnes publiques et le mémoire en réponse de la CCGR font partie du dossier 
dôenqu°te. 

 
3.3 Avis des communes  
 
Comme évoqué au chapitre 1.1.1, 

- 23 communes ont émis un avis favorable sans observations ; 

- 10 communes ont émis un avis favorable avec observations ; 

- 23 communes nôont pas transmis dôavis dans le d®lai des trois mois. Conform®ment 
¨ lôarticle R153-5 du Code de lôUrbanisme leurs avis sont r®put®s favorables ; 

- 6 communes ont émis un avis défavorable concernant les orientations 
dôam®nagement et de programmation et les dispositions du r¯glement qui les 
concernent directement. 

 

4 ORGANISATION DE LôENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 
 
4.1 D®signation de la commission dôenqu°te 
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Suite à la demande de Monsieur le Vice-Président de la CCGR en charge du PLUi, enregistrée le 27 mars 
2025, Madame la pr®sidente du Tribunal Administratif dôAmiens, par d®cision nÁ E25000048/80 du 10 avril 
2025, a d®sign® une commission dôenqu°te compos®e de : 
  

- M. Jean-Claude HELY Président 

- MM. Yves DEBOEVRE et Joël LEQUIEN Membres titulaires 

- M. Jean-Luc HAMOT Membre Suppléant  
   

4.2 R®union dôorganisation 
 
Une réunion a eu lieu le 19 mai dans les locaux de la CCGR à Roye en présence de : 

- Mme Marie H®l¯ne BERTHE Charg®e de lôurbanisme ¨ la CCGR 

- Mme Isabelle CARON-HUCKE Directrice adjointe CCGR 

- M. Eric GUIBON Vice-pr®sident CCGR en charge de lôurbanisme 

- MM. Jean-Claude HELY ; Yves DEBOEVRE et Joël LEQUIEN commissaires-enquêteurs 
 
En visioconférence : 

- M. Maxime CAILLARD Bureau dô®tudes ç Ville Ouverte » 

- M. Jean-Charles ALLIX Assistant M.O « Quartier Libre » 

 
Les points suivants ont été abordés : 

- Date de disponibilit® des dossiers dôenqu°te pour les 3 C.E 

- Bilan de la consultation des communes à la fin du délai légal : 26 mai 2025 

- Bilan de la consultation des PPA à la fin du délai légal : 11 juin 2025 

- Nombre et lieux de permanences à prévoir 

- Choix du registre numérique 

- R®daction de lôarr°t® dôenqu°te et validation par la Commission dôenqu°te 

- Premiers éléments de planification 
Á Contraintes calendaires 
Á Nombre de registres dôenqu°te 
Á Eléments de la concertation 

- Visite du territoire notamment des pôles urbains et relais et des emplacements prévus pour les OAP 
avec une personne de la CCGR  

4.3 Visites du territoire  
A la demande de la commission dôenqu°te, la CCGR a organis® la visite du territoire.  
Pour des raisons de contrainte de planning, celle-ci sôest d®roul®e sur deux demi-journées : 
 

Visite nÁ1, le jeudi 19 juin 2025 de 9h00 ¨ 12h30 selon lôitin®raire suivant : 
Accompagné par M. Eric GUIBON Vice-président de la CCGR et Mme Marie-Hélène BERTHE  
 
ROYE  
OAP Economique n° 2 pour 16 ha   
OAP n° 4 pour 8 logements  
OAP n° 75 pour 22 logements  
Ancien locaux GAMM VERT OAP non pr®vue dans le dossier dôenqu°te 
OAP n° 2 pour 11 logements 
CARREPUIS     
OAP n° 63 pour 3 logements 

 
BALATRE  
OAP n° 70 pour 3 logements 
 
CHAMPIEN 
OAP n° 62 pour 3 logements 
 
ERCHEU 
OAP n° 66 pour 7 logements et n° 67 pour 3 logements 

 
FONCHES-FONCHETTE 
OAP n° 92 pour 3 logements 
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HATTENCOURT 
OAP n° 1 pour 8 logements 
 
FRESNOY LES ROYE 
OAP n° 90 pour 8 logements 
 
DAMERY 
OAP n° 61 pour 4 logements 
 
VILLERS-LES-ROYE 
OAP n° 26 pour 11 logements et OAP n° 77 pour 4 logements 
   
ROYE   
OAP Economique n° 1 pour 26,6 ha  
 

Visite nÁ2, le jeudi 3 juillet 2025 de 9h00 ¨ 12h00 selon lôitin®raire suivant : 
Accompagné par Mme Marie-Hélène BERTHE 
 
MONTDIDIER 
OAP2 88 logements 
OAP3 15 logements 
OAP4 6 logements 
OAP1 7 logements  
OAP7 80 logements  
OAP5 5 logements 
OAP6 10 logements 

 
MESNIL SAINT GEORGES     OAP1 5 logements 

LE CARDONNOIS      OAP1 2 logements 

MARESTMONTIERS   OAP95 4 logements 

BOUILLANCOURT LA BATAILLE     OAP1 3 logements 

TROIS RIVIERES   OAP1 54 log.  OAP2 8 log. (à côté maison de santé) OAP79 4 log.  

FIGNIERES   OAP1 3 logements   OAP2 8 logements 

ETELFAY    OAP1 8 logements (ancienne ferme) 

PIENNES ONVILLERS    OAP87 3 logements 

ROLLOT   OAP1 31 logements   OAP76 6 logements 

ASSAINVILLERS   OAP1 25 logements 

Ces 2 visites ont permis aux commissaires -enqu°teurs de sôimpr®gner de la r®alité géographique du 
territoire  
 

4.4 Arr°t® dôorganisation de lôenqu°te publique 
 
Par arrêté n° 2025-145 du 10/07/2025 Madame la présidente du Conseil Communautaire du Grand Roye, a 
prescrit lôenqu°te publique unique relative ¨ : 
 

- L'élaboration du PLUI-H couvrant le territoire des 62 communes du Grand Roye, 

- L'abrogation des cartes communales de Davenescourt, Roiglise, Laucourt, Mesnil-Saint-Georges et 

l'ancienne commune d'Hargicourt, 

- L'instauration des Périmètres Délimités des Abords (PDA) de monuments historiques sur les 

communes de Becquignhy et de Fresnoy-Les-Roye  

    

4.4.1 P®riode et permanences de lôenqu°te publique 
 
Article 1 : La p®riode dôenqu°te est fix®e du lundi 25 ao¾t ¨ 9h00 au vendredi 26 septembre 2025 ¨ 18h00. 
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Article 5 : Le si¯ge de lôenqu°te est fix® dans les locaux de la communaut® de communes, antenne de Roye,            
11 rue de la pêcherie 80700 - ROYE. 

  
Les lieux, jours et horaires des permanences de la commission dôenqu°te ont ®t® fix®s comme suit. 

  

Commune Lieu Jour Date Créneau 

ROYE 

C.C du Grand Roye 11 rue 
de la pêcherie 80700 - 

ROYE 
LUNDI 25/08/2025 9 ï 12 H 

Mairie Place de lôh¹tel de 
ville 80700 - ROYE 

VENDREDI 26/09/2025 15 ï 18H 

ERCHEU 
Mairie 7 rue Saint Médard 

80400 - ERCHEU 
SAMEDI 06/09/2025 9 ï 12H 

VENDREDI 19/09/2025 15 ï 18H 

MONTDIDIER 
Bureau du Procureur rue 

Jean Dupuy    80500 - 
MONTDIDIER 

LUNDI 01/09/2025 15 ï 18H 

VENDREDI 26/09/2025 15 ï 18H 

TROIS-RIVIERES 
Mairie 1 Place du 8 mai 1945     
80500 ï TROIS-RIVIERES 

SAMEDI 06/09/2025 9 ï 12H 

DAVENESCOURT 
Mairie 16 grande rue           

80500 - DAVENESCOURT 
JEUDI 18/09/2025 15 ï 18H 

BEUVRAIGNES 
Mairie 1 Place de la mairie      
80700 - BEUVRAIGNES 

LUNDI 25/08/2025 15 ï 18H 

SAMEDI 20/09/2025 9 ï 12H 

ROLLOT 
Mairie 15 rue Saint Nicolas      

80500 - ROLLOT 

VENDREDI 12/09/2025 9 ï 12H 

VENDREDI 26/09/2025 15 ï 18H 

   

4.4.2 Modalités de recueil des observations  
Conform®ment ¨ lôarticle 5 de lôarr°t® dôenqu°te, le public a pu d®poser ses observations : 

¶ Par ®crit sur les registres dôenqu°te ; 

¶ Par courrier envoyé à la CCGR antenne de Roye 11 rue de la pêcherie 80700-Roye                               
¨ lôattention du pr®sident de la commission dôenqu°te ; 

¶ Par écrit sur le registre numérique : https://www.registre-numerique.fr/pluih-grand-roye ; 

¶ Par courrier ®lectronique ¨ lôadresse :  pluih-grand-roye@mail.registre-numerique.fr . 
 

4.5 Emargement des registres  
 
Les registres dôenqu°te ont ®t® ®marg®s par le pr®sident de la commission le 10 juillet 2025. 
 

4.6 Publicité et information du public   
 
Suivant les modalités prescrites par les articles L123-3 à L123-18 du code lôenvironnement, la CCGR a assuré 
la publicité de l'enquête, et informé le public par les moyens suivants : 
 

4.6.1 Journaux dôannonces l®gales 
 
Conformément à l'article R123-11 (modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4) 
l'avis d'enquête a été publié quinze jours au moins avant le début de l'enquête, et rappelé dans les huit premiers 
jours de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés :  

- Le "Courrier Picard", éditions des 01et 29/08/2025 ; 

- L'Action Agricole", éditions des 01 et 29/08/2025. 

  

4.6.2 Affichage de lôavis dôenqu°te 
 
Lôavis dôenqu°te a été affiché dans :  

- Les emplacements r®serv®s ¨ lôaffichage officiel des actes administratifs dans les locaux de la 

CCGR à Roye et à Montdidier, 

- Les panneaux d'affichages des 62 communes du territoire de la CCGR.   

 
Cet affichage a ®t® maintenu tout au long d lôenqu°te jusquôau 26 septembre 2025 ¨ 18h00. Lors de chaque 
permanence, lôaffichage sur les lieux de permanence a ®t® v®rifi® par les commissaires enqu°teurs. 

https://www.registre-numerique.fr/pluih-grand-roye
mailto:pluih-grand-roye@mail.registre-numerique.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000034494552/2017-04-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000034494552/2017-04-28/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034509412
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A l'issue de l'enquête publique, les maires des communes concernées sont tenus d'adresser à l'autorité 
organisatrice un récépissé attestant que l'affichage dans leurs communes a été réalisé conformément à la 
règlementation.  
 

4.6.3 Le site internet de la CCGR  
 

Pour l'information du public, la CCGR a publié sur son site Internet (www.grandroye.fr) l'avis d'enquête, ainsi 

que l'ensemble du dossier d'enquête. 
En outre, plusieurs communes ont communiqu® sur lôenqu°te sur leur propre site Internet. 

 
5 DEROULEMENT DE LôENQUETE PUBLIQUE 

 
5.1 Compte -rendu des permanences  

 
Lors de chaque permanence, les commissaires-enquêteurs ont été accueilli par le maire, un élu ou un employé 
de mairie.  
Les locaux étaient accessibles et permettaient de recevoir le public dans de bonnes conditions. 
La complétude des dossiers a été vérifiée à chaque permanence.  
Les cr®neaux horaires ont ®t® d®pass®s sur trois permanences notamment lors du dernier jour dôenqu°te.  
  

5.2 Le climat de lôenqu°te 
 
Aucun incident nôest ¨ signaler. Toutes les permanences se sont d®roul®es sereinement. 
 
 

5.3 Formalit® de cl¹ture de lôenquête  
 
Apr¯s la fin de lôenqu°te, chaque commissaire-enquêteur a récupéré et clôturé les registres dont il avait la 
charge.  
 

6 ANALYSE DES OBSERVATIONS  
 
6.1 La participation du public  

 
- Au total 80 personnes se sont présentées aux permanences des commissaires-enquêteurs.  
- 89 observations ont été déposées sur les 8 registres papier.  

- 38 observations ont été déposées sur le registre numérique. 
- Il y a eu 3676 téléchargements de documents et 3784 visualisations de documents sur le registre 

numérique.    
 

6.2 Analyse des observations et des réponses de la CCGR  
 

6.2.1 Indexation des observations  
 

INDEX Définition Lieu de recueil 

OEBEU 

Observation écrite sur registre papier 

Mairie de BEUVRAIGNES 

OEDAV Mairie de DAVENESCOURT 

OEECH Mairie de ERCHEU 

OEMON Mairie de MONTDIDIER 

OEROL Mairie de ROLLOT 

OEROY Mairie de ROYE 

OETRR Mairie de TROIS-RIVIERES 

OECGR CCGR ROYE 

CPCGR Courrier Postal re­u au si¯ge de lôenqu°te CCGR ROYE 

OD Observation enregistrée sur le registre dématérialisé PUBLILEGAL 

ON Note déposée Lieu de permanence 

 

http://www.grandroye.fr/
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6.2.2 Les thèmes abordés dans les observations  
 
10 thèmes ont été abordés dans les 127 observations  

 
Nota : Aucune observation relative ¨ lôabrogation des cartes communales et ¨ lôinstauration des p®rim¯tres 
d®limit®s des abords nôa ®t® recueillie. 
 

Thème 
Nb 

dôobservations 
Index des observations 

Classement des parcelles 73 

OECGR02-OEBEU02-OEBEU03-CPCGR01-
OECGR03-ONCGR01-OEMON01-OEMON02-
OEMON03-OEMON05-OEECH01-OEECH02-
OETRR01-OETRR02-OEROL02-OEROL03-
ONROL01-OECGR04-ONCGR02-OEDAV01-
OEDAV03-OEDAV04-OEECH03-OEECH04-
OEECH05-OEECH06-OEECH07-OEECH08-
OEECH09-OEECH10-OEBEU04-OEBEU05-
OEBEU06-OD02-OD04-OD06-OD07-OD08-OD12-
CPCGR02-OD16-OD18-OD26-OD27-OD28-
OEROL04-OEROL05-OEROL06-OEROL07-
OEROL08-OEROL09-OEROL12-OEROL13-
OEROL15-OEROL16-OEROL17-OEMON06-
OEMON07-OEMON07BIS-OEMON08-OEMON11-
OEMON13-OECGR07-OECGR08-OECGR09-
OEECH11-OEROY01-OEROY02-ONROY01-
OEROY04-ONROY03-ONROY05- OETRR05 

Implantation des éoliennes 29 

OECGR01-OEBEU01-OEDAV02-ONECH01-OD03-
OD09-OD10-OD11-OD13-OD14-OD15-OD17-OD18-
OD20-OD21-OD22-OD23-OD25-OD31-ONROL02-
OEROL08-OEROL11-OEROL14-OEMON12-
OEROY03-ONROY02-ONROY04-OD32- OETRR03 

Règlement du PLUi 6 
OEMON01-OEMON05-OETRR02-CPCGR02-

OEMON09- OETRR04 

Emplacements réservés 5 OD05-OD11-CPCGR02-OD18-OEROL10 

Rectification du dossier 5 OD05-OD07-OD11-OD12-OEMON11 

Protection du Patrimoine 4 OD01-OD18-OD30-OECGR05 

Gestion des risques  2 OEMON04-OEROL01 

OAP Grandes emprises 1 OD18 

Servitudes dôutilit® 
publique 

1 CPCGR02 

Autre 1 OEMON10 

Total  127  

 
Dans le thème « Classement des parcelles è, il sôagit de demandes de classement de parcelles en zone 
constructible.   
Sur le thème « Implantation des éoliennes », toutes les contributions sont contre la r¯gle dô®loignement pr®vue 
dans le règlement ; 13 proviennent de maires ; 12 de professionnels de lô®olien et 4 de particuliers.  
 

6.2.3 Remise du procès -verbal des observations  
 
En accord avec madame BERTHE, le procès-verbal a été envoyé par courriel, le 30 septembre 2025 à la 
CCGR qui en a accusé réception. Il contenait un tableau des observations registres papier ; un tableau des 
observations registre numérique ; les pièces jointes se rapportant aux registres papier et au registre 
numérique ; les questions de la commission dôenqu°te. 
 

6.2.4 Réponse s de la CCGR aux questions de la commission dôenqu°te   
 
Question n° 1  : 
 
Le règlement du projet de PLUi de la CCGR édicte, pour les distances d'implantation d'éoliennes, une règle 
générale de recul de 800m pour les éoliennes de 150 m de hauteur, et de 1000 m pour les éoliennes d'une 
hauteur de plus de 180 m.  
Lôarticle L. 515-44 du Code de lôenvironnement fixe une distance minimale de 500 m¯tres entre une ®olienne et 
les habitations. Cette norme nationale relève de la police spéciale des ICPE, exercée par le préfet dans le cadre 
de lôautorisation environnementale.  
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Dans certains cas, lôautorisation ICPE peut, au travers de l'arr°t® d'autorisation d'exploiter du pr®fet, imposer 
une distance supérieure à 500 mètres si les études démontrent un impact particulier sur la santé, le bruit ou 
lôenvironnement (jurisprudence CAA Nantes, 2 mai 2024, nÁ 22NT01149). 
 
Le PLUi, en application du Code de lôurbanisme (notamment lôarticle L. 151-42-1 issu de la loi 3DS), peut :  

- Délimiter des zones favorables ou défavorables aux énergies renouvelables ;  

- Interdire lôimplantation dô®oliennes dans certains secteurs, d¯s lors que cette interdiction est fond®e sur 
des motifs dôurbanisme (paysage, patrimoine, densit® b©tie, protection de c¹nes de vue, commodit® de 
voisinage, etc.) ;  

- Fixer des conditions dôint®gration architecturale ou paysag¯re.  
 
Dans la mesure où il ne semble donc pas que le règlement d'un PLUi puisse créer une règle générale et 
automatique de distance supérieure (800 m, 1000 m ou plus) applicable de manière uniforme, quels sont les 
critères qui seront retenus par la CCGR pour les distances d'implantation des éoliennes ?  
 
Si les machines prévues pour remplacer les éoliennes des parcs existants dépassent 150 m, pourront-t-elles 
être installées sur les mêmes emplacements ?  
 
Réponse de la CCGR  :   
 
 A lôorigine, cette mesure visait ¨ limiter les impacts visuels et sonores pour les habitations situ®es ¨ proximit® 
des a®rog®n®rateurs. Il sôagissait aussi dô®viter un effet de mitage et de saturation visuelle sur le territoire du 
Grand Roye, un territoire o½ lô®olien est d®j¨ tr¯s pr®sent. Lôapplication de cette distance minimale devait 
sôappliquer uniform®ment sur le territoire. Dans le cas de remplacement de machines existantes, le r¯glement 
pr®cise quô¨ partir dôune hauteur de 150 m¯tres, toute nouvelle ®olienne doit °tre implant®e de fa­on ¨ observer 
un recul dôau moins 800 m¯tres des constructions existantes ¨ usage dôhabitation. Au-delà de 180 mètres, toute 
nouvelle ®olienne doit °tre implant®e de fa­on ¨ observer un recul dôau moins 1000 m¯tres des constructions 
existantes ¨ usage dôhabitation. 
 
 Au regard des contributions vers®es ¨ lôenqu°te sur le sujet ®olien, il a ®t® d®cid® que de nouvelles discussions 
soient engagées au sein des instances du Grand Roye. 
 
 D¯s lors, quatre hypoth¯ses seront discut®es avec les ®lus avant lôapprobation :  

- Soit le PLUI-H est approuv® en lô®tat et les r¯gles dôimplantation des ®oliennes sôappliqueront.  

- Soit le Grand Roye adopte le PLUI-H en lô®tat mais engagera dans la foul®e de lôapprobation une 
r®flexion globale et partag®e ¨ lô®chelle des 62 communes sur lôimplantation des ®oliennes, pour 
red®finir la strat®gie territoriale commune en mati¯re dô®olien, en tenant compte des enjeux techniques, 
paysagers, environnementaux et financiers. Au terme de cette réflexion, une modification simplifiée du 
PLUI-H pourra °tre engag®e afin de traduire la strat®gie en mati¯re dô®olien, dont les distances 
dô®loignement dans le PLUI-H.  

- Soit il sera d®cid® le retrait de lôamendement avant lôapprobation du PLUI-H pour revenir ¨ lôapplication 
dôune distance minimale de 500 m¯tres entre une ®olienne et les habitations.  

- Soit la r¯gle sera modifi®e pour ne sôappliquer quôaux futurs projets et ce, afin de ne pas contrarier les 
possibilités de repowering sur les parcs déjà existants.  

 

Remarque de la commission dôenqu°te 
 
La r¯gle dô®loignement pr®vue au r¯glement devrait sôappuyer sur des justifications locales. 

 
 

Question n° 2  : 
 
Relative ¨ lôOAP ®conomique nÁ2 du PLUi de la CCGR  
La superficie de la zone à vocation économique 1AUF a été réduite par rapport à la zone AUf qui figurait au 
PLU de ROYE. Pour quelle raison ? 
 
Réponse de la CCGR  :   
 
Concernant le potentiel de développement économique intercommunal, la CCGR, a dans le projet de PLUI-H 
arr°t®, retenu deux zones en extension, toutes deux sur la Commune de Roye, ¨ lôOuest et au Sud du centre-
ville. La CCGR a ainsi pr®sent® ¨ lôenqu°te publique un projet de PLUI comprenant :  
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- une zone classée 1AUf au sud de Roye couvrant 14.4ha (60.9ha avaient été inscrits dans le PLU de la 
commune de Roye, approuvé en 2013 mais sans voir aboutir de projets depuis cette date)  

- une zone classée 1AUf de 26.4 ha au nord ouest correspondant aux derniers terrains encore 
disponibles dans la zone AUF qui avait été classée au PLU de Roye en 2013, sur une superficie de 
90ha.  

Comme elle a eu lôoccasion de lôexprimer ¨ plusieurs reprises, et aussi dans le cadre des ®changes avec les 
partenaires institutionnels sur le PLUI, la CCGR a de mani¯re constante soutenu lôimportance de disposer de 
foncier pour assurer le d®veloppement ®conomique du territoire et nôa jamais ®t® contre lôexistence de 2 zones 
dôactivit®s sur la Commune du Grand Roye ¨ lôOuest et au Sud et les a m°me soutenues au titre du 
développement économique du territoire. Elles étaient au demeurant auparavant toutes 2 classées dans leur 
entièreté dans le projet de PLUI à cette fin depuis des années. 
 
Elle avait dôailleurs, lors du premier arr°t projet en novembre 2023, pr®vu une emprise de 30ha pour la zone 
1AUF située au sud.  
Suite ¨ ce premier arr°t projet, les services de lôEtat et la DDTM ont rendu, par un courrier du 29 f®vrier 2024, 
un avis défavorable au projet de plan arrêté au motif que la consommation foncière envisagée était jugée 
excessive. Cet avis formulait comme exigence le respect dôune consommation fonci¯re raisonn®e et 
raisonnable et le retrait dôenviron 60 hectares de foncier constructible et ciblait les zones AU ¨ vocation dôhabitat 
et économique, certaines grandes dents creuses notamment. Parmi les secteurs expressément ciblés par la 
Préfecture comme à retirer figurait la zone 1AUF située au sud de Roye. Son retrait total était même demandé.  
 
Afin de permettre la poursuite du PLUI et son approbation avant les élections municipales, un important travail 
de concertation et collaboration a ®t® men® avec lôensemble des communes pour r®duire la consommation 
fonci¯re envisag®e et ainsi r®pondre aux exigences de lôEtat rappel®es dans son avis. Celui-ci indiquait en effet 
que cô®tait ¨ cette condition que le document dôurbanisme intercommunal pourrait °tre approuv®.  
Sur proposition de la commune de Roye, une vingtaine d'hectares constructible a donc été retirée dont une 
partie sur la zone 1AUF située au sud, passant ainsi de 30ha à 14,4ha. 
 
Pour rappel, la d®marche suivie par la CCGR dans le cadre de lô®laboration de son PLUi-H sôest attach®e ¨ 
respecter autant que possible les volont®s de ses Communes membres dans la politique dôam®nagement 
urbanistique de leur territoire. De telle sorte, que contrainte de limiter la consommation dôespaces, elle a repris 
et suivi la décision de ladite Commune de Roye.  
 
Il doit tout autant °tre soulign® que dans un contexte de limitation de la consommation dôespaces, il appartient ¨ 
la CCGR de bien veiller à une juste répartition de cette dernière entre ses différents membres, ce qui justifie 
encore la décision prise de suivre la position de la Ville de Roye, permettant de r®server ¨ dôautres communes 
membres, des possibilit®s dôextension de lôam®nagement de leur territoire.  
 
Au final, le projet de PLUI du Grand Roye nouvellement arr°t® et pr®sent® ¨ lôenqu°te publique comprend une 
baisse drastique du volume de foncier constructible afin dôinscrire le PLUi dans une trajectoire de mod®ration de 
la consommation foncière.  
 
A noter que, au-delà des réponses de fond précédemment exposées, le mémoire de 40 pages des sociétés JB 
Développement et Promolog 07 appellent les quelques observations suivantes de la CCGR, sur la forme :  

- ledit m®moire semble sôapparenter ¨ une requ°te devant un Tribunal, ce qui nôa pas lieu dô°tre dans le 
cadre dôune enqu°te publique ;  

- certaines all®gations ¨ lôencontre dô®lus de la CCGR sôav¯rent assez inacceptables. Lôenqu°te publique 
constitue en effet un mode dôexpression l®gal, utile et n®cessaire. Il nôautorise pas pour autant toutes 
les accusations et tous les d®bordements ¨ lô®gard des institutions et de leurs repr®sentants. 

- Les 2 soci®t®s font r®f®rence ¨ plusieurs reprises aux contentieux quôils ont diligent®s devant le Tribunal 
administratif contre les décisions de sursis à statuer opposées par la Mairie de Roye à leurs demandes 
dôautorisations dôurbanisme. Cette proc®dure concerne les parties en cause devant le Tribunal 
administratif et pas la pr®sente enqu°te publique qui nôest pas une juridiction. 

 

Remarque de la commission dôenqu°te 
 
Réponse argumentée de la CCGR  
 

 

6.2.5 Réponse s de la CCGR aux observations du public  
 

Observations déposées sur le registre papier    
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INDEX Enonc®/R®sum® de lôobservation Thème 

OECGR01 

25/08/2025 Mme BACQ Réjane  
Résumé : 2 éoliennes situées sur la parcelle ZI43 à Beuvraignes doivent être remplacées par 
une seule (repowering). Cette-ci devrait, dôapr¯s le r¯glement du PLUi, °tre implant®e ¨ plus 
de 1000 m. Mme BACQ se demande si cette distance pourra être respectée sur sa parcelle. 

Implantation 
des 

éoliennes 

Réponse de la CCGR  : 
Au regard des contributions vers®es ¨ lôenqu°te sur le sujet ®olien, il a ®t® d®cid® que 
de nouvelles discussions soient engagées au sein des instances du Grand Roye. Dès 
lors, quatre hypoth¯ses seront discut®es avec les ®lus avant lôapprobation :  

- Soit le PLUI -H est approuv® en lô®tat et les r¯gles dôimplantation des ®oliennes 
sôappliqueront.  

- Soit le Grand Roye adopte le PLUI -H en lô®tat mais engagera dans la foul®e de 
lôapprobation une r®flexion globale et partag®e ¨ lô®chelle des 62 communes sur 
lôimplantation des ®oliennes, pour red®finir la strat®gie territoriale commune en 
mati¯re dô®olien, en tenant compte des enjeux techniques, paysagers, 
environnementaux et financiers. Au terme de cette réflexion, une modification 
simplifiée du PLUI -H pourra être engagée afin de traduire la stratégie en matière 
dô®olien, dont les distances dô®loignement dans le PLUI -H.  

- Soit il sera d®cid® le retrait de lôamendement avant lôapprobation du PLUI-H pour 
revenir ¨ lôapplication dôune distance minimale de 500 m¯tres entre une ®olienne 
et les habitations.  

- Soit la r¯gle sera modifi®e pour ne sôappliquer quôaux futurs projets et ce, afin de 
ne pas contrarier les possibilités de repowering sur les parcs déjà existants.  

 

OECGR02 

25/08/2025 M. COMYN Gérard maire de TILLOLOY  

1 - Parcelle ¨ lôextr®mit® communale route de Bus (A) avait été classée constructible, a 

obtenu un permis de construire. Le propri®taire nôayant pas les moyens financiers nôa pas 
construit. Sa parcelle est maintenant classée en A dans le projet de PLUi.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2- Il aurait été préférable de classer constructible le quartier gauche route de BUS (B) (face 
aux autres habitations) plutôt que la parcelle enclavée (C) entre le 43 et le 45 rue Basse pour 
laquelle il faut construire tous les équipements publics qui sont plus onéreux que la vente des 
terrains. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Classement 
parcelles 

C 

A 

B 
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Réponse de la CCGR  : 
 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
Le secteur a ®t® identifi® par les services de lôEtat comme ®tant en extension lin®aire. 
Son retrait a été demandé.  
 

OEBEU01 

25/08/2025 M. LIENART Didier maire de LAUCOURT  
Opposition à la règle de 800 m pour les distances d'implantation. Un projet accepté en 2024 
par la commune doit être annulé. 

 

Implantation 
des 

éoliennes 

Réponse de la CCGR  : 
Au regard des contributions vers®es ¨ lôenqu°te sur le sujet ®olien, il a ®t® d®cid® que 
de nouvelles discussions soient engagées au sein des instances du Grand Roye. Dès 
lors, quatre hypoth¯ses seront discut®es avec les ®lus avant lôapprobation :  

- Soit le PLUI -H est approuv® en lô®tat et les r¯gles dôimplantation des ®oliennes 
sôappliqueront.  

- Soit le Grand Roye adopte le PLUI -H en lô®tat mais engagera dans la foul®e de 
lôapprobation une r®flexion globale et partag®e ¨ lô®chelle des 62 communes sur 
lôimplantation des ®oliennes, pour red®finir la strat®gie territoriale commune en 
mati¯re dô®olien, en tenant compte des enjeux techniques, paysagers, 
environnementaux et financiers. Au terme de cette réflexion, une modification 
simplifiée du PLUI -H pourra être engagée afin de traduire la stratégie en matière 
dô®olien, dont les distances dô®loignement dans le PLUI-H.  

- Soit il sera d®cid® le retrait de lôamendement avant lôapprobation du PLUI-H pour 
revenir ¨ lôapplication dôune distance minimale de 500 m¯tres entre une ®olienne 
et les habitations.  

- Soit la r¯gle sera modifi®e pour ne sôappliquer quôaux futurs projets et ce, afin de 
ne pas contrarier les possibilités de repowering sur les parcs déjà existants.  

 

OEBEU02 

25/08/2025 M. GAUTIER Yves DANCOURT -POPINCOURT 
Demande de zonage de sa parcelle ZC2 en zone A (pour éviter d'être enclaver) 

 
Classement 

parcelles 
Réponse de la CCGR  : 
Afin de pr®server lôactivit® agricole en place, la demande est accept®e.  
Le dossier qui sera soumis ¨ lôapprobation sera modifi® en ce sens. 

  

OEBEU03 

25/08/2025 M. et Mme CRESPEL Jean -Marie et Brigitte BUS -LA-MEZIERE 
Demande de reclassement de la parcelle A554 en zone constructible (Les intéressés 
incriminent une erreur par rapport au cadastre) 

Classement 
parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Il sôagit effectivement dôune erreur mat®rielle. La parcelle A454, par sa configuration et 
son usage, justifie un classement en constructible. Le dossier qui sera soumis à 
lôapprobation sera modifi® en ce sens.  
 

CPCGR01 

25/08/2025 Mme BLIN Marie Gabrielle MULHOUSE  
Jôai lôhonneur de soumettre ¨ votre examen lô®tude de ma requ°te concernant le terrain de 46 
a 33 ca cadastré B718 à FESCAMPS 80500 classé en zone agricole dans le projet de PLUi. 
Je demande que cette parcelle soit classée en zone constructible pour les raisons suivantes : 

- Cette parcelle nôa jamais ®t® exploit®e en tant que zone agricole depuis que nous la 
poss®dons ¨ savoir 1971. Ce terrain en plein milieu du village nôa pas une fonction 
agricole et ne repr®sente aucun int®r°t financier. Dôailleurs, lors du remembrement ¨ 
FESCAMPS, cette parcelle nôa pas ®t® prise en compte. Il sôagit dôune parcelle 
entretenue par mes soins (élagueurs professionnels, débroussaillage tous les ans.  

- Cette parcelle possède un numéro résidentiel qui est le 13 Grande rue et est située 
entre deux constructions habitées (le 11 et le 15). Elle est entourée de constructions 
mitoyennes en face (ci-joint extrait du plan cadastral). 

- Le terrain se situe dans la rue principale du village. 

Classement 
parcelles  
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- Le terrain est déjà urbanisé : eau et électricité 
Jôai demand® la r®siliation du contrat dô®lectricit® ¨ la SICAE le 15/02/2018 parce que 
je craignais de la malveillance.  
Dans le chapitre 4.3 intitulé : « Pr®server le cadre de vie, lôenvironnement et les 
paysages embl®matiques (é) il est stipul® : « Le PLUi veillera à appuyer 
prioritairement le développement des villages par la densification ¨ lôint®rieur des 
bourgs ». 
Dans le chapitre 8 (é) il est pr®vu en 8.1 : « dôassurer une gestion ®conome du 
foncier, cela implique un diagnostic en matière de recensement des dents creuses 
constructibles ». En 8.2 « de pourvoir les besoins fonciers en priorité par remplissage 
des dents creuses et la densification ». 
 
Ce terrain correspond ¨ ces crit¯res. Il sôagit dôune dent creuse entre deux 
constructions en plein milieu du village avec accès direct sur la rue principale et 
viabilis®. (é)  
Copie à Mme la Présidente de la CCGR et à M. le maire de FESCAMPS 

  
 

Réponse de la CCGR  : 
Ce secteur est consid®r® comme hors de lôenveloppe urbaine par les services de lôEtat. 
Lôouverture ¨ la construction allongerait artificiellement le village en cr®ant une 
urbanisation en ç ruban è le long dôune voie, typologie express®ment d®courag®e par 
les documents dôurbanisme.  

 

OECGR03 

28/08/2025 M. POULET Franck à HERLY  
PC n° 0804332500001 
Suite à une demande de permis de construire avec un dossier complet le 10 juin 2025, sans 
réponse dans le délai des deux mois, à savoir le 10 août 2025, mon permis est accepté 
tacitement. Jôai re­u le 13 ao¾t 2025, un sursis ¨ statuer me bloquant pendant lôinstruction du 
PLUi. 
Selon le règlement et le zonage de mes deux maisons containers, celles-ci entrent dans la 
réglementation. Pouvez-vous me dire ce qui sôopposerait mon projet ?  
 

Classement 
parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Lôexistence dôun permis tacite justifie le classement du terrain en zone constructible. 
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Le dossier qui sera soumis ¨ lôapprobation sera modifi® en ce sens.  
 

ONCGR01 

28/08/2025 M. MASSOULLE ALAIN   CONCHY -LE-POT 
 
Monsieur, 
Suite à notre entretien du lundi 25 août et suivant vos directives, je vous fais ce courrier au 
sujet de la parcelle située sur le territoire de la commune de Onvillers cadastrée section ZM 
numéro 27 pour une contenance de 12 a 00 ca. Ce terrain est situé à la sortie du village en 
direction de Boulogne-La-Grasse et nôest pas constructible actuellement. Je demande donc 
sôil est possible de le rendre constructible car il y a une grande maison construite en face, les 
r®seaux dô®lectricit® passent devant ainsi que lôeau potable et il est situ® dans le p®rim¯tre du 
village car le panneau dôentr®e dans la commune est situ® bien avant. En esp®rant que ma 
demande recevra un avis favorable, veuillez agréer mes salutations distinguées.   
 
 

Classement 
parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Ce secteur est consid®r® comme hors de lôenveloppe urbaine par les services de lôEtat. 
Le terrain concern®, bien quôen p®riph®rie du bourg, se situe en discontinuit® du tissu 
bâti existant et participe à la trame agricole et paysagère du secteur.  
Son ouverture ¨ la construction irait ¨ lôencontre des orientations du PADD visant ¨ 
limiter lô®talement urbain et ¨ privil®gier la densification du centre-bourg.  
 

OEMON01 

01/09/2025 M. BOYENVAL Hubert MONTDIDIER  
Parcelle AK197 : 
Souhaite confirmation du classement actuel de cette parcelle en AU 1 ou 2 
Si oui la valeur de sa parcelle rachetée par la collectivité va baisser ; Comment sera-t-il 
indemnisé ? 
Le plan en 4-4 mentionne la parcelle en AU et le plan de zonage en A ; Quôen est-il ? 
 
Les emplacements réservés sont-ils légalement possibles en zone A ? 
 

 
 

Classement 
parcelles 

 
 
 

Règlement 
PLUi 

Réponse de la CCGR  : 
Le classement au plan de zonage des terrains précise que la parcelle Ak197 est 
classée en zone agricole. Il y a effectivement une incohérence relevée avec 
lôillustration figurant dans la pi¯ce 4.4.  
Le classement en zone A est conserv® sur la parcelle AK197 car il r®pond ¨ lôobjectif 
de préservation du potentiel agricole et de la trame paysagère, conformément au code 
de lôurbanisme (L.101-2 et L.151-9).  
 

OEMON02 

01/09/2025 Mme MAHIEUS Céline à FIGNIERES  
Les Parcelles 0149 et 0150 de Figniéres sont-elles bien constructibles ? Une demande 
récente de 2023 lui ayant été refusée. Classement 

parcelles Réponse de la CCGR  : 
Ces 2 parcelles sont bien constructibles dans le projet de PLUi -H de Fignières.  
 

OEMON03 

01/09/2025 M. DUROT Philippe MONTDIDIER  
Sa parcelle AH 566 lui a ®t® confirm®e constructible par un r®cent certificat dôurbanisme. Or 
le projet classe cette parcelle en Nj ; Des constructions sont présentes alentour et sa parcelle 
desservie par tous les réseaux. Demande de requalification en constructible. 

Classement 
parcelles 
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Réponse de la CCGR  : 
Compte tenu de la situation du terrain, le zonage sera modifié en conséquence afin de 
rendre la parcelle constructible.  

 

OEMON04 

01/09/2025 Anonyme  
Un arrêté du Préfet de la Somme en date du 05 aout 2021(voir ci-joint annexe n°2) demande 
des am®nagements sur des parcelles de Montdidier (secteur de lôOAP NÁ 6 de Montdidier- 
plan ci-dessous) situées sur des bassins versants de ruissellements. Cette demande est-elle 
entièrement prise en compte ? 

 

 
Ces m°mes parcelles regorgent dôengins explosifs. Il convient de pr®voir des fouilles 

obligatoires avant travaux.  

 

Gestion des 
risques 

Réponse de la CCGR  : 
Un emplacement réservé (ERn°19) de 1353 m² figure sur la parcelle. Au bénéfice de la 
commune, il vise la cr®ation dôun espace de gestion des eaux pluviales. De plus, un 
axe de ruissellement est matérialisé au plan de zonage. Il comprend une 
réglementation spécifique destiné à prendre en compte la présence du risque.  
Concernant la pr®sence dôengins explosifs, il nôen est pas fait mention ¨ ce jour dans 
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le PLUI.   

 
 
 

OEMON05 

01/09/2025 Mairie de MONTDIDIER  
 
 
Lôavis de la municipalit® nôa pas ®t® pris en compte car arriv® tardivement.  
La Mairie demande de revoir cette position : 
Parcelle ZH 126 à mettre en UAi 
Parcelles ZI 97 & 98 à laisser en Up 
La zone du plan ci-dessous doit rester en Ua comme dans le plu actuel et non en UP : 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Quatre observations portent sur le r¯glement dôurbanisme : 

-En zone Ua, il est indiqu® dans le PLU quôil faut 3 m¯tres entre les constructions sur 
une même propriété ; ce nôest pas repris dans le PLUi. Il est demand® de maintenir cet 
acc¯s en cas dôincendie. 
 
-Sur le PLU pour les annexes dissociées de la construction principale la hauteur au 

 

 

 
Classement 

des parcelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Règlement 

du PLUi 
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faitage est de 5 mètres. Dans le PLUi elle est de 3 mètres. Il faut maintenir les 5 mètres 
pour rester en harmonie avec lôexistant. 
 
-En zone UE sur le PLUi, il nôy a pas de retrait par rapport ¨ lôalignement. Il y avait 10 
mètres, ce qui peut être important pour les besoins de parking. 
 
-Le PLUi prend un zonage de 500 m¯tres autour de la gare avec la pr®conisation dôune 
place de parking. La municipalité demande deux places à la parcelle. 
 

Réponse de la CCGR  : 
 
Compte tenu des remarques, les prescriptions réglementaires et modifications de 
zonage seront intégrées au PLUI avant son approbation.  
 
 
 

OEECH01 

06/09/2025   Mme KELLER Lysiane  Conseillère municipale  ERCHEU  
 
La commune dôERCHEU r®it¯re son intention de cr®er 8 parcelles de terrain ¨ b©tir afin 
dôagrandir le lotissement rue des vignes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
Son ouverture ¨ la construction irait ¨ lôencontre des orientations du PADD visant ¨ 
limiter lô®talement urbain et ¨ privil®gier la densification du centre-bourg.   

 

OEECH02 

06/09/2025    M. POULET Franck à HERLY  
 
Je suis propriétaire du terrain AC28/AC92/AC93/AC91a/AC90/AC29. Lors du projet de 
zonage 
ce terrain a été divisé en deux parties : une partie en zone constructible et lôautre en zone 
agricole. Les parcelles 29/90 et 91a sont en bonne partie en zone agricole. Je souhaite que 
lôensemble du terrain soit class® en zone constructible. Futur projet de piscine sur la nÁ 29 et 
de petites habitations sur la 91a pour des logements ouvriers pour le canal Seine Nord. 

 

   

Classement 
des parcelles 
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Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
Son ouverture ¨ la construction irait ¨ lôencontre des orientations du PADD visant ¨ 
limiter lô®talement urbain et ¨ privil®gier la densification du centre-bourg.   

 

OETRR01 

06/09/2025 ï Mr & Mme Martin de Trois Rivières.  Propriétaires de la parcelle 419 ZB 0063 
demandent le classement de la partie Nord-Ouest de leur terrain (encadrée en bleu sur le 
plan ci-dessous) en zone UB comme les parcelles mitoyennes du bourg. Ce terrain faisant 
partie dôune parcelle plus grande encadr®e en rouge, (m°me num®ro au cadastre) 
actuellement en friche, ils accorderaient un droit de passage de 4 m¯tres de large afin dôen 
permettre lôacc¯s. 

 

 

 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
Son ouverture ¨ la construction irait ¨ lôencontre des orientations du PADD visant ¨ 
limiter lô®talement urbain et ¨ privil®gier la densification du centre-bourg.  
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OETRR02 

06/09/2025 ï Mr & Mme LEFEVRE Bouillancourt La Bataille.  Propriétaires de la parcelle 
AC 55 ils disposent dôun abri de jardin en dur qui se trouve coup® en deux par la limite cr®e 
entre la zone constructible et la zone Nj. Ils demandent que ce b©timent fasse lôobjet dôune 
enclave en U comme cela a été fait pour une parcelle voisine afin de préserver le permis de 
construire existant. 
De même leur parcelle est clôturée par une clôture béton de 2.70 m de hauteur ; Le nouveau 
règlement autorise 1.80 m et ils demandent à ne pas être soumis à cette règle ni maintenant 
ni en cas de r®fection n®cessaire dans lôavenir. 
 
 
 

 
 

Classement 
des parcelles 
 
 
Règlement 
du PLUi 

 

 

 

Réponse de la CCGR  : 
Pour des raisons évidentes de cohérence, le bâtiment en question sera reclassé en U. 
Le dossier qui sera soumis ¨ lôapprobation sera modifi® en ce sens.  
Concernant la clôture, il est rappelé que tant que celle -ci reste en place sans 
modification, elle peut conserver une hauteur à 2,70 m. Mais si des travaux de 
modification ou reconstruction sont entrepris (travaux dôentretien exclus), elle devra 
être abaissée à 1,80 m pour être conforme au PLU.  
 

OEROL01 

01/09:2025 : Mr DUBERSEUIL Jean -Paul, de Piennes -Onvillers : constate que le tracé de 
ruissellement des eaux traversant le village est complétement faux, et devrait être revu 
(Inscrit au registre hors permanence du commissaire enquêteur). 
 

Gestion des 
risques  

Réponse de la CCGR  : 
Le travail mené sur la prise en compte du risque ruissellement a donné lieu à 
lôidentification dôaxes de ruissellement, sur la base dôune analyse de la topographie du 
terrain.  
Le règlement précise que :  
Si un projet dôam®nagement est travers® par un axe dô®coulement, le p®titionnaire 
pourra réaliser des relevés topographiques précis du site permettant de préciser la 
trajectoire de lôaxe dô®coulement.  
A d®faut dôinformation plus pr®cise sur lôemprise potentielle des ®coulements 
exceptionnels, les r¯gles d®finies sôappliquent le long des axes figur®s.  
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OEROL02 

12/09/2025 : Mr VINCAT Jean -Pierre, de Rollot  : demande que sa parcelle devienne 
constructible, en alignement avec les parcelles limitrophes. 

 

 

 

 

 

 

 

Classement 
des parcelles 

 

Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
Le secteur a ®t® identifi® par les services de lôEtat comme ®tant en extension lin®aire. 
Son retrait a été demandé.  

 
 

OEROL03 

12/09/2025 : Mr YZEDE Pierre Emmanuel, de Laboissière -en-Santerre  : est propriétaire 
dans cette commune de la parcelle 0052, classée en UC et Nj dans le zonage du projet. Il 
demande que la partie zonée en Nj revienne en UC, pour que l'ensemble de sa parcelle soit 
constructible. 

Classement 
des parcelles 
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Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
Le secteur a ®t® identifi® par les services de lôEtat comme ®tant en extension lin®aire. 
Son retrait a été demandé.  

     
ONROL01 

12/09/2025 : Mr Aurélien PETIT, responsable de projet au sein de la société H2AIR  
demande que le zonage du PLUi prenne en compte la possibilité de création d'une centrale 
solaire sur la parcelle cadastrée ZN15 à Roye. Ce projet avait été discuté et avalisé par la 

CCGR.  Mr Petit a remis un courrier à l'appui de sa demande : 

 

 

 
 

 

 

Classement 
des parcelles 
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Réponse de la CCGR  : 
 
La commune avait signalé ce projet à la communauté de communes. Le terrain, 
propriété de la commune, est destiné à accueillir un projet de centrale solaire 
photovoltaïque portée par la société H2air qui travaille déjà actuellement sur 
l'intercommunalité (Damery, Dancourt -Popincourt). Or, cette parcelle, cadastrée ZN 15, 
apparaît en Nl sur l'arrêt -projet de PLUi -H et n'est pas compatible avec cette 
destination.  
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Le zonage sera modifié pour adopter un classement en Aph (zonage dédié au projet 
photovoltaïque.   

OECGR04 

16/09/2025 M. BOYENVAL Bernard de ROYE et M. LEROY Christophe de DAMERY  
Propriétaire de la parcelle ZA23 commune de Roye. Notre parcelle précédemment classée 
AUT au PLU vient dô°tre d®class®e en terre agricole, elle est exploit®e par nos soins. Elle est 
enclavée, sa configuration irrégulière la rend difficile à travailler et exige un temps 
dôintervention plus important que la normale. Les bordures du champ sont grillag®es sur la 
moitié de la parcelle. En raison de sa proximité avec le centre-ville, nous subissant de 
nombreuses nuisances : chaque année des dégâts sont causés par les lapins provenant des 
espaces verts environnants ainsi que par les pigeons de clocher engendrant des pertes de 
revenus r®currentes. Lôutilisation dôun canon ¨ corbeaux (effaroucheur) pour limiter ces 
nuisibles provoque par ailleurs des plaintes des riverains. Lors des récoltes de pommes de 
terre, la sortie des engins agricoles entraine la présence de boue sur la route, ce qui 
occasionne une gêne pour la circulation aux abords de la ville, les silos de betteraves étant 
interdits à moins de 2 kilomètres de la parcelle rendent cette culture compromise.  
Initialement classée AUT cette dent creuse pourrait représenter un réel intérêt pour 
lôimplantation dôune petite entreprise industrielle, commerciale ou touristique, contribuant ainsi 
au développement économique de la ville de Roye.    

  

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Les parcelles initialement pressenties pour une ouverture ¨ lôurbanisation, ont ®t® 
classées en zone A.  
Ce choix d®coule de la volont® du PLUi de ma´triser la consommation dôespaces 
agricoles et de recentrer lôurbanisation sur les secteurs d®j¨ ®quip®s, conform®ment 
aux orientations du PADD et à la nécessité pour le territoire de modérer sa 
consommation de lôespace.  

 

ONCGR02 

16/09/2025 M. PERROUX Bruno      ROYE  
Je suis agriculteur à Roye, mon corps de ferme est bâti sur les parcelles cadastrales AN128-
135-136-137 (voir plan Géoportail pièce jointe n° 1), celui-ci est constitué de bâtiments pour 
le stockage du matériel, des fourrages et des bovins avec une partie en prairie (AN128-135). 
Avec le PLUi, il est envisag® la construction dôhabitat individuel sur les parcelles AN141-142-
143-162 situées juste derrière mon corps de ferme (p 86 OAP n° 3 plan pièce jointe n° 2). 
Je môaper­ois que lôemprise d®borde sur les parcelles AN128-135 (trait rouge sur le plan) et 
je ne suis pas dôaccord sur cette emprise car la construction de logements trop pr¯s du corps 
de ferme risque dôentrainer des conflits de voisinage (odeurs, bruit etc .) 
Dans lôattente de votre retour, veuillez recevoir mes sinc¯res salutations  
Pièce jointe n° 1  

 
 

 

Classement 
des parcelles 
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Pièce jointe n° 2 

 

 
Réponse de la CCGR  : 
Faire cohabiter au mieux les activités et bâtiments agricoles avec les espaces habités 
ou à urbaniser est un enjeu majeur à appréhender. Concernant les craintes formulées, 
il convient de rappeler que la règlementation applicable aux bâtiments agricoles 
relevant du Règlement Sanitaire Départemental (RSD) ou la règlementation applicable 
aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) imposent des 
distances dô®loignement pour des futures constructions.  
 

OEDAV01 

Le 18 septembre 2025 Mr Philippe BRUNIAUX  
 
Ce monsieur possède 4 parcelles sur Davenescourt (R 174 R 175 R 176 & R 177 et dispose 
pour celles-ci dôun permis dôam®nager en date du 20 octobre 2022. Il a raccord® ¨ ses frais 
ces quatre lots en eau ,électicité et télécommunications préalablement au dépôt de demande 
de permis de construire comme cela lui a été demandé. 
Aujourdôhui ,le PLUi propos® modifie son terrain en zone A donc non constructible. 
Il demande un retour à un classement en constructible.Pièces remises : permis dôam®nager, 
plan des parcelles apr¯s division et certificat dôurbanisme). 

 

 

 

 

Pièce jointe n° 1 

Classement 
des parcelles 



PLUi-H Communauté de Communes du Grand Roye 
Enquête publique n° E25000048/80 

 52 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce jointe n°2 
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Pièce jointe n° 3 
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Réponse de la CCGR  : 
Le Code de lôurbanisme (article L.600-2) pr®voit que les autorisations dôurbanisme 
r®guli¯rement d®livr®es conservent leurs effets, m°me en cas dô®volution du 
document dôurbanisme.  
Dans un souci de coh®rence et de s®curit® juridique, il convient dô®viter une 
contradiction entre le zonage du PLU et une autorisation toujours exécutoire. Par 
ailleurs le secteur est  desservi par les réseaux publics (voirie, eau, électricité, 
assainissement), il est en continuité du tissu bâti existant et son aménagement a déjà 
été engagé.  
Dès lors, il est proposé de classer cette emprise en zone UB.  
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OEDAV02 

Le 18 septembre 2025 Société VALOREM  : 
Cette entreprise exploite un parc éolien sur les communes de Laucourt et Beuvraignes et 
travaille sur un projet de repowering. Le report des limites dôimplantation par rapport aux 
habitations, tel que prévus dans le PLUi remet en cause ce projet alors que les matériels 
prévus ne seront pas plus haut et leur puissance augmentée sensiblement ce qui optimise le 
nombre de matériel et les ressources pour les collectivités. 
Valorem demande de supprimer les restrictions de distance entre les habitations et les 
éoliennes pour s'en tenir à la législation en vigueur, qui impose une distance de 500 mètres. 
Si toutefois les élus souhaitaient conserver une mesure de cet ordre, Valorem suggère à 
minima d'exclure le repowering de ces restrictions afin de ne pas faire obstacle à la réduction 
du nombre de mâts sur le territoire. 
 
Nota :  Voir contribution « pièce OEDAV02 » 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Implantation 

des 
éoliennes 
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Réponse CCGR 
Au regard des contributions vers®es ¨ lôenqu°te sur le sujet ®olien, il a ®t® d®cid® que 
de nouvelles discussions soient engagées au sein des instances du Grand Roye. Dès 
lors, quatre hypoth¯ses seront discut®es avec les ®lus avant lôapprobation :  

- Soit le PLUI -H est approuv® en lô®tat et les r¯gles dôimplantation des ®oliennes 
sôappliqueront.  

- Soit le Grand Roye adopte le PLUI -H en lô®tat mais engagera dans la foul®e de 
lôapprobation une r®flexion globale et partag®e ¨ lô®chelle des 62 communes sur 
lôimplantation des ®oliennes, pour red®finir la strat®gie territoriale commune en 
mati¯re dô®olien, en tenant compte des enjeux techniques, paysagers, 
environnementaux et financiers. Au terme de cette réflexion, une modification 
simplifiée du PLUI -H pourra être engagée afin de traduire la stratégie en matière 
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dô®olien, dont les distances dô®loignement dans le PLUI-H.  

- Soit il sera d®cid® le retrait de lôamendement avant lôapprobation du PLUI-H pour 
revenir ¨ lôapplication dôune distance minimale de 500 m¯tres entre une ®olienne 
et les habitations.  

- Soit la r¯gle sera modifi®e pour ne sôappliquer quôaux futurs projets et ce, afin de 
ne pas contrarier les possibilités de repowering sur les parcs déjà existants.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OEDAV03 

Le 18 septembre 2025 Conseil Municipal de Davenescourt  : 
Par délibération du 04 septembre 2025 (pièce jointe « Pièce OEDAV03 »), le conseil 
municipal demande les révisions suivantes de classement : 
 A passer en UB les parcelles : R 174 et 175  

AC 289 ,290, 291, 293, 295 & 296  
R 38 & R92 
R 460 en totalité 
AC 325 et AE 146 où les parcelles sont déjà bâties 
 

A passer en A les parcelles AC 25, AC 26, AC 38 & AC 41 
 
 
 
Pièce jointe n° 1 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Classement 

des parcelles 
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Pièce jointe n° 2 

 

 
 

 
 
Réponse de la CCGR  
Le choix est fait de reclasser les terrains ayant fait lôobjet dôun permis dôam®nager en 
zone constructible. Il est également acté de reclasser en UB la parcelle accueillant 
autrefois une activité de transport. Les autres demandes de reclassement ne sont pas 
suivies car non argumentées.  

 

 

OEDAV04 

 
 
Le 18 septembre 2025 Mr Florian FRANCOIS de Davenescourt  : 
Propriétaire de la parcelle R 38 (voir carte ci-dessous) à Davenescourt, Mr François a cessé 
son activité artisanale sur ce site et la parcelle reste classée en Ufb ce qui ne correspond 
plus à la réalité. Il demande son reclassement en UB 
 
 

Classement 
parcelles 
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Réponse de la CCGR  
 
Compte tenu du changement de destination constat® avec la fermeture de lôactivit® 
originelle, il est proposé de reclasser en UB la parcelle R 38.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 19 septembre 2025 Arnaud MICHEL   
 
Responsable territoire Nord et Est société ENERTRAG et Délégué Régional Adjoint 
Hauts -de-France de lôassociation France renouvelables 
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ONECH01 

 

 

 

 

 

 

 

 
Implantation 

des 
éoliennes 
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Réponse de la CCGR  : 
Au regard des contributions vers®es ¨ lôenqu°te sur le sujet ®olien, il a ®t® d®cid® que 
de nouvelles discussions soient engagées au sein des instances du Grand Roye. Dès 
lors, quatre hypoth¯ses seront discut®es avec les ®lus avant lôapprobation :  

- Soit le PLUI -H est approuv® en lô®tat et les r¯gles dôimplantation des ®oliennes 
sôappliqueront.  

- Soit le Grand Roye adopte le PLUI -H en lô®tat mais engagera dans la foul®e de 
lôapprobation une r®flexion globale et partag®e ¨ lô®chelle des 62 communes sur 
lôimplantation des ®oliennes, pour red®finir la strat®gie territoriale commune en 
mati¯re dô®olien, en tenant compte des enjeux techniques, paysagers, 
environnementaux et financiers. Au terme de cette réflexion, une modification 
simplifiée du PLUI -H pourra être engagée afin de traduire la stratégie en matière 
dô®olien, dont les distances dô®loignement dans le PLUI-H.  

- Soit il sera d®cid® le retrait de lôamendement avant lôapprobation du PLUI-H pour 
revenir ¨ lôapplication dôune distance minimale de 500 m¯tres entre une ®olienne 
et les habitations.  

- Soit la r¯gle sera modifi®e pour ne sôappliquer quôaux futurs projets et ce, afin de 
ne pas contrarier les possibilités de repowering sur les parcs déjà existants.  

 

OEECH03 

Le 19 septembre 2025 M. Guy CARPENTIER Avocat demeurant à ERCHEU  
Déclare déposer une réclamation sur le classement des terrains dont je suis propriétaire sur 
ERCHEU-80 section ZM 101 et 102 rue Daniel classées au PLUi en AOP construction de 7 
logements sur 5525 m² avec obligation de mixité sociale. 
Je demande le classement de ces terrains en zone UB simple (tissu bâti du centre ancien 
des pôles relais). Je déclare avoir obtenu le 14/02/2025 un permis de construire n° 
PC08027924M0003 (pi¯ce jointe nÁ 1) par arr°t® r®guli¯rement affich® et dont lôouverture de 
chantier a été effectuée et ce sur le terrain cadastré ZM101 coupant ainsi la parcelle OAP66 
en 3 parties.   Signature  

Pièce jointe n° 1 

 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
LôOAP Grande Emprise vise ¨ encadrer la densification des parcelles potentiellement 
mobilisables de plus de 2 500 m2, situ®s au sein de lôenveloppe urbaine de la 
commune.  
Une densité plus élevée correspondant aux objectifs du Schéma de Cohérence 
Territorial du Grand Amiénois est encouragée à être appliquée, à savoir 15 logements 
¨ lôhectare pour le p¹le relais que repr®sente Ercheu.  
Dans le cas pr®sent, le permis accord® nôest pas soumis ¨ lôOAP. Celle ce sôappliquera 
sur le reste des terrains situ®s dans lôemprise de lôOAP.  
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OEECH04 

Le 19 septembre 2025 M. Guy CARPENTIER Avocat demeurant à ERCHEU  
Déclare être propriétaire du terrain ZM203 pour 2a91 et ZM187 pour 7a41 (ces terrains 
désenclavant aussi la parcelle derrière ZM205 pour 1631 m². Ces terrains seraient classés 
en OAP67 (construction de 3 logements avec obligation de mixité sociale sur 2843 m²) 
Je demande donc le classement de ces 2 terrains ZM203 et ZM187 en zone UB simple (tissu 
bâti du centre ancien des pôles relais). 
De plus la parcelle ZM203 d®senclave la parcelle ZM205 (jardin ou p©ture) qui môappartient 
et qui nôaura plus dôacc¯s. Je tiens ¨ faire remarquer quôun passage de 6 m¯tres situ® au 
milieu de lôOAP67 d®senclave la parcelle de 2ha 12a 60   ZM161 appartenant ¨ Mme 
PEDROSA VANTALLENBERGHE qui nôaura plus dôacc¯s. Signature  

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
LôOAP Grande Emprise vise ¨ encadrer la densification des parcelles potentiellement 
mobilisables de plus de 2 500 m2, situ®s au sein de lôenveloppe urbaine de la 
commune.  
Une densité plus élevée correspondant aux objectifs du Schéma de Cohérence 
Territorial du Grand Amiénois est encouragée à être appliquée, à savoir 15 logements 
¨ lôhectare pour le p¹le relais que repr®sente Ercheu.  
Dans le cas pr®sent, lôapplication de lôOAP grande emprise fonci¯re ne remet pas en 
cause la possibilité de conserver les accès. Ces points sont à traiter au moment de la 
conception de lôop®ration.  
 

OEECH05 

Le 19 septembre 2025 M. Guy CARPENTIER Avocat à NESLE  
Agissant au nom de Mme Julie PEDROSA née VANTALLENBERGHE demeurant à 
VILLENEUVE-DE-MARSAN (40190) demande le maintien du passage de 6 mètres dans 
lôOAP67 pour d®senclaver par la rue Daniel ma parcelle ZM161 de 2ha12a60. Signature   

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Lôapplication de lôOAP grande emprise fonci¯re ne remet pas en cause la possibilit® de 
conserver les accès. Ces points sont à traiter au moment de la conception de 
lôop®ration.  
 

OEECH06 

Le 19 septembre 2025 M. Timothée BERTOUT à ERCHEU  
Propriétaire des parcelles ZM169 et ZM165. Ma résidence principale étant bâtie sur la 
parcelle ZM169 et mon garage sur la parcelle ZM165. 
Suivant le projet de PLUi, cette derni¯re parcelle (ZM165) sur laquelle, jôai obtenu un permis 
de construire n° PC 0802791650003 en date du 06/04/2016 est concern®e par lôOAP 67 
(construction de 3 logements avec obligation de mixité sociale). 
De plus, jôai un projet ¨ court terme (1er T 2026) de construction de logement senior sur cette 
même parcelle.  
Je demande donc que cette parcelle ZM165 soit reclassée en zone UB. 
Signature   
 Classement 

des parcelles 
Réponse de la CCGR  : 
LôOAP Grande Emprise vise ¨ encadrer la densification des parcelles potentiellement 
mobilisables de plus de 2 500 m2, situ®s au sein de lôenveloppe urbaine de la 
commune.  
Une densité plus élevée correspondant aux objectifs du Schéma de Cohérence 
Territorial du Grand Amiénois est encouragée à être appliquée, à savoir 15 logements 
¨ lôhectare pour le p¹le relais que repr®sente Ercheu.  
Le projet de résidence sénior serait tout à fait réalisable. Une procédure de déclaration 
de projet est envisageable si le projet est dôint®r°t g®n®ral.  

 

OEECH07 

Le 19/09/2025 M. Fran­ois LAMAIRE maire dôERCHEU 
Propriétaire de la parcelle cadastrée ZM204 pour 11a58ca. 
Je demande le maintien de cette parcelle, que jôai acquise en terrain ¨ b©tir (25000 ú) pour 
ma retraite, en zone UB pour laquelle jôai obtenu un permis dôam®nagement lors de 
lôacquisition et le retrait de cette parcelle de la zone pr®vue OAP67 (obligation de mixité 
sociale). 
Je tiens à faire remarquer que cette parcelle est longée sur toute sa longueur et sur 6 mètres 
dôun passage d®senclavant la parcelle ZM161, appartenant ¨ Mme PEDROSA, qui nôaura 
plus dôacc¯s. Signature 

Classement 
des parcelles 
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Réponse de la CCGR  : 
Lôapplication de lôOAP grande emprise fonci¯re ne remet pas en cause la possibilit® de 
réaliser ce projet. Celui -ci devra toutefois permettre lôatteinte des objectifs de 
construction fix® dans lôOAP. Un projet global est n®cessaire.  
 

OEECH08 

Le 19/09/2025 M. Fran­ois LAMAIRE maire dôERCHEU 
D®clare quô¨ la demande de Mme THIEBAUT pr®sidente de la communaut® de commune du 
Grand Roye, jôai supprim® la cr®ation de 3ha de terrain ¨ b©tir ZI105 au bout du lotissement 
existant ainsi que 10 000 m² ZH41 et AD92 rue du cimetière mérovingien et ce pour ne pas 
p®naliser le SCoT dôAmiens. Je consid¯re que la commune a largement contribu® ¨ la mixit® 
sociale. Toutefois, la commune est dôaccord pour recr®er une zone OAP sur les 10 000 m² 
ZH41 et AD92 rue du cimetière mérovingien en contre partie de la suppression des zones 
OAP66 et OAP67 dont lôexistence nous parait bien compliqu®e. 
De plus de nouveaux textes sont aujourdôhui en cours dô®laboration augmentant lôemprise 
des terrains à bâtir au plan régional. 
Signature   

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Un permis de construire a été accordé par la mairie sur une des parcelles concernées 
par lôOAP66. Son d®classement au profit dôautres secteurs de d®veloppement semble 
désormais compromis.  
 

OEECH09 

Le 19/09/2025 M. Fran­ois LAMAIRE maire dôERCHEU 
Demande pour les consorts LECOMTE Anne demeurant à Cambronne-les-Ribecourt le 
classement de la parcelle ZM127 pour 33a67 en zone UB et non en zone OAP 66 (zone avec 
mixité sociale). Consorts LECOMTE ayant acquis cette parcelle pour construire une maison 
pour sa retraite. 
Signature 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
LôOAP 66 pr®voit une op®ration avec une densit® minimale 7 logements. Il nôy a pas 
dôobjectif affich® visant une mixit® sociale. Lôapplication de cette OAP ne remet par 
ailleurs pas en cause la possibilité de réaliser ce projet. Celui -ci devra toutefois 
permettre lôatteinte des objectifs de construction fix® dans lôOAP. Un projet global est 
nécessaire.  
 

OEECH10 

Le 19/09/2025 M. Dominique FIEVET maire de FONTAINE -LES-MONTDIDIER 
Déclare : Suite ¨ lôarr°t® de M. le pr®fet de la Somme en date du 18 juillet 2025, refusant la 
demande de d®rogation ¨ lôurbanisation limit®e sur le hameau de FRAMICOURT, la 
commune de Fontaine-les-Montdidier nôa plus de surface propos®e ¨ lôurbanisation. 
Je demande au bureau dô®tudes Quartier Libre qui officie pour la CCGR de me refaire une 
proposition qui me satisfasse. 
Signature  
Doublon avec OEMON13  

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
La commune de Fontaine sous Montdidier nôa aucun potentiel de nouveau logement 
dans la PAU. Une demande de d®rogation ¨ lôurbanisation limit®e lui a ®t® refus® sur le 
hameau de Framicourt.  
Un secteur (env. 3200m²) situé rue Verte et ayant obtenu un accord tacite au moment 
de la demande de d®rogation ¨ lôurbanisation limit®e en 2022 a donc ®t® propos® ¨ la 
municipalit® pour r®int®grer la zone constructible. Il sôagit ainsi de permettre ¨ la 
commune de disposer de quelques terrains, faute de quoi il nôy aura pas de nouvelles 
constructions possibles.   
 

OEBEU04 

Le 20/09/2025, Mr LUCIDARNE Stéphane , 63 rue St Georges à Roye (parcelle AM 305), 
demande s'il lui est possible de construire sur sa parcelle une habitation qu'il occupera, afin 
d'être proche de son exploitation. 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Le terrain est classé en zone naturelle et ne permet pas de nouvelles constructions. Un 
reclassement en zone A pourra être demandé si le projet de construction doit voir le 
jour. Cependant pour rappel, seule une habitation n®cessaire ¨ lôexploitation agricole 
sera autoris®e en zone A. Cela signifie quôil faut d®montrer que la pr®sence sur place 
est indispensable.  
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OEBEU05 

Le 20/09/2025 : Mr DERAME Florian  est propriétaire au 30 rue Cessier à Beuvraignes de la 
parcelle 0271, classée en zone A dans le projet, sur laquelle est construite sa maison. 
Exploitant agricole, l'intéressé demande s'il lui sera possible d'agrandir son habitation. Il 
demande si dans l'avenir, il pourra lotir sa parcelle, et que la partie sur laquelle est construite 
sa maison soit reclassée en zone constructible. 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
La possibilit® dôagrandir une construction dôhabitation en zone A existe. Le r¯glement 
du PLUI pr®cise quôen zone A : ç Lôemprise au sol maximale des extensions est fix®e ¨ 
20% de lôemprise au sol du b©timent dôhabitation existant. è  
 

OEBEU06 

Le 20/09/2025 : Mme PETIT Marie -Jeanne , de Beuvraignes est propriétaire de la parcelle 
E541, rue Cessier à Beuvraignes, faisant l'objet d'un bail rural venant à échéance en 2029. 
Elle demande si ce bail n'est pas renouvelé, si la parcelle peut redevenir constructible. 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Le bâtiment actuellement présent sur la parcelle est un hangar agricole. Le terrain 
appartient à un ensemble agricole cohérent à protéger. Le classement du terrain est 
donc en zone A.  
 

OEBEU07 

Le 20/09/2025, Mme BOYENVAL Marie Luce, de Roye ,  
Demande que ses parcelles n° 116 et 117, sises à Damery, soient reclassées en zone 
constructible. 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
 

CPCGR02 

Le 23/09/2025 M. Camille CORNUD Société VALNOR  
 
Monsieur le Pr®sident de la commission dôenqu°te,  
 
Dans le cadre de lôenqu°te publique sur le projet de plan local dôurbanisme intercommunal 
valant programme local de lôhabitat de la Communaut® de Communes du Grand Roye 
conform®ment ¨ lôarr°t® nÁ2025-145 en date du 10 juillet 2025, la société VALNOR souhaite 
faire part de ses observations et propositions par le présent document, pour prise en compte 
dans une version modifiée du projet de PLUI-H. La société VALNOR, filiale du groupe 
VEOLIA, exploite sur la commune de Rollot et sur une superficie dôenviron 10 ha, lôInstallation 
Class®e pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) suivante : 
 
ǒ Une Installation de Stockage de D®chets Non Dangereux (ISDND) en post-exploitation 
depuis 2005 pour une durée minimale de 30 ans (AP du 16 décembre 2008), et ses 
installations connexes, qui comprennent notamment une installation de brûlage du biogaz 
issu du massif de déchets enfouis. Le site, coupé en deux par le passage de la D37, est 
repris dans les bases de données CASIAS (Carte des Anciens Sites Industriels et Activités 
de Service) et BASIAS (Base des Anciens Sites Industriels et Activités de Service) :  
 
ǒ La partie Nord de lôinstallation est reprise dans la fiche CASIAS SSP4026069 et la fiche 
BASIAS PIC8003845  
 
ǒ La partie Sud de l'installation est reprise dans la fiche CASIAS SSP4026068 et la fiche 
BASIAS PIC8003844 
 
 
 
 
Les illustrations ci-dessous situent lôensemble du site sur la carte : 
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Les observations 1 et 2 détaillées ci-dessous sont à prendre en compte dans la version 
modifiée du projet de PLUI-H afin de garantir VALNOR de la poursuite de ses activités 
actuelles, voire de lui permettre de d®velopper de nouvelles activit®s telles que lôimplantation 
dôunit®s de production dô®nergie renouvelable comme une future centrale photovoltaµque au 
sol dont un permis de construire a été déposé le 15 septembre 2025. 
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Observation N°1  : Parcelles actuellement soumises au RNU : ñSecteur correspondant ¨ 
lôISDNDò propos®es au zonage A dans le projet de PLUI-H 
 

a. Parcelles concernées et zonage A  
 

Actuellement, le document dôurbanisme en vigueur sur les parcelles correspondant ¨ 
lôISDND est le RNU.  

La liste des parcelles, qui rel¯vent exclusivement de lôactivit® enfouissement, est la suivante : 
 
Section ZX  parcelles n° 01 ;42 ;43 ;44 ;45 ;46 ;47. 
 
Section ZY parcelle n° 44. 
 
Section ZW parcelles n° 24 ;25 ;26 ;27 ;28 ;29 ;30 ;31 ;32 ;33 ;34 ;35. 

 
 

b. Zonage dans le projet de PLUI -H 
  

Lôensemble des parcelles est propos® au zonage A ñEspaces agricolesò : ñespaces 
cultiv®s, si¯ges dôexploitation et aux b©timents li®s ¨ lôagriculture. Lôobjectif est de 
prot®ger ces espaces agricoles et permettre la mise en îuvre de nouvelles occupations 
et de nouveaux usages li®s ¨ lôagriculture.ò (Extrait du 4.2 - Règlement écrit) 
 
c. Observations et propositions VALNOR  
 
Le zonage proposé par le projet de PLUI-H efface totalement lôinformation relative ¨ 
lôenfouissement de d®chets qui persistera dans le temps et qui de notre point de vue doit 
continuer ¨ appara´tre clairement sur les documents dôurbanisme. 
 
Aussi nous proposons la cr®ation dôun nouveau secteur As correspondant ¨ lôInstallation 
de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND), reprenant les éléments constitutifs du 
zonage Aph du projet de PLUI-H avec lôajout des ®l®ments li®s ¨ lôexploitation dôune 
ISDND, à savoir les points suivants : 
 
ǒ Lôexploitation dôune ISDND ¨ condition que les modalit®s de remise en ®tat des sols, 
fix®es par lôautorisation dôouverture soient respect®es.  
ǒ La modification du nivellement du sol par affouillement ou exhaussement.  
ǒ Les constructions n®cessaires ¨ lôexploitation autoris®e.  
ǒ Les installations ou ®quipements li®s aux traitements des lixiviats et du biogaz issu du 
massif de déchets. 
 

De plus, dans le cadre de la post-exploitation de ce site, il nôest pas pr®vu de remise en ®tat 
agricole dans lôarr°t® pr®fectoral dôexploitation. Aussi nous souhaitons que le secteur As 
puisse °tre compatible avec lôimplantation dôunit®s de production dô®nergie renouvelable 
telles que de futures centrales photovoltaµques au sol en compl®ment de lôinstallation 
existante de valorisation du biogaz par production dô®lectricit®.  
En effet, Valnor, via lôentit® Veolia Infrastructures Vertes de Veolia a dôores et d®j¨ d®pos® un 
permis de construire pour une installation de panneaux photovoltaïques au sol le 15/09/2025. 

 
Les références sont les suivantes :  
 
ǒ PC 080 678 25 00002 pour les parcelles situ®es au Nord de la D37  
ǒ PC 080 678 25 00003 pour les parcelles situ®es au Sud de la D37 
 
En effet, les rencontres avec la commune ainsi que la DDTM et les services de lôEtat 
associés à ce type de dossier (DREAL ; SDIS ; DRAC etc.) se sont révélées positives, ce 
qui a encouragé VALNOR à déposer le permis de construire au plus tôt. 
 
Dans le document 4.2 - R¯glement ®crit, nous vous proposons dôajouter les deux (2) 
paragraphes suivants : 
 
ǒ A la page 101, Chapitre ñDispositions applicables ¨ la zone Aò, suite au paragraphe ñLe 
secteur Aph correspondéò :  

 
 
 

Classement 
des parcelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement 
du PLUi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement 
du PLUi 
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Le secteur As : Ce secteur a ®t® d®limit® au sein de la zone A pour tenir compte dôactivit®s 
spécifiques au stockage des déchets non dangereux, aux aménagements, installations et 
constructions liées à la gestion, au traitement, au transit, à la valorisation de déchets et à la 
d®carbonation ¨ condition quôelles aient ®t® autoris®s par lôautorit® comp®tente, quôelles 
soient temporaires, et soient d®mont®es apr¯s la cessation dôactivit® et ¨ la production 
d'énergie renouvelable, à condition de déposer une déclaration préalable ou une autorisation 
dôexploiter ou une demande de permis de construire, en fonction de la nature de ces 
implantations, et conformément aux dispositions d'urbanisme et aux diverses 
réglementations en vigueur.  

 
ǒ A la page 107, 2.3.1 Clot¾res :  

Ajouter une exception à la règle des 1,8 m maximum car notre installation étant classée pour 
la protection de lôenvironnement (ICPE), la règle des 2 m de clôture minimum y est imposée. 

 
Observation N°2  : Autres remarques suite à la lecture des pièces du dossier de 
lôEnqu°te publique sur le projet de PLUi valant PLH de la Communaut® de Communes 
du Grand Roye  

 
a. Parcelles concernées  : 
Lôobservation porte sur l'ensemble des parcelles li®e ¨ lôactivit® ISDND. A savoir les 
parcelles suivantes : 
 
Section ZX parcelles n° 01 ;42 ;43 ;44 ;45 ;46 ;47. 
 
Section ZY parcelle n° 44. 
 
Section ZW parcelles n° 24 ;25 ;26 ;27 ;28 ;29 ;30 ;31 ;32 ;33 ;34 ;35. 

 
b. Remarque portant sur la pièce 4.4 - Liste des emplacements réservés  

 
L'introduction détaille la liste des projets pouvant relever de la catégorie "emplacement 
réservé". Le 2° détaille : "Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à 
créer ou à modifier". 
Les dépôts de permis de construire pour une installation de production d'énergie 
photovoltaïque au sol tel que précédemment cités entrent dans le cadre des installations 
d'intérêt général. A ce titre, le site de l'ISDND de Rollot pourrait faire partie de cette liste. A 
noter que la commune de Rollot a procédé à la déclaration des parcelles en ZAEnR (Zone 
d'Accélération des Énergies Renouvelables) courant du premier semestre 2025. 
 
c. Remarque portant sur la pièce 5.1A - Plan des Servitudes d'Utilité Publique  

 
La carte des Servitudes d'Utilité Publique ne reprend pas celles attenantes à l'ISDND de 
Rollot. Pourtant le site est doté d'un arrêté préfectoral servitudes d'utilité publique en date du 
22 janvier 2013. 
Valnor souhaite que la Servitude d'Utilité Publique de type "Enfouissement de déchets" 
apparaisse clairement sur ce document d'urbanisme. 
 
d. Remarque portant sur la pièce 5.1B - Présentation des Servitudes d'Utilité Publique  

 
A partir de la page 103, les servitudes de type PM2 "Servitudes autour des ICPE et sur des 
sites pollués, de stockage de déchets ou d'anciennes carrières" sont détaillées. Il n'est pas 
fait mention de l'ancienne ISDND de Rollot. 
Valnor souhaite que l'ancienne ISDND soit clairement reprise dans ce document. 
 
Nous sommes à votre disposition pour tout complément d'informations, En vous remerciant 
de bien vouloir prendre en consid®ration les observations de VALNOR é  
Signature 

Emplacements 
réservés 

 
 
 
 
 
 

Servitude 
dôutilit® 

publique 
 
 

Réponse de la CCGR  : 
Le dossier qui sera soumis ¨ lôapprobation sera modifi® afin de prendre en compte 
lôensemble de ces ajustements.  
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OEROL04 

Le 20/09/2025, Mr BARBIER Louis, 19 rue Octave Coras à Beuvraignes, demande : 
1) A replacer ses parcelles, zonées en N dans le projet, en zone constructible, 
2) A supprimer la partie Nj de sa parcelle, 
3) A replacer sa parcelle située Route des Loges en zone constructible. 

Nota : Mr Barbier n'a pas les références cadastrales de ses parcelles. Il les a situées 
sur le plan de Beuvraignes (voir photo jointe) 
 

Photographies des parcelles de Mr Barbier à Beuvraignes  

 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
 

OEROL05 

Le 26/09/2025, Mme VANDERLINDEN Catherine , 1 rue du Tricot à Montdidier  
Souhaite que ses parcelles AC 111 et AC 112sises rue du Lundi à Thielles, prévues en zone 
constructible dans le zonage du projet, soient reclassées en zone A (agricole) 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
La demande est acceptée. Les terrains seront reclassées en agricole. Le document 
sera modifié en conséquence.  
 

OEROL06 

26/09/2025 : Mme  DEVISMES, maire de Piennes -Onvillers ,  
Intervient au nom de Mr Chausson qui demande que sa parcelle n° 98, rue du Lundi à 
Piennes-Onvillers, prévue en zone A, soit reclassée en zone constructible (voir plan remis 
par l'intéressé ïannexe 2 au registre) 
Plan remis par Mme Devismes 
 

Classement 
des parcelles 
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Réponse de la CCGR  : 
Le projet dôurbanisation ne correspond pas aux principes dôam®nagement d®finis par 
le PADD, qui privilégie la consolidation du bâti existant et la préservation des espaces 
agricoles et paysagers interstitiels.  
Le secteur concern® constitue une coupure dôurbanisation n®cessaire entre deux 
entit®s villageoises distinctes. Il se situe hors enveloppe urbaine et nôa pas fait lôobjet 
dôune demande de d®rogation ¨ lôurbanisation limit®e ¨ la pr®fecture dans le cadre de 
la procédure du PLUI.  
Enfin, lôouverture ¨ la construction de cet espace cr®erait une continuit® artificielle, 
contraire aux objectifs de modération de la consommation foncière.   

 

OEROL07 

Le 26/09/25, Mr FLAURY Xavier, dt à Paris,  
Demande que ses parcelles AD 0203, AD 0038 et AD 0002 sur la commune de Laboissière, 
prévues en zone A, soient reclassées en zone constructible au motif que dans le passé, un 
bunker de la 1ère Guerre sis sur une des parcelles, a été habité. 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
Le secteur est en extension lin®aire et nôa pas vocation ¨ devenir constructible.  
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ONROL02 

Le 26/09/2025, Mr DEJAIFFE, maire d'Assainvillers  
Dépose un courrier dénonçant les normes prévues pour les implantations éoliennes, et 
demande une appréciation cas par cas fondé sur une étude règlementaire et en concertation 
avec les habitants (courrier en annexe 3 au registre). 
 
 
Courrier de Mr DEJAIFFE : 

 
 
 
 
 

Implantation 
des 

éoliennes 
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Réponse de la CCGR  : 
Au regard des contributions vers®es ¨ lôenqu°te sur le sujet ®olien, il a ®t® d®cid® que 
de nouvelles discussions soient engagées au sein des instances du Grand Roye. Dès 
lors, quatre hypoth¯ses seront discut®es avec les ®lus avant lôapprobation :  

- Soit le PLUI -H est approuv® en lô®tat et les r¯gles dôimplantation des ®oliennes 
sôappliqueront.  

- Soit le Grand Roye adopte le PLUI -H en lô®tat mais engagera dans la foul®e de 
lôapprobation une r®flexion globale et partag®e ¨ lô®chelle des 62 communes sur 
lôimplantation des ®oliennes, pour red®finir la strat®gie territoriale commune en 
mati¯re dô®olien, en tenant compte des enjeux techniques, paysagers, 
environnementaux et financiers. Au terme de cette réflexion, une modification 
simplifiée du PLUI -H pourra être engagée afin de traduire la stratégie en matière 
dô®olien, dont les distances dô®loignement dans le PLUI-H.  

- Soit il sera d®cid® le retrait de lôamendement avant lôapprobation du PLUI-H pour 
revenir ¨ lôapplication dôune distance minimale de 500 m¯tres entre une ®olienne 
et les habitations.  

- Soit la r¯gle sera modifi®e pour ne sôappliquer quôaux futurs projets et ce, afin de 
ne pas contrarier les possibilités de repowering sur les parcs déjà existants.  

 
 

OEROL08 

Le 26/09/2025 : Mr BOCQUET, maire de Liancourt -Fosse, intervient :  
 

1) pour Mr  HARDIER Nicolas, propriétaire de la parcelle AD 2, prévue en zone N du 
PLUi, qui demande un reclassement en zone constructible, au moins pour la partie 
donnant sur la rue d'Hattencourt ; 
 

2) pour dénoncer les normes prévues pour les implantations éoliennes, considérant que 
cela impacterait les recettes financières de la communauté de commune et des 
communes concernées, et amènerait des difficultés pour l'implantation de nouvelles 
éoliennes et pour le repowering des parcs existants ; 

 
 

Classement 
des parcelles 

 
 

Implantation 
des 

éoliennes 

 

 

 

 

Réponse de la CCGR  : 
1/ Compte tenu de la configuration du terrain, son positionnement, le réseau viaire qui 
d®limite lôenveloppe urbaine, la demande est accept®e. Le document sera modifi® en 
conséquence.  
2/ Au regard des contributions vers®es ¨ lôenqu°te sur le sujet ®olien, il a ®t® d®cid® 
que de nouvelles discussions soient engagées au sein des instances du Grand Roye. 
D¯s lors, quatre hypoth¯ses seront discut®es avec les ®lus avant lôapprobation :  
 Soit le PLUI -H est approuv® en lô®tat et les r¯gles dôimplantation des ®oliennes 

sôappliqueront.  
 Soit le Grand Roye adopte le PLUI -H en lô®tat mais engagera dans la foul®e de 

lôapprobation une r®flexion globale et partag®e ¨ lô®chelle des 62 communes sur 
lôimplantation des ®oliennes, pour red®finir la strat®gie territoriale commune en 
mati¯re dô®olien, en tenant compte des enjeux techniques, paysagers, 
environnementaux et financiers. Au terme de cette réflexion, une modification 
simplifiée du PLUI -H pourra être engagée afin de traduire la stratégie en matière 
dô®olien, dont les distances dô®loignement dans le PLUI-H.  

 Soit il sera d®cid® le retrait de lôamendement avant lôapprobation du PLUI-H pour 
revenir ¨ lôapplication dôune distance minimale de 500 m¯tres entre une ®olienne 
et les habitations.  

 Soit la r¯gle sera modifi®e pour ne sôappliquer quôaux futurs projets et ce, afin de 
ne pas contrarier les possibilités de repowering sur les parcs déjà existants.  

 
 

OEROL09 

Le 26/09/2025, Mr et Mme DESMAREST  
Interviennent pour leur mère, Mme DESMAREST Denise , propriétaire des parcelles ZL 0094 
et ZL 0095 à Piennes-Onvillers dont le zonage prévu par le PLUi (en zone A) n'a pas tenu 
compte du bornage de ces parcelles réalisé le 04/25 et inscrites au cadastre le 22/04/2025 
(ces parcelles ont été tirées de la parcelle ZL 13). Deux plans cadastraux et un extrait de 
cadastre ont été remis per les intéressés (annexe n° 4 au registre) ; 

Classement 
des parcelles 
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Réponse de la CCGR  : 
Les parcelles citées sont classées en zone constructible sur une profondeur de 40m 
afin de conserver la morphologie urbaine du secteur.  
 

OEROL10 

Mr SUTTER Jean Michel, dt à Laboissieres  
Qui est susceptible d'acquérir un terrain classé en zone Nst (réserve pour extension de la 
station d'épuration de Mondidier), demande si ces parcelles ne seront pas préemptées par la 
CCGR ou par la commune. 
 

Emplacement 
réservé 

Réponse de la CCGR  : 
Le droit de préemption ne peut être exercé que dans les zones urbaines (U) et à 
urbaniser (AU) du PLU. En zone N (naturelle) ou A (agricole), le DPU nôest pas 
applicable  
 
 

OEROL11 

Le 26/09/2025 : Mr RIBAUCOURT, maire de Laboissiere -en-Santerre   
Dépose que les distances prévues pour les implantations d'éoliennes empêcheront la 
création de nouveaux parcs ainsi que le repowering des éoliennes. 
 

Implantation 
des 

éoliennes 

Réponse de la CCGR  : 
Au regard des contributions vers®es ¨ lôenqu°te sur le sujet ®olien, il a ®t® d®cid® que 
de nouvelles discussions soient engagées au sein des instances du Grand Roye. Dès 
lors, quatre hypoth¯ses seront discut®es avec les ®lus avant lôapprobation :  
 Soit le PLUI -H est approuv® en lô®tat et les r¯gles dôimplantation des ®oliennes 

sôappliqueront.  
 Soit le Grand Roye adopte le PLUI -H en lô®tat mais engagera dans la foul®e de 

lôapprobation une r®flexion globale et partag®e ¨ lô®chelle des 62 communes sur 
lôimplantation des ®oliennes, pour red®finir la strat®gie territoriale commune en 
mati¯re dô®olien, en tenant compte des enjeux techniques, paysagers, 
environnementaux et financiers. Au terme de cette réflexion, une modification 
simplifiée du PLUI -H pourra être engagée afin de traduire la stratégie en matière 
dô®olien, dont les distances dô®loignement dans le PLUI-H.  

 Soit il sera d®cid® le retrait de lôamendement avant lôapprobation du PLUI-H pour 
revenir ¨ lôapplication dôune distance minimale de 500 m¯tres entre une ®olienne 
et les habitations.  

 Soit la r¯gle sera modifi®e pour ne sôappliquer quôaux futurs projets et ce, afin de 
ne pas contrarier les possibilités de repowering sur les parcs déjà existants.  
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OEROL12 

Le 26/09/2025 : Mr RIBAUCOURT, maire de Laboissiere -en-Santerre  
Demande que la parcelle ZE 27 (commune de Laboissière-Chemin de Guerbigny à Rollot), 
prévue en zone A, soit reclassée en zone constructible. 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
 

OEROL13 

Le 26/09/2025 : Mr MOREL Marceau   
Demande que les parcelles 593, ZI 73, ZI 74, ZI 77 et ZI 80, sises Route de Remaugies à 
Fécamps, classées en zone A, redeviennent constructibles. 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
 

OEROL14 

Le 26/09/2025 :  Mr CHOISY, maire de Rollot ,  
Exprime son opposition aux normes prévues pour les implantations éoliennes, qui 
pénaliseront fortement les communes lors des opérations de repowering, et demande à 
revenir à la règlementation nationale 
 

Implantation 
des 

éoliennes 

Réponse de la CCGR  : 
Au regard des contributions vers®es ¨ lôenqu°te sur le sujet ®olien, il a ®t® d®cid® que 
de nouvelles discussions soient engagées au sein des instances du Grand Roye. Dès 
lors, quatre hypoth¯ses seront discut®es avec les ®lus avant lôapprobation :  

- Soit le PLUI -H est approuv® en lô®tat et les r¯gles dôimplantation des ®oliennes 
sôappliqueront.  

- Soit le Grand Roye adopte le PLUI -H en lô®tat mais engagera dans la foul®e de 
lôapprobation une r®flexion globale et partag®e ¨ lô®chelle des 62 communes sur 
lôimplantation des ®oliennes, pour red®finir la strat®gie territoriale commune en 
mati¯re dô®olien, en tenant compte des enjeux techniques, paysagers, 
environnementaux et financiers. Au terme de cette réflexion, une modification 
simplifiée du PLUI -H pourra être engagée afin de traduire la stratégie en matière 
dô®olien, dont les distances dô®loignement dans le PLUI-H.  

- Soit il sera d®cid® le retrait de lôamendement avant lôapprobation du PLUI-H pour 
revenir ¨ lôapplication dôune distance minimale de 500 m¯tres entre une ®olienne 
et les habitations.  

- Soit la r¯gle sera modifi®e pour ne sôappliquer quôaux futurs projets et ce, afin de 
ne pas contrarier les possibilités de repowering sur les parcs déjà existants.  

 

OEROL15 

Le 26/09/2025 : Mme BORGNE Sylvie, 20 rue du Lundi à Piennes,  
Souhaite que sa parcelle AC 105 prévue en zone A, devienne constructible, pour la partie qui 
longe la route. 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
 

OEROL16 

Le 26/09/2025 : Mr CHOISY , dt à Rollot,  
Demande que sa parcelle ZS 32, sise en zone A, puisse accueillir un camping qui compterait 
une vingtaine d'emplacement. 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Un camping ne peut pas être autorisé en zone N ou A, sauf à créer un STECAL 
spécifique, strictement limité et justifié. Le STECAL est une dérogation exceptionnelle 
¨ lôinconstructibilit® des zones A et N. Il doit °tre express®ment justifi® dans le rapport 
de présentation. Et il doit être limité en taille, en capacité et en impact.  
A ce stade, ces informations et justifications ne sont pas connues. Une adaptation du 
PLUI pourra °tre men®e en fonction de lôavancement des r®flexions sur ce projet.  
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OEROL17 

Le 26/09/2025 : Mr  RIBAUCOURT, maire de Laboissière -en-Santerre,  
Demande le reclassement des parcelles AC 103 et AC104 (rue du Cimetière à Laboissière-
Fécamps) en zone constructible. 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Afin de limiter la consommation de foncier, la priorité est donnée à la densification et à 
la construction des dents creuses. Lôobjectif est aussi dôinscrire le d®veloppement de 
lôurbanisation au sein de lôenveloppe urbaine.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OEMON06 

Le 26/09/2025 : Mr J.Marc Boudot de Fontaine sous Montdidier ,   
Demande le classement de ses parcelles OA 
0283,0275,0274,0016,0285,0014,0013,0259,0265,0264,0277,0276,0258,0211,0008,0
257,0256,006,005,004,003,002  et OX 0408 sur Fontaine Sous Montdidier et Gratibus  
en Znl en vue dôy installer une activit®, culturelle, p®dagogique et de loisirs. Voir 
document ci-dessous : 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Classement 

des parcelles 
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Réponse de la CCGR  : 
Il convient de rappeler que les STECAL constituent des dérogations exceptionnelles, 
justifiables uniquement lorsque les constructions ou installations projetées ne 
peuvent être localisées ailleurs et ne remettent pas en cause la vocation de la zone.  
Il convient de noter que le site du projet est également situé au cîur de la ZNIEFF de 
Type 1 COTEAUX ET MARAIS DE LA VALLÉE DES TROIS DOMS DE MONTDIDIER À 
GRATIBUS et dans une zone humide qui sont tous deux des milieux à préserver.   

En lôabsence dô®tudes suppl®mentaires, environnementales notamment, il est 
pr®matur® dôenvisager la cr®ation dôun STECAL pour permettre ce projet, au risque de 
fragiliser le document dóurbanisme.  
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OEMON07 

Le 26/09/2025 : Mme Monique Declercq de Figniéres,  Le classement de ses parcelles AB 
0132 & AB 0133 sur Figniéres rendent désormais la moitié de ses terrains inconstructibles. 
Mme Declercq demande leur reclassement en constructible et ¨ d®faut que la somme quôelle 
perd en valeur du terrain au titre de la succession lui soit rétribuée. 
 

 
 

Classement 
des parcelles 

Réponse de la CCGR  : 
Les terrains sont classés en constructible sur une profondeur de 30 m, correspondant 
au recul maximal des constructions de la rue. Le reste des parcelles est classée en Nj  
pouvant accueillir des extensions et annexes. La valeur des terrains nôest donc 
aucunement dépréciée.  
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OEMON07 
BIS 

Mme Monique Declercq de Figniéres,  possède deux parcelles A 367 & A 366 sur 
Courtemanche qui b®n®ficient dôun certificat dôurbanisme les indiquant constructibles. La 
parcelle A 367 est prévue devant être partagée en deux avec une zone agricole donc non 
constructible. Elle demande le retour ¨ la situation actuelle et pr®cise quôun hangar figurant 
sur le plan nôexiste plus.   

 
 

Classement 
des parcelles 
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Réponse de la CCGR  : 
Compte tenu des ®l®ments dôinformations apport®s, le reclassement du terrain, 
désormais sans utilisation ni vocation agricole, en constructible est retenu. Le 
document sera modifié en conséquence.  
 

OEMON08 

Le 26/09/2025  Mr De Weidt Benoit à Cantigny  propriétaire de la parcelle A 28 ( 13561 m²)  
a obtenu un certificat dôurbanisme afin de diviser une partie de sa parcelle en trois lots de 
1000 m² chacun. Ces lots se situent le long de la route et sont desservies avec les réseaux et 
se situent dans lôenveloppe urbanis®e. Il demande le reclassement des ces parcelles en 
constructible. 

Classement 
des parcelles 
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